
PAR COURRIEL : 

Québec, le 2 avril 2024 

 

 

Objet : Demande d’accès à l’information 
Dossier 409 935 

Maître  

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 28 février 2024 par laquelle 
vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 
Chapitre A-2.1). 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents que nous possédons 
concernant le dossier cité en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous 
constaterez que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 
de la Loi sur l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements 
personnels, lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Ensuite, votre demande contient des informations appartenant au Tribunal administratif 
du Québec (TAQ). Par conséquent, conformément à l’article 48 de la Loi sur l’accès, nous 
vous invitons à faire une requête à la responsable de l’accès aux documents et de la 
protection des renseignements personnels dudit organisme, Me Julie Baril, au lien suivant : 
https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-
document-detenu-par-le-tribunal. 

Par ailleurs, une décision correspondant à votre demande se trouve dans le dossier 
numéro 409935. Vous pourrez la récupérer sur notre site Internet : 
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire le 
numéro ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner 
« Consulter ». Finalement, en dessous du segment « Progression de la demande », 
choisir l’onglet « Documents » pour accéder aux fichiers disponibles. 

https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-document-detenu-par-le-tribunal
https://www.taq.gouv.qc.ca/fr/a-propos-du-tribunal/services-offerts/acces-a-un-document-detenu-par-le-tribunal
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier


Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  GR 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 

25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 
www.cptaq.gouv.qc.ca  
 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que 
vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès 
à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 
une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Recevez, Maître, nos salutations distinguées. 

Manon Côté 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
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SUIVI AGRONOMIQUE DE L’AUTORISATION N°409935 
 
1. INTRODUCTION 
 
1.1 MISE EN SITUATION 
 
La demanderesse, Graviers Donckin Simard inc., exploite une gravière-sablière située sur une 
partie du lot 5 492 768 du cadastre du Québec, dans la municipalité de Métabetchouan-Lac à la 
Croix, laquelle est autorisée par l’autorisation dans le dossier n°409935 (l’« Autorisation ») de 
la Commission de protection du territoire agricole (« CPTAQ »). L’Autorisation arrive à son 
terme le 15 octobre 2023. Vous trouverez dans le présent document le rapport de supervision 
produit par un agronome faisant la preuve du respect des conditions de l’Autorisation.  
 
Ce suivi agronomique est fait en parallèle au dépôt d’une demande d’autoriser l’exploitation de 
la gravière-sablière dont une partie a été autorisée dans l’Autorisation, et son agrandissement 
sur une partie du lot 5 492 768 du cadastre du Québec pour une période de dix à compter de la 
décision de la CPTAQ (la « Demande »). La superficie totale exploitée serait de 11,4 hectares. 
Notez aussi qu’au terme de cette Demande s’ajoute l’utilisation d’un chemin d’accès, autorisé à 
la décision n° 405568, échue en 2019. 
 
La Demande s’imbrique dans un projet long terme, soit une période de plus de trente (30) ans, 
qui se déroulera en différentes phases et qui a pour objectif d’améliorer l’homogénéité du 
secteur, d’augmenter la proportion de sol composé d’argile dur le lot 5 492 768 et de réduire les 
impacts des écoulements des eaux de surfaces et souterraines sur une partie des lots 
5 492 768 et 5 492 756 du cadastre du Québec. 
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2. ÉVALUATION DE LA SITUATION ET RESPECT DES CONDITIONS DE 

L’AUTORISATION N°409935 
 
Nous référons le lecteur au « Sommaire du rapport de suivi » produit à l’Annexe 3 des 
présentes. 
 
L’Autorisation couvre une superficie totale d’environ 7,6 ha divisée en date de juin 2022 comme 
suit : 

- Aire ouverte : ± 0,7 ha 
- Aire réaménagée : ± 1,3 ha 
- Aire non exploitée : ± 4,6ha 
- Aire à réaménager (revégétalisation) au printemps 2023 : ± 1,0ha 

 
L’observation de la nappe phréatique a été réalisée par l’observation du niveau d’eau du Petit 
Lac Vert situé à l’Ouest du site. L’observation du lac a donc démontré que la nappe se trouve à 
plus d’un (1) mètre sous la zone d’exploitation demandée. 

Durant et après les travaux d'exploitation et/ou de réaménagement, l’exploitant s’assure de 
maintenir fonctionnel le drainage de surface du site autorisé et des parcelles adjacentes.  

Dans le cadre de l’exploitation, la couche de sol arable a été préalablement enlevée et 
conservée en amas à proximité des zones en exploitation. Le volume de sol arable pour la 
restauration totale du site est estimé à 6142 m3 (calculs en annexe 4). 
 
Nous considérons qu’il y a suffisamment de terre végétale/sol arable conserver sur le site pour 
restaurer toute la zone des opérations, avec une épaisseur minimale de 30 cm de sol arable.  
 
La superficie totale à restaurer comprend l’aire ouverte de 0.7ha de l’Autorisation, mais aussi 
toutes les aires ouvertes du site qui ne sont pas en droit acquis, soit au total 2.27ha (voir plan 
d’implantation E102 en annexe.) 
 
Tableau 2. Volume de sol arable 
 
Volume de sol arable estimé 
stocké ± 6 550 m3 

Superficie actuelle à 
revégétaliser  ± 2,27 ha 

Épaisseur de la couche de sol 
arable  ± 30 cm 

Note : voir calcul sol arable en Annexe 4 
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Figure 1. Photos du site  
 
Vue du front d’exploitation actuel Nord-Ouest (septembre 2022)   

 
 
Vue du front d’exploitation Ouest (mai 2021) 
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Vue du droit acquis et la plantation 2012 (septembre 2022) 

  
 
Vue de l’ancien chemin d’Accès et de la zone restaurer 2021 (septembre 
2022)
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Vue aérienne de la zone restaurer retourner à l’agriculture et du droit acquis (octobre 2022) 

 
 
Vue aérienne de la zone en exploitation (octobre 2022) 
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Vue vers l’Est d’une zone restaurée en agriculture (mai 2021) 

 
 
Vue vers le Sud d’une zone restaurée en agriculture (mai 2021) 
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3. RESTAURATION 
 

La restauration du sol a pour but de réinsérer la gravière-sablière dans l’environnement après 
cessation de son exploitation. 
 
Le type de restauration retenu est : 

- le reboisement dans les pentes qui ne permettraient pas un retour à l’agriculture 
conventionnelle ; 

- la remise en culture pour le reste du site. 
 
Le site est réaménagé selon le profil topographique prévu au plan E200 joint à la demande 
d’autorisation, en conservant une pente minimale pour l’écoulement des eaux de surface. 
 
L’entreprise n’exploite pas plus de 4 hectares à la fois sur le site autorisé. L’entreprise s’assure 
que le secteur restauré est mis en culture avant d’exploiter de nouvelle superficie. 
 
3.1 EXPLOITATION 
 

• Avant d’exploiter le sable, le sol arable (30 cm min.) est enlevé et conservé en tas pour 
servir lors du réaménagement ; 

• La profondeur de l'exploitation se situe à plus de 1 mètre de la nappe phréatique et suit 
un profil pour assurer un bon drainage du site. La profondeur de la nappe est vérifiée 
pendant I’exploitation de la gravière-sablière ; 

• Pendant et après les travaux, le drainage de surface du site et des parcelles adjacentes 
est maintenu fonctionnel. 

 
Le réaménagement du site est complété au fur et à mesure de l’exploitation, et les travaux 
suivants sont réalisés : 

• Le plancher de l’exploitation est nivelé, décompacté et suivi d’une pente régulière de 
manière à permettre l’évacuation des eaux de surface ; 

• Des talus seront aménagés aux limites de I ‘exploitation. La pente de ces talus se fera en 
fonction de l’usage projeté ; 

• Le sol arable est étendu uniformément sur les talus et le plancher de la gravière-sablière; 
• Le site est reboisé le plus rapidement possible suite au nivellement, dans les pentes qui 

ne permettent par un retour à l’agriculture conventionnelle, afin d’éviter une compaction 
de surface. 

 
3.2 SYLVICULTURE 
 
Les pentes qui ne permettent pas un retour à l’agriculture conventionnelle sont utilisées pour la 
sylviculture. Il s’agit de la section située à l’Ouest de l’autorisation demandée. L’implantation 
d’une partie du boisé prévue au printemps 2023 permettra de réduire les inconvénients liés aux 
autres sablières en exploitation dans le secteur, soit les bruits et la poussière.  
 
3.2.1 Étape 1 
 
La première étape de la restauration consiste à configurer le profil des talus afin d’obtenir les 
pentes recommandées aux plans E200 (selon le tableau 1 du Guide des bonnes pratiques 
agronomiques à l’intention des professionnels pour la préparation de dossiers de demandes 
d’autorisation et la production de rapports de suivi déposés à la Commission de protection du 
territoire agricole), à moins de stabiliser le sol à l’aide d’un ouvrage quelconque afin de prévenir 
les affaissements de terrain et l’érosion. Ces travaux sont effectués en fonction de l’avancement 
des travaux d’exploitation, et au plus tard un an après la remise en état des lieux.   
 
3.2.2 Étape 2 
 
Le sol végétal/sol arable, qui a été récupéré au début des travaux d’excavation, est épandu sur 
toute la superficie à restaurer. Une épaisseur minimum de trente (30) centimètres recouvre toute 
la surface. Un couvert végétal est implanté avant la plantation d’arbres. Cette étape a pour but 
de protéger les talus contre l’érosion hydraulique. 
 
Les résultats obtenus jusqu’à présent dans le plan de restauration nous démontrent que le sol 
utilisé est adéquat pour une bonne implantation du couvert végétal  
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3.2.3 Étape 3 
 
La revégétalisation a été réalisée le plus rapidement possible après le nivellement final afin 
d’éviter la compaction de surface. 
 
3.2.4 Étape 4 

 
Cette étape sera complétée lorsque la culture sera bien implantée, soit à partir de la deuxième 
année ou ultérieurement. Une plantation d’arbre sera effectuée sur la zone restaurée. Le choix 
des espèces a été déterminé par les caractéristiques des plants. Un ingénieur forestier a 
conseillé l’entrepreneur quant à ce choix sur les critères à respecter tels que l’espacement entre 
les arbres, l’utilisation de paillis, etc. La prescription sylvicole est présentée en annexe.   
 
3.3 AGRICULTURE 
 
Pour s’assurer de réduire l’impact de l’aménagement projeté sur l’agriculture, les mesures de 
mitigation suivantes seront réalisées :  
 

- L’augmentation des superficies cultivable dans le secteur des autorisations antérieurs et 
des droits acquis permet de ne pas réduire la superficie cultivable après la restauration 
du site et permet d’augmenter les rendements du secteur 

- La capacité de rétention en eau du sol sera améliorée par l’incorporation d’argile et de 
loam à l’horizon de surface sableux. 

 
3.3.1 Étape 1 
 
La première étape de la restauration a consisté à configurer le profil des talus afin d’obtenir les 
pentes recommandées au plan E200 (selon le tableau 1 du Guide des bonnes pratiques 
agronomiques à l’intention des professionnels pour la préparation de dossiers de demandes 
d’autorisation et la production de rapports de suivi déposés à la Commission de protection du 
territoire agricole), ces travaux ont été effectués tout au long de l’exploitation.   
 
3.3.2 Étape 2 
 
Le sol végétal/sol arable, qui a été récupéré au début des travaux d’excavation, sera épandu les 
superficies à restaurer en fonction du secteur. Les épaisseurs minimums suivantes devront 
recouvrir toute la surface : 

- Restauration agricole sur l’argile – 0 cm  
- Restauration agricole sur sable – minimum 60 cm  
 

 
La revégétalisation est réalisée le plus rapidement possible après le nivellement final afin 
d’éviter la compaction de surface. 
 
La culture des parcelles avant l’exploitation ainsi que les alentours du site nous démontrent que 
le sol utilisé est adéquat pour l’agriculture.  

 
3.3.3 Étape 3 

 
Culture et fertilisation de la parcelle par le propriétaire, le tout est compilé dans son PAEF et 
pourra être fournis sur demande. 
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4. CONCLUSION 
 
En terminant, le soussigné effectue au minimum un suivi annuel en période de non-exploitation 
et pouvant aller jusqu’à plusieurs visites par semaine en période d’exploitation et de restauration 
de la gravière-sablière de manière à connaître les conditions de l’exploitation pour atteindre ses 
objectifs de restauration. 
 
Les relevés effectués nous confirment que les volumes de sol arable qui sont conservés sur le 
site sont suffisants pour assurer la restauration de l’aire des opérations actuelle.  
 
L’exploitation de la sablière se fait à au moins un (1) mètre de la nappe phréatique, estimée ici 
par l’observation des cours d’eau alentour. 
 
La superficie ouverte est de moins de 4ha. 
 
Une superficie d’environ 1,3 ha a déjà fait l’objet d’une restauration, c’est-à-dire nivelage avec 
des pentes de moins de 10% pour la partie en retour en culture, décompactage au besoin, 
fertilisation selon les recommandations agronomiques, et retour à la culture. 
 
L’implantation du couvert végétal a été réalisée sans effectuer d’amendements et d’analyses de 
sol. La croissance des végétaux indigènes indique que le niveau de fertilité du sol utilisé est 
suffisant pour restaurer le site dans les mêmes conditions qu’à l’origine. La sélection de l’espèce 
d’arbre utilisée et la supervision du reboisement ont été effectuées par M. Luc Allard, ingénieur 
forestier. 
 
Conséquemment, la demanderesse a respecté les conditions prescrites dans l’Autorisation dans 
le cadre de l’exploitation de sa gravière-sablière. 
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COMMISSION DE PROTECTION DU
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC

IDENTIFICATION DU DOSSIER

Numéro : 409935
Lot : 5 492 768-P
Cadastre : Cadastre du Québec
Superficie : 7,6 hectares
Circonscription foncière : Lac-Saint-Jean-Est
Municipalité : Métabetchouan-Lac-à-la-Croix (V)
MRC : Lac-Saint-Jean-Est

Date : Le 15 octobre 2018

LE MEMBRE PRÉSENT Pierre Turcotte, vice-président

DEMANDERESSE Graviers Donckin Simard GDS et fils

PERSONNE INTÉRESSÉE Ferme Aly Blackburn inc.

DÉCISION

 
LA DEMANDE
 

La demande originale
 
[1] Désirant procéder à l’agrandissement d’une gravière-sablière dont l’exploitation a été 

autorisée au dossier 405568, la demanderesse, Graviers Donckin Simard GDS et fils, 
s’adresse à la Commission afin d’être autorisée à utiliser aux mêmes fins, une partie du 
lot 77  du  rang  Sud,  au  cadastre  officiel  du  canton  de  Caron,  de  la  circonscription 
foncière de Lac-Saint-Jean-Est, dans la municipalité de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix, 
d’une superficie approximative de 3,7 hectares.

 
 

La demande amendée
 
[2] Désirant procéder à l’agrandissement d’une gravière-sablière dont l’exploitation a été 

autorisée au dossier 405568, la demanderesse, Graviers Donckin Simard GDS et fils, 
s’adresse à la Commission afin d’être autorisée à utiliser aux mêmes fins, une partie du 
lot 5 492 768 du cadastre du Québec (anciennement connue comme étant une partie 
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des  lots 76  et 77  du  rang Sud,  au  cadastre  officiel  du  canton  de  Caron),  dans  la 
circonscription  foncière  de  Lac-Saint-Jean-Est,  en  la  municipalité  de 
Métabetchouan-Lac-à-la-Croix, d’une superficie approximative de 7,6 hectares.

 
 
LA RECOMMANDATION DE LA MUNICIPALITÉ
 
[3] La Ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix a appuyé cette demande lors de la réunion de 

son conseil tenue le 4 mai 2015, comme en fait foi sa résolution numéro 105.05.2015 
adoptée à  cet  effet.  Cette résolution,  qui  n’est  pas motivée en fonction des critères 
édictés  à  l’article 62  de  la Loi  sur  la  protection  du  territoire  et  des  activités  
agricoles1 (la Loi), tel que prévu à l’article 58.2 de ladite Loi, mentionne toutefois que la 
demande est conforme à la réglementation municipale en vigueur.

 
[4] À  la  suite  de  l’émission  de  l’orientation  préliminaire  de  la  Commission,  la  Ville  de 

Métabetchouan-Lac-à-la-Croix  adoptait  une  seconde  résolution,  portant  le 
numéro 240-10-2017, lors d’une réunion de son conseil  tenue le 2 octobre 2017. Par 
cette nouvelle résolution, la Ville appuyait l’amendement apporté par la demanderesse à 
sa demande et ayant pour effet d’augmenter de 6,9 hectares la superficie en demande, 
sur une partie du lot 5 492 468 du cadastre du Québec. Elle y précisait également que 
cet amendement était conforme à sa réglementation.

 
[5] Enfin, une troisième résolution, portant le numéro 08.01.2018, était également adoptée 

lors d’une réunion ultérieure du conseil municipal, soit le 15 janvier 2018, le tout afin de 
préciser que l’agrandissement de la gravière-sablière sur ledit lot 5 492 468 serait plutôt 
de 4,3 hectares.

 
 
LA RECOMMANDATION DE L'UPA
 
[6] Le 31 août 2018, soit après l’émission par la Commission de son avis de modification au 

présent  dossier,  la  Fédération  de l’UPA du Saguenay-Lac-St-Jean faisait  parvenir  la 
lettre ci-après à la Commission : 

 
Madame, Monsieur,
 

Nous avons étudié le dossier cité en objet concernant la demande amendée  
de l’agrandissement d’une gravière-sablière dont l’exploitation avait été autorisée 
au  dossier  405568,  dans  le  secteur  de  Métabetchouan-Lac-à-la-Croix.  La 
Fédération  de  l’UPA du  Saguenay-Lac-Saint-Jean,  après  consultation  de  son 
syndicat local, désire vous aviser qu’elle s’oppose à ce projet.
 

La  Fédération  régionale  n’avait  pas  réagi  lors  de  la  première  orientation  
préliminaire, puisqu’elle était en accord avec l’orientation de la commission et que  
la superficie ne représentait  pas les mêmes contraintes pour le secteur. Or, en  

1 RLRQ, c. P-41.1 
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référence, à l’avis de modification de l’orientation préliminaire, nous croyons bon  
faire part de nos observations en égards au dossier.
 

Malgré les nouveaux arguments apportés par les demandeurs dans l’avis de  
modification  de  l’orientation  préliminaire,  nous  sommes  d’avis  que  ceux-ci  
n’impactent en aucun point les faits suivants :
 

• L’altitude du champ serait  pratiquement  inchangée du côté  est,  mais  serait  
abaissée de 10 à 14 mètres du côté ouest. Ainsi, un fort dénivelé serait créé  
par rapport au champ voisin à l’ouest. La pente finale du talus serait de 45 %,  
rendant ainsi difficile et potentiellement dangereux le passage de la machinerie  
agricole. Le demandeur a d’ailleurs l’intention de reboiser le talus.

• La réalisation du projet viendrait rompre l’homogénéité du relief des parcelles  
actuellement en culture en plus d’occasionner une perte de superficie cultivable  
dans un milieu agricole dynamique. En effet,  le site s’inscrit  dans un milieu  
agricole homogène, actif et dynamique où l’on note la présence d’entreprises  
agricoles en exploitation et de vastes étendues de terres cultivées. Selon le  
schéma  d’aménagement  et  de  développement  de  la  MRC  de 
Lac-Saint-Jean-Est, la superficie visée est située dans une aire d’affectation  
agricole dynamique.

• Le rapport agronomique ne fait aucunement la preuve de rendements moindres  
à cet endroit ou de problèmes d’eau pour les cultures, ce qui rend difficilement  
justifiables les travaux sur le plan agricole. En résumé, le lot possède déjà un  
potentiel  agricole  permettant  son  utilisation  à  cette  fin  et  il  n’y  a  rien  qui  
empêche  l’incorporation  de  matière  argileuse  sur  la  parcelle,  si  celle-ci  ne 
correspond pas aux besoins de culture. Les travaux projetés sont davantage  
susceptibles de déprécier ses possibilités d’utilisation à des fins agricoles que  
de les améliorer.

• L’agrandissement de la superficie demandé vient enclaver une pointe au nord  
du site demandé, ce qui restreint  les possibilités de culture et l’accessibilité  
pour la machinerie agricole.

 
Nous  considérons  qu’une  autorisation  à  cette  demande  affecterait  

l’homogénéité  et  les  possibilités  d’utilisation  agricole  du  lot  visé  et  des  lots  
avoisinants, et ce, malgré le désir du demandeur de remettre en culture une partie  
du site visé.
 

[...]
 

LE RAPPEL DE L’ORIENTATION PRÉLIMINAIRE
 
[7] Le 2 novembre 2015, la Commission émettait son orientation préliminaire au présent 

dossier. Elle indiquait alors que cette demande devrait être refusée, tout en précisant les 
motifs à l’appui de cette position.
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[8] Comme prévu par la Loi, un délai de 30 jours après l’acheminement du Compte rendu 
de la demande et orientation préliminaire était accordé à toute personne intéressée pour 
présenter  des  observations  écrites  ou  demander  la  tenue  d’une  rencontre  avec  la 
Commission.

 
 
LA RENCONTRE PUBLIQUE / LES OBSERVATIONS ADDITIONNELLES
 
[9] À la réception de l’orientation préliminaire précitée, la demanderesse a requis la tenue 

d’une rencontre publique. Cette rencontre a eu lieu à Québec, le 11 janvier 2018.
 
[10] Ont participé à cette rencontre : 
 

• Monsieur Laurier Simard, propriétaire de la compagnie demanderesse
• Me Dominique  Delisle,  avocate  de  la  firme  Cain  Lamarre  et  procureure  de  la 

demanderesse
• Me François  Bouchard,  avocat  de  la  firme  Cain  Lamarre  et  procureur  de  la 

demanderesse
• Monsieur Patrice Garneau, propriétaire de Ferme Aly Blackburn inc.
• Monsieur Thierry Balthazard, ingénieur et agronome, expert de la demanderesse
• Madame Julie Simard, experte-conseil pour Rio Tinto et GDS
• Madame Caroline Jolette, représentant l’entreprise Rio Tinto

 
[11] Les documents déposés : 
 

• Document D-1, comprenant, en liasse, les 5 pièces suivantes : 
• Pièce 1 : lettre de la Ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix du 9 janvier 2018
• Pièce 2 :  résolution  numéro 240.10.2017  de  la Ville  de 

Métabetchouan-Lac-à-la-Croix
• Pièce 3 : rapport de madame Caroline Jolette du 11 janvier 2018
• Pièce 4 : rapport de madame Julie Simard, de la firme WSP, daté de décembre 2017
• Pièce 5 : rapport de monsieur Thierry Balthazard, daté de décembre 2017

 
[12] Les représentations faites lors de cette rencontre peuvent se résumer comme suit.

  
M  e     François Bouchard  
• D’entrée de jeu, Me Bouchard avise la Commission que la demanderesse amende sa 

demande à la hausse, la superficie demandée étant maintenant de 7,6 hectares, soit 
3,3 hectares sur l’ancien lot 77 et 4,3 hectares sur l’ancien lot 76. À cet effet, il réfère 
la Commission à sa lettre du 21 décembre 2017 déjà déposée au dossier.

• La quantité de sable qui devait être prélevée sur une période de 5 ans en vertu de 
l’autorisation antérieure accordée en 2014 à la demanderesse, au dossier 405568, a 
été prélevée beaucoup plus rapidement à cause d’une demande plus forte.
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Monsieur Patrice Garneau
• Il est propriétaire de Ferme Aly Blackburn inc. depuis 2014, laquelle possède environ 

232 hectares.

• À partir de vis-à-vis sa résidence environ, qui est située sur le lot 5 493 221, et en se 
dirigeant  vers  l’ouest,  il  y  a  une  pente  régulière,  peu  prononcée  jusqu’au 
lot 5 492 768, faisant  l’objet de la demande, mais qui s’amplifie considérablement 
par la suite.

• Il se spécialise dans les grandes cultures sur l’ensemble de sa ferme, sauf sur le lot 
visé par la demande, où il ne cultive uniquement que du foin, à cause de la trop 
grande quantité de sable se retrouvant dans ce secteur.

• Ce lot  représente donc une perte de productivité  importante pour son entreprise 
agricole à cause de cette problématique, et l’entente avec la demanderesse pour 
l’enlèvement de ce surplus de sable sera très avantageuse pour lui à moyen terme.

• Actuellement, malgré qu’il y ait une bonne épaisseur de sable qui ait été enlevée sur 
le lot visé par la demande, il n’y a qu’une différence de 5 mètres environ entre le 
niveau du plancher d’exploitation et le niveau du sol sur le lot voisin vers l’est (ancien 
lot 76).

• La terre voisine du côté nord-ouest,  qui s’étend sur plus d’un lot,  appartient à la 
famille de monsieur Fernand Côté.

• Pour  répondre  à  l’inquiétude  que  la  Commission  mentionnait  à  son  orientation 
préliminaire, ce lot ne sera pas enclavé par l’agrandissement de l’exploitation sur sa 
propriété. Ce lot est déjà surélevé par rapport à sa propriété et, dans son état actuel, 
le seul accès à ce lot se fait par le lot 5 492 772 qui lui est contigu du côté ouest et 
qui appartient au même propriétaire. Il n’y aura donc aucun changement dans les 
faits.

 
Madame Caroline Jolette
• Madame Jolette est ingénieure civile à l’emploi de la compagnie Rio Tinto et elle est, 

notamment,  chargée de projet  du programme de stabilisation  des berges du lac 
Saint-Jean, programme instauré par Rio Tinto en 2006.

• Ce  programme  vise  à  restaurer  les  berges  à  différents  endroits  autour  du  lac 
Saint-Jean où il y a une forte érosion, ce qui totalise environ une cinquantaine de 
kilomètres.

• Cela nécessite un type de sable très précis qui ne se retrouve pas n’importe où. Il y 
en a en assez grande quantité sur le site visé, propriété de Ferme Aly Blackburn inc., 
et communément appelé Banc Aly Blackburn.

• C’est  environ 100 000 tonnes par année qui  est  nécessaire dans le  cadre de ce 
programme,  ce  qui  représente  environ  6 000 camions  lourds.  De  cette  quantité, 
35 000 tonnes provenaient en 2017 de la demanderesse. 

• Ce problème d’érosion des berges est un problème récurent qui date de plusieurs 
années,  soit  en  fait  depuis  la  construction  du  barrage  retenant  les  eaux du  lac 
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Saint-Jean. Il y aura donc toujours besoin de matériaux pour stabiliser les berges 
dans l’avenir.

• Un prochain programme similaire est prévu pour les berges du sud du lac, lequel 
nécessitera 360 000 tonnes de matériel.

• Dès 2018, l’on aura besoin de 90 000 tonnes pour ce programme.
  

Madame Julie Simard
• Madame Julie Simard, géomorphologue à l’emploi de la firme WSP, explique ensuite 

comment s’est fait le choix des sites retenus.
• Devant l’énorme quantité de matériaux requis pour ce programme, la compagnie Rio 

Tinto, qui exploitait plusieurs bancs d’emprunts depuis 1980, voulait connaître toutes 
les sources de matériaux disponibles.

• Le banc Aly Blackburn a été ciblé comme banc d’emprunt pour tout le sud-est du lac 
Saint-Jean, notamment sur la base de différents critères très précis, tel que le tout 
est expliqué aux pages 12 et 21 de son rapport déposé au dossier.

• À partir des critères établis à la grille se trouvant à la page 21 de ce rapport, ce banc 
s’est avéré être le plus approprié pour ce secteur.

• Plus  spécifiquement,  le  site  visé  par  la  demande  contiendrait  environ 
1 500 000 tonnes de matériel, dont 1 million de tonnes sont parfaitement conformes 
pour satisfaire les besoins.

 
Monsieur Thierry Balthazard
• Monsieur Balthazard est ingénieur et agronome depuis 2010 environ, et, à ce titre, il 

travaille pour la firme Solution 3R.
• Il a déposé au dossier, le 12 mai 2015, son rapport initial relativement à la présente 

demande.  Le  document  déposé  aujourd’hui  au  dossier (D-1,  pièce 5)  remplace 
l’onglet 2 du rapport précédemment mentionné et déposé le 12 mai 2015.

• Solution 3R travaille pour Ferme Aly Blackburn inc. depuis plusieurs années déjà, de 
sorte qu’il connaît très bien le site visé par la demande.

• Au  départ,  la  présente  demande  ne  touchait  que  l’ancien  lot 77.  L’amendement 
apporté à la demande ajoutera notamment 4,3 hectares sur l’ancien lot 76.

• Ce 4,3 hectares ne serait toutefois pas exploité uniquement pour y prélever du sable, 
mais servirait d’abord et avant tout à baisser le niveau du sol jusqu’à l’argile, où l’on 
remettrait  ensuite le sol arable.  Pour ce faire, l’on prélèverait  environ 1 mètre de 
matériel qui serait déplacé sur l’ancien lot 77 à des fins de réaménagement.

• Monsieur  Balthazard  explique  ensuite  plus  en  détail  l’ensemble  de  son  rapport, 
notamment toutes les cartes, graphiques et courbes se trouvant à l’annexe 2.

• La carte 9 de 10 montre la remise en état prévue à la fin.
• En  plus  de  la  superficie  additionnelle  demandée,  l’amendement  apporté  à  la 

demande vise  également  à  obtenir  un délai  plus  long,  soit  10 ans au lieu  de la 
période  de  5 ans  originalement  demandée.  Rio  Tinto  préférerait  une  période  de 
10 ans,  ce  qui  permettrait  d’amortir  le  coût  de ces  travaux sur  une  plus  longue 
période.
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• L’amendement déposé demande également à la Commission une plus grande aire 
ouverte d’exploitation, soit une superficie de 4 hectares.

 

M  e     François Bouchard  
• En  conclusion,  Me Bouchard  réfère  la  Commission  à  une  autorisation  accordée 

en 2008  par  le  Tribunal  administratif  du  Québec (TAQ),  au 
dossier STE-Q-143447-0801, et plus spécifiquement aux paragraphes 7, 14, 15, 26 
et 27 de cette décision.

• Dans  le  présent  dossier,  il  y  a,  de  la  même  façon,  des  besoins  qui  sont 
incontournables et obligatoires, tels la qualité des matériaux requis, la distance à 
parcourir par les camions de sable entre le banc d’emprunt et les différents sites à 
réaménager et l’acceptabilité sociale du programme.

 
 
L'AVIS DE MODIFICATION
 
[13] Le 20 août 2018, la Commission émettait un avis de modification au présent dossier. 

Elle y annonçait son intention d’accorder désormais la demande, telle qu’amendée, tout 
en précisant les motifs à l’appui de cette nouvelle position.

 
 
L'ANALYSE DE LA DEMANDE
 
[14] Pour  rendre  une  décision  sur  cette  demande,  la  Commission  se  base  sur  les 

dispositions des articles 12 et 62 de la Loi, en prenant en considération seulement les 
faits pertinents à ces dispositions.

 
[15] Après examen des documents versés au dossier, avec sa connaissance du milieu en 

cause  et  selon  les  renseignements  obtenus  de  ses  services  professionnels,  la 
Commission constate ce qui suit.

 

LE CONTEXTE
 
Géographique
 
[16] La partie de lot visée par la demande est située à 1,5 kilomètre à l’est du périmètre 

urbain  de  la  municipalité  de  Métabetchouan-Lac-à-la-Croix,  dans  la MRC  de 
Lac-Saint-Jean-Est. Plus spécifiquement, elle est située entre la route 169 et le cours 
d’eau Boudreault.
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Agricole
 
[17] La  présente  demande  se  situe  dans  un  milieu  agricole  dynamique  et  relativement 

homogène.  Quelques  sites  de  prélèvement  de  matériaux  granulaires  sont  situés  à 
proximité. Le milieu se caractérise par de grandes étendues en culture de soja, de maïs, 
de céréales à paille et de foin.

 
[18] Selon l’Inventaire des terres du Canada, le potentiel agricole de la partie de lot visée par 

la demande est principalement de classe 3 et, dans une moindre mesure, de classe 5. 
La parcelle visée a été cultivée en foin et en orge au cours des dernières années.

 
[19] Selon l’officier municipal accrédité, le bâtiment d’élevage le plus près du site visé est 

situé à 600 mètres et il s’agit d’un élevage de bovins laitiers.
 
De planification régionale et locale
 
[20] Le  schéma  d’aménagement  et  de  développement  révisé (SADR)  de  la MRC  de 

Lac-Saint-Jean-Est est en vigueur depuis le 27 juin 2001. La zone visée par la demande 
est comprise dans une affectation « agricole ».

 
 
LES AUTRES ÉLÉMENTS PERTINENTS
 

Les autres informations fournies avec la demande
 

L’autorisation  est  sollicitée  pour  une  période  de  cinq  (5) ans  plus  une  année 
supplémentaire pour terminer la restauration.
 
L’exploitation prévue permettrait de réduire le dénivelé entre la parcelle en culture 
et le plancher d’exploitation et d’abaisser une partie de la parcelle en culture pour 
se rapprocher de la nappe phréatique.
 
Essentiellement, le sable serait tamisé et vendu selon la demande pour des projets 
à proximité, notamment dans le cadre de la restauration et stabilisation des berges 
du lac Saint-Jean.
 
Le secteur demandé pour l’exploitation est situé à l’est de l’exploitation actuelle, 
qui est bordée par des sols argileux et limoneux. Les observations sur le terrain et 
les  sondages  effectués  auraient  permis  de  démontrer  que  l’épaisseur  de  sol 
exploitable varierait de 0 à plus de 10 mètres.
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En 2013, deux secteurs, totalisant environ 0,422 hectare, auraient fait l’objet de 
plantation d’environ 2 500 pins gris de 30 centimètres de hauteur à l’hectare. Les 
observations recueillies en 2014 auraient démontré un taux de survie de plus de 
75 %.
 
Le type de restauration proposé est le reboisement et la remise en culture du site. 
Les  pentes  qui  ne  permettraient  pas  un  retour  à  l’agriculture  conventionnelle 
seraient utilisées pour la sylviculture.
  

Décision antérieure pertinente de la Commission sur la même propriété
 

Graviers Donckin Simard GDS et fils, dossier numéro 405568, le 14 janvier 2014.
 
À ce dossier, la Commission a autorisé le renouvellement partiel de l’autorisation 
précédemment émise au dossier numéro 350637.
  

Décisions antérieures pertinentes de la Commission ailleurs dans le milieu
 

Services éducatifs du Séminaire Marie-Reine-de-Clergé, dossier numéro 348818, 
le 14 décembre 2006.
 
À  ce  dossier,  la  Commission  a  refusé  d’autoriser  l’exploitation  d’une 
gravière-sablière.
 
 
Marie-Claude Villeneuve, dossier numéro 122054, le 27 août 1987.
 
Cette fois, la Commission a autorisé l’exploitation d’une gravière-sablière sur une 
superficie de 7,1 hectares.
 
 
Réjean Côté, dossier numéro 128461, le 15 décembre 1987.
 
Encore une fois, une gravière-sablière a été autorisée par la Commission, sur une 
superficie de 5,7 hectares.
 

L'APPRÉCIATION DE LA DEMANDE
 
[21] Comme  elle  le  mentionnait  à  son  avis  de  modification  émis  au  présent  dossier  le 

20 août 2018,  à  la  suite  de  la  rencontre  publique  tenue  dans  le  présent  dossier  le 
11 janvier 2018, la Commission a procédé à une nouvelle analyse de la demande, à la 
lumière des nouvelles informations au dossier.

 
[22] La Commission a tout d’abord pris note de l’amendement apporté à la demande, faisant 

passer la superficie visée de 3,7 hectares à 7,6 hectares.
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[23] Les nouvelles informations au dossier ont permis à la Commission d’avoir une meilleure 
connaissance de la problématique en cause.

 
[24] Ainsi, l’exploitation de cette gravière-sablière a pour principal objectif de fournir le sable 

nécessaire à la stabilisation des berges du lac Saint-Jean, dans le cadre d’un projet de 
grande  envergure  mis  en  place  par  la  compagnie  Rio  Tinto  Alcan inc.  Ces  travaux 
nécessitent un sable spécial que l’on ne peut trouver qu’à certains endroits spécifiques, 
dont le site visé.

 
[25] Ce  projet  de  stabilisation  des  berges  du  lac  Saint-Jean  a  également  fait  l’objet  de 

décrets  du  gouvernement  du  Québec2 auxquels  la  compagnie  Rio  Tinto  Alcan inc., 
successeur en titre de la compagnie Alcan, doit se soumettre.

 
[26] Étant  donné l’obligation pour  la  compagnie Rio Tinto Alcan inc.  de se conformer aux 

décrets  précédemment  mentionnés  ainsi  que les  spécificités  du  sable  recherché,  et 
considérant le milieu concerné et la courte distance entre la gravière-sablière visée et le 
secteur où doit servir le sable prélevé, la Commission est maintenant d’avis que le site 
visé  représente  le  site  de  moindre  impact  pour  les  fins  visées  et  qu’il  serait 
déraisonnable de refuser la présente demande.

 
[27] Par ailleurs, les informations fournies à l’occasion de la rencontre publique ont répondu 

aux différentes craintes soulevées par la Commission à son orientation préliminaire et 
elle est maintenant convaincue que, bien balisée par les conditions appropriées, une 
autorisation  à  la  présente  demande  n’aura  que  peu  d’impacts  sur  la  ressource, 
l’homogénéité du milieu et les activités agricoles environnantes.

 
[28] Enfin, la Commission se doit de considérer également le fait que la présente demande 

vise  la  continuation  et  l’agrandissement  de  l’exploitation  déjà  autorisée  en 2014  au 
dossier 405568.  Or,  logiquement,  la  poursuite  et  l’agrandissement  d’activités 
antérieurement autorisées ne peuvent se faire que sur le même site ou au pourtour de 
celui-ci.

 
[29] Comme à l’autorisation précédente, au dossier 405568, la Commission considère aussi 

que  cette  autorisation  doit  être  assortie  de  conditions  permettant  une  meilleure 
surveillance des travaux et une remise des lieux dans un état adéquat pour l’agriculture.

 
[30] En ce qui concerne les représentations de l'UPA, énoncées à sa lettre du 31 août 2018, 

la Commission tient à préciser qu'elle en a pris connaissance, mais qu'elle ne peut les 
retenir dans le présent dossier. La Commission comprend que le site visé se situe dans 
un milieu agricole dynamique. Cependant, il faut prendre la ressource où elle se trouve 
et il s'agit ici de l'agrandissement d'un site d'exploitation existant et non d'un nouveau 
site. Dans son état actuel,  le site est grandement perturbé, et la Commission, après 
avoir  scrupuleusement  analysé  la  demande,  en  est  venue  à  la  conclusion  que  la 

2 Décret 6-2018,  17 janvier 2018;  Décret 1104-2016,  21 décembre 2016;  Décret  978-2006,  25 octobre 2006; 
Décret 1662-95, 20 décembre 1995; Décret 819-86, 11 juin 1986 
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présente autorisation favorisera une meilleure remise en état de l'ensemble de cette 
gravière-sablière.

 
[31] Aussi,  elle  a tenu compte de l'obligation qui  est  attribuée à la  compagnie  Rio  Tinto 

Alcan inc. par décrets du Gouvernement du Québec, visant la réhabilitation des berges 
du Lac Saint-Jean. En refusant l'agrandissement du site visé à cette fin, un autre site 
aurait dû être ouvert, fort probablement ailleurs en zone agricole, et qui aurait pu être 
tout aussi contraignant, et peut-être même plus que celui en cause, pour le territoire 
agricole. La Commission a préféré l'agrandissement proposé, plutôt que l'ouverture d'un 
autre site ailleurs en zone agricole.

 
[32] La Commission considère également  que la  demanderesse a fait  ses devoirs  après 

l'émission de son orientation préliminaire. Notamment, le rapport d'expertise présenté 
par  son  ingénieur  et  agronome Thierry  Balthazard  a  convaincu  la  Commission  du 
bien-fondé d'une telle autorisation.

 
[33] Enfin, il a été démontré lors de la rencontre publique que l'exploitation du site visé ne 

viendrait pas enclaver la propriété située au nord-ouest du site visé, comme le craignait 
la Commission à son orientation préliminaire, puisque celle-ci est déjà surélevée par 
rapport au site visé et qu'elle a déjà son propre accès du côté nord-ouest.

 
 
PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION
 
AUTORISE l’utilisation  à  des  fins  autres  que  l’agriculture,  soit  précisément  aux  fins  de 
l’exploitation  d’une  gravière-sablière,  d’une  partie  du  lot 5 492 768  du  cadastre  du  Québec 
(anciennement connue comme étant une partie des lots 76 et 77 du rang Sud, au cadastre 
officiel  du  canton  de  Caron),  dans  la  circonscription  foncière  de  Lac-Saint-Jean-Est,  en  la 
municipalité de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix, d’une superficie approximative de 7,6 hectares.
 
La parcelle de terrain faisant l’objet de l’autorisation ci-dessus apparaît sur un croquis préparé 
par les services professionnels de la Commission, à partir d’une orthophotographie des lieux 
portant l’identification WMS MERN 2017 Saguenay (2017), et dont une copie demeure annexée 
au présent avis de modification pour en faire partie intégrante.
 
Sous peine des sanctions prévues par la Loi, cette  autorisation  est assujettie aux 
conditions suivantes.
 
Conditions préalables à l’entrée en vigueur de l’autorisation :
 
1. Pour  garantir  l’exécution  des  travaux  de  remise  en  agriculture  ci-après  établis,  la 

présente autorisation n’entrera en vigueur qu’au moment du dépôt d’une garantie 
de 48 000 $, dans une forme qui satisfasse la Commission dont :

 
a) Des obligations émises ou garanties par le gouvernement du Québec et payables 

au porteur; dans ce cas, seule la valeur marchande est reconnue.
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b) Une police de garantie émise par un assureur autorisé à faire des opérations au 
Québec, selon la Loi sur les assurances3.

 
c) Un cautionnement obtenu de toute institution habilitée à en émettre; dans ce cas, 

la  caution  doit  renoncer  au  bénéfice  de  discussion  et  de  division  et  le 
cautionnement  ne  peut  être  annulé  avant  l’accomplissement  des  travaux  de 
réaménagement.

 
d) Un  dépôt  en  argent  fait  par  chèque  visé  payable  à  l’ordre  du  ministre  des 

Finances.
 

À défaut de produire la garantie requise dans un délai de  6 mois de la date de cette 
décision, la présente autorisation deviendra inopérante et de nul effet.

 
Le défaut  de  maintenir  une  garantie  valide  et  en  vigueur  pour  toute  la  durée  de 
l’autorisation entraînera la caducité immédiate de celle-ci.

 
2. Les  travaux  d’exploitation  de  cette  sablière-gravière  devront  être  faits  sous  la 

supervision d’un agronome. Cette autorisation n’entrera en vigueur qu’au moment du 
dépôt d’une confirmation écrite d’un agronome attestant qu’il a obtenu un mandat de 
supervision pour l’exécution desdits travaux, et ce, dans un délai de 6 mois de la date 
de cette décision, à défaut de quoi la présente autorisation deviendra inopérante et de 
nul effet.

 
Lorsque  les  conditions  préalables  mentionnées  ci-dessus  auront  été  respectées,  les 
travaux autorisés seront assujettis aux conditions additionnelles suivantes :
 
3. Une fois en vigueur, l’autorisation sera accordée pour une durée de 5 ans à compter de 

la date de la présente décision.
 
4. À  l’échéance  de  l’autorisation,  un  rapport  produit  par  l’agronome  chargé  de  la 

supervision du site et faisant la preuve du respect des conditions de l’autorisation devra 
être soumis à la Commission. Ce rapport devra notamment contenir des cotes de niveau 
du site, l’épaisseur de sol arable remise en place sur les aires restaurées, et, advenant 
une exploitation non achevée, une estimation des volumes de sol arable entassés, ainsi 
qu’un plan précisant la superficie ouverte et les superficies réaménagées.

 
5. Avant d’extraire le sable, le sol arable (30 centimètres supérieurs) devra être enlevé et 

conservé en tas pour servir lors du réaménagement.
 
6. Le profil  de  l’exploitation  devra  suivre  les  profils  indiqués sur  les  plans  déposés au 

dossier et signés par l’ingénieur Thierry Balthazar en date du 22 décembre 2017.
 
7. La superficie ouverte, c’est-à-dire dépourvue de sol arable, devra en tout temps être 

limitée à 4 hectares, en vue de favoriser un réaménagement progressif.

3 RLRQ, c. A-32 
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8. La profondeur de l’exploitation devra se situer à plus de 1 mètre de la nappe phréatique 

non rabattue et suivre un profil de façon à assurer le bon drainage du site.
 
9. Durant  et  après  les  travaux,  l’exploitant  devra  s’assurer  de  maintenir  fonctionnel  le 

drainage de surface du site autorisé et des parcelles adjacentes.
 

10. Le réaménagement du site devra être complété à l’échéance de l’autorisation et, pour ce 
faire, les travaux suivants devront être exécutés :

 
a) Le plancher de l’exploitation devra être nivelé, décompacté et suivre une pente 

régulière de manière à permettre l’évacuation des eaux de surface.
 

b) Des talus devront être aménagés aux limites de l’exploitation. La pente de ces 
talus devra être inférieure ou égale à 2 : 1(horizontale : verticale).

 
c) Le sol arable devra être étendu uniformément sur les talus et le plancher de la 

sablière.
 

d) Finalement, le site devra être reboisé ou cultivé.
 
Malgré la présente autorisation, nul n’est dispensé de demander un permis par ailleurs 
exigé  en  vertu  d’une  autre  loi,  d’un  règlement  du  gouvernement  ou  d’un  règlement 
municipal.

Pierre Turcotte, vice-président
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COMMISSION DE PROTECTION DU
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC

IDENTIFICATION DU DOSSIER

Numéro : 405568
Lot : 77-P (Rang Sud Chemin Kénogami)
Cadastre : Caron, Canton de
Superficie : 4,2 hectares
Circonscription foncière : Lac-Saint-Jean-Est
Municipalité : Métabetchouan--Lac-à-la-Croix (V)
MRC : Lac-Saint-Jean-Est

Date : Le 14 janvier 2014

LE MEMBRE PRÉSENT Ghislain Girard, commissaire

DEMANDERESSE Graviers Donckin Simard GDS et fils

PERSONNE INTÉRESSÉE Ferme Aly Blackburn inc.

DÉCISION

LA DEMANDE
 
[1] Désirant  obtenir  le  renouvellement d'une autorisation accordée au dossier 350637 et 

modifiée  quant  à  sa  superficie  par  le  Tribunal  administratif  du  Québec  (TAQ)  au 
dossier STE-Q-143447-0801,  la  demanderesse  Graviers  Donckin  Simard  GDS 
& Fils inc., s'adresse à la Commission afin d'être autorisée à utiliser à une fin autre que 
l'agriculture,  soit  pour  l'exploitation  d'une  gravière-sablière  et  pour  l'utilisation  d'un 
chemin  d'accès  à  celle-ci,  un  emplacement  d'une  superficie  approximative  de 
4,2 hectares  faisant  partie  du  lot 77,  Rang  Sud  Chemin  Kénogami,  du  cadastre  du 
Canton  de  Caron,  circonscription  foncière  de  Lac-Saint-Jean-Est,  en  la 
ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix.

LA RECOMMANDATION DE LA MUNICIPALITÉ

[2] La demande d'autorisation a été appuyée par la Ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix, 
comme l'indique la résolution 174.07.2013, adoptée le 2 juillet 2013.
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LE RAPPEL DE L'ORIENTATION PRÉLIMINAIRE

[3] L'orientation préliminaire acheminée le 10 décembre dernier faisait état des observations 
et des principaux motifs pour lesquels la Commission entendait autoriser la demande 
selon le plan soumis.

LA RENCONTRE PUBLIQUE / LES OBSERVATIONS ADDITIONNELLES
 
[4] Depuis l’envoi de l’orientation préliminaire, aucune rencontre publique n’a été sollicitée 

et aucune observation additionnelle n’a été produite.

L'ANALYSE DE LA DEMANDE

[5] Pour  rendre  une  décision  sur  cette  demande,  la  Commission  se  base  sur  les 
dispositions des articles 12 et 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles1 (la  Loi),  en  prenant  en considération  seulement  les  faits  pertinents à  ces 
dispositions.

 
[6] Après examen des documents versés au dossier, avec sa connaissance du milieu en 

cause  et  selon  les  renseignements  obtenus  de  ses  services  professionnels,  la 
Commission constate ce qui suit.

LES AUTRES ÉLÉMENTS PERTINENTS

[7]  Au dossier 3506372, la Commission et le TAQ3 accordaient l'autorisation d'exploiter une 
sablière sur une superficie totalisant 4,2 hectares. Ces décisions étaient encadrées par 
plusieurs conditions qui visaient  à rétablir  les possibilités d'utilisation agricole du site 
utilisé à des fins autres que l'agriculture lorsque le gisement serait épuisé.

 
[8] Les conditions du TAQ étaient les suivantes : 
 

➢ Le plancher de la sablière devra être immédiatement stabilisé au niveau actuel de  
140 mètres au-dessus du niveau de la mer. Aucune extraction en profondeur n'est  
permise.

 

1 L.R.Q., c. P-41.1 
2 Graviers Donckin Simard et Fils inc., no dossier 350637, 21 décembre 2007 
3 STE-Q-143447-0801 
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➢ Dans un délai de six mois de la présente autorisation, la requérante devra fournir  
à la Commission un plan conçu par un ingénieur et un agronome pour déterminer  
les phases et les modes de conservation du sol arable, d'extraction du sable et de  
réaménagement agricole progressif des parois de la sablière, lesquelles, au terme  
des autorisations, devront présenter un profil correspondant aux lignes violettes  
montrées aux coupes AA, BB et CC du plan de Gencotech. La requérante devra  
faire rapport annuellement à la Commission de l'état d'avancement des travaux et  
notamment de leur conformité au plan établi.

➢ Un an après l'expiration des présentes autorisations, le site qu'elles visent devra  
avoir repris sa pleine vocation agricole.

 
[9] Dans son rapport de 2012, l'agronome Thierry Baltazar s'exprimait comme suit :
 

Puisque les volumes de sable retiré de la sablière n'a pas été prélevé dans les 
pentes des talus, mais en abaissant le plancher d'exploitation tout en maintenant 
la hauteur minimal au-dessus de la nappe phréatique et en s'assurant d'être 
capable de respecter les pentes de restaurations [...]

 
[10] La lecture des rapports démontre que l'extraction du sable s'est faite à l'endroit où se 

situe le plancher de la sablière existante, et ce à l'intérieur de l'aire bénéficiant d'un droit  
acquis.

 
[11] Cette extraction n'est pas en contravention avec la première condition de la décision du 

TAQ dans la mesure où elle est réalisée de manière à ce que son effet n'ait pas pour 
résultat d'abaisser le plancher de la sablière ne bénéficiant pas d'un droit à moins de 
140 mètres au-dessus du niveau de la mer.

 
[12] La sablière visée par cette demande est exploitée depuis plusieurs décennies. Un droit 

acquis d'une superficie de 2,25 hectares a été reconnu au dossier 225758. Ce dernier 
n'est pas complètement éteint.

 
[13] La dernière décision de la Commission a été contestée devant le TAQ , lequel a accordé 

une autorisation avec conditions. À cette époque le TAQ mentionnait qu'il se gardait de 
trancher le débat des procureurs quant au mode d'exploitation applicable à la superficie 
de la sablière bénéficiant de droits acquis.

 
[14] La dernière demande de Graviers Donckin Simard GDS & Fils inc. émanait du fait que 

son  mode d'opération  et  d'exploitation  rendait  impossible  l'aménagement  de  talus  à 
l'intérieur des limites autorisées. L'exploitation réalisée au cours des dernières années a 
eu pour effet d'abaisser le plancher de la sablière à l'élévation 133 mètres au-dessus du 
niveau de la mer. 
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[15] Or, la longueur des talus est influencée par leur pente et par leur élévation. Dans cet 
esprit, il est important de clarifier les éléments suivants :

 
[16] À  l'intérieur  de  la  zone  autorisée  et  hors  de  l'aire  bénéficiant  d'un  droit  acquis,  le 

plancher de la sablière a été établi par le TAQ à 140 mètres au-dessus du niveau de la 
mer.  Ce  niveau  a  été  fixé  afin  de  permettre  l'aménagement  des  talus  permettant 
d'assurer la stabilité des pentes tout en limitant l'empiètement sur le territoire agricole 
cultivé.

 
[17] Enfin, selon notre compréhension du dossier, l'aire pouvant bénéficier d'un droit acquis 

serait un peu plus petite que celle illustrée sur les plans de la demanderesse soit une 
superficie de 2,25 hectares tel qu'il apparaît sur l'orthophographie jointe à la présente 
(superficie en rouge).

L'APPRÉCIATION DE LA DEMANDE

[18] Comme elle le mentionnait à son orientation préliminaire, si les observations énoncées 
précédemment  reflètent  bien  la  situation,  la  Commission,  après  pondération  de 
l’ensemble  des  critères,  considère  que  cette  demande  devrait  être  autorisée  avec 
conditions.

 
[19] La gravière-sablière visée par cette demande est exploitée depuis plusieurs décennies. 

Un droit acquis d'une superficie de 2,25 hectares a été reconnu au dossier 225758. Ce 
dernier n'est pas complètement éteint.

 
[20] Dans les faits, l'exploitation de cette gravière-sablière est réalisée dans le respect des 

conditions de la décision du TAQ.
 
[21] Ainsi,  la Commission joindra au présent dossier  une orthophoto démontrant  l'aire de 

droit  acquis.  C'est  à partir  de  l'agrandissement  des droits  acquis  que la  mesure du 
plancher  140  mètres  au-dessus  de  la  mer  prend  toute  sa  valeur  et  permet  une 
réhabilitation des parcelles en vocation agricole où sylvicole.

 
[22] Depuis la dernière autorisation rendue au dossier 350637, la Commission a standardisé 

et resserré les conditions d’exploitation et de remise en état, dans le but de s’assurer 
d’une meilleure  restauration  des sites autorisés.  En particulier,  la  Commission exige 
désormais une garantie financière et le suivi des travaux par un agronome.
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PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION

AUTORISE l'utilisation  à  une  fin  autre  que  l'agriculture,  soit  pour  l'exploitation  d'une 
gravière-sablière et pour l'utilisation d'un chemin d'accès à celle-ci,  d'un emplacement d'une 
superficie approximative de 1,95 hectare faisant partie du lot 77, Rang Sud Chemin Kénogami 
du  cadastre  du  Canton  de  Caron,  circonscription  foncière  de  Lac-Saint-Jean-Est,  en  la 
ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix.
 
REFUSE quant au reste de la demande, car non nécessaire. 
 
Sous     peine     des     sanctions     prévues     dans     la     Loi,     l  ’  autorisation     est     assujettie     aux   
conditions     suivantes   : 
 
Conditions     préalables     à     l  ’  entrée     en     vigueur     de     l  ’  autorisation   :
 
1. Pour garantir l’exécution des travaux de remise en agriculture ci-après établie, la présente 

autorisation n’entrera en vigueur qu’au moment du dépôt d’une garantie de 50 400 $, 
dans une forme qui satisfasse la Commission dont :

 
a) Des obligations émises ou garanties par le gouvernement du Québec et payables au 

porteur; dans ce cas, seule la valeur marchande est reconnue.
 

b) Une police de garantie  émise par un assureur  autorisé à faire des opérations au  
Québec, selon la Loi sur les assurances (L.R.Q., c A-32).

 
c) Un cautionnement obtenu de toute institution habilitée à en émettre; dans ce cas, la 

caution doit renoncer au bénéfice de discussion et de division et le cautionnement ne 
peut être annulé avant l’accomplissement des travaux de réaménagement.

 
d) Un dépôt en argent fait par chèque visé payable à l’ordre du ministre des Finances.

 
À défaut  de produire  la  garantie  requise dans un délai  de  6 mois de  la  date  de cette 
décision, la présente autorisation deviendra inopérante et de nul effet.
 
Le défaut de maintenir une garantie valide et en vigueur pour toute la durée de l’autorisation 
entraînera la caducité immédiate de celle-ci.

 
2. Les travaux d'exploitation de cette gravière-sablière doivent être faits sous la supervision 

d'un agronome et d'un ingénieur. Cette autorisation n’entrera en vigueur qu’au moment du 
dépôt  d’une  confirmation  écrite  d’un  agronome  voulant  qu’il  ait  obtenu  un  mandat  de 
supervision pour l’exécution desdits travaux, et ce dans un délai de six mois sans quoi la 
présente autorisation deviendra inopérante et de nul effet.
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Lorsque     les     conditions     préalables     mentionnées     ci  -  dessus     auront     été     respectées,     les   
travaux     autorisés     seront     assujettis     aux     conditions     additionnelles     suivantes   :
 
3. L’autorisation est valide pour une période de 5 ans à compter de la date de la décision.

4. Le plancher de la sablière doit être immédiatement stabilisé au niveau actuel de 140 mètres 
au-dessus du niveau de la mer. Aucune extraction en profondeur n'est permise.

5. La  demanderesse  doit  respecter  le  plan  conçu  par  l'ingénieur  Thierry  Balthazard  et 
l'agronome Louis Jean déterminant les phases et les modes de conservation du sol arable, 
d'extraction du sable et de réaménagement agricole progressif  des parois de la sablière, 
lesquelles, au terme des autorisations, devront présenter un profil correspondant aux lignes 
violettes montrées aux coupes AA, BB, CC, DD et EE du plan de Solution 3R scellé et signé 
par  Thierry  Balthazard  ingénieur  le  8  juillet  2013.  La demanderesse  devra  faire  rapport 
annuellement à la Commission de l'état d'avancement des travaux et notamment de leur 
conformité au plan établi.

 
Le retard à produire le  rapport  de supervision dans le  délai  imparti  entraîne la  caducité 
immédiate de l’autorisation.

6. Un an après l'expiration de la présente autorisation, le site qu'elle vise devra avoir repris sa 
pleine vocation agricole.

 
Malgré la présente autorisation, nul n'est dispensé de demander un permis par ailleurs 
exigé en vertu d'une autre loi, d'un règlement du gouvernement ou d'un règlement 
municipal.

Ghislain Girard, commissaire

p. j. Avis de recours autres que judiciaires prévus par la Loi, ainsi que les délais de recours
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Note: 

.... --z. 

P01Nf8 
(ARGILE@ 8i3 mm) 

- Conserver tout décapage supplémentaire des sols arables et disposer 
sur le site pour revégétalisation future selon les spécifications de 
l'agronome. 

- La superficie maximale de l'exploitation sera de 4 hectares, les 
superficies inutilisées seront remises en culture au fur et à mesure. 

- Réaménagement après l'exploitation, selon les pentes recommandées 
(voir coupes). 

- Revégétalisation de surface des profils finaux projetés (voir coupes) 
selon les spécifications du rapport agronomique. 

- Données de base selon plan RSA du 14 avril 2000. 
- Topo Solution 3R (2014-08-27). 
- Ce plan n'a aucune valeur cadastrale. 
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POINT7 

Note: 

POtNT6 
(ARGILE C 813 mm) 

- Conserver tout décapage supplémentaire des sols arables et disposer 
sur le site pour revégétalisation future selon les spécifications de 
l'agronome. 

- La superficie maximale de l'exploitation sera de 4 hectares, les 
superficies inutilisées seront remises en culture au fur et à mesure. 

- Réaménagement après l'exploitation, selon les pentes recommandées 
(voir coupes). 

- Revégétalisation de surface des profils finaux projetés (voir coupes) 
selon les spécifications du rapport agronomique. 

- Données de base selon plan RSA du 14 avril 2000. 
- Topo Solution 3R (2014-08-27). 
- Ce plan n'a aucune valeur cadastrale. 
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rSCENTE ENROCHE D'UNE PROFONDEUR 
300mm POUR ÉVITER l ÉROSION OU l ALUS 

Note: 
- Conserver tout décapage supplémentaire des sols arables et disposer 

sur le site pour revégétalisation future selon les spécifications de 
l'agronome. 

- La superficie maximale de l'exploitation sera de 4 hectares, les 
superficies inutilisées seront remises en culture au fur et à mesure. 

- Réaménagement après l'exploitation, selon les pentes recommandées 
(voir coupes). 

- Revégétalisation de surface des profils finaux projetés (voir coupes) 
selon les spécifications du rapport agronomique. 

- Données de base selon plan RSA du 14 avril 2000. 
- Topo Solution 3R (2014-08-27). 
- Ce plan n'a aucune valeur ca'dastrale. 
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SSoommmmaaiirree  dduu  rraappppoorrtt  ddee  ssuuiivvii  
  
Rapport d’étape  Rapport mi-terme  Rapport d’échéance  

 
 
 
 

 
Date de la visite terrain : 3 mai 2021 

 
Décision n° 409935 

Date de la décision : 15 octobre 2018 Date d’échéance : 15 octobre 2023 

Nature de la demande :  extraction de sable Superficie autorisée : 

  extraction de gravier Superficie autorisée :       
  extraction de roc Superficie autorisée :       
  autre : gravière-sablière Superficie autorisée : 7,6 ha 

Liste des conditions vérifiées de l’autorisation :   
1. Validité de l’autorisation 
2. Rapport de fin d’échéance 
3. Prélèvement et conservation de la couche arable (30cm) avant le début des travaux d’exploitation 
4. Profil d’exploitation doit suivre les profils indiqués sur les plans déposés au dossier 
5. Superficie ouverte limitée à 4 ha 
6. Exploitation au-dessus de 1 mètre de la nappe phréatique 
7. Assurer un bon drainage du site 
8. Réaménagement du site à l’échéance de l’autorisation 

 
Observations 

Superficie ouverte1  : 17000 m2 Volume de sol arable entassé : 6 142 m3 
Superficie réaménagée : 13 000 m2 Épaisseur moy. de sol arable remis en place : 30 cm 
Superficie non exploitée : 46 000 m2 Épaisseur moy. de sol arable du terrain naturel : 30 cm 

Inclinaison des pentes des talus : <10 % Position de la nappe : >100 cm 

Autres observations : 
      
1 Superficies dépourvues de sol arable ou décapées, incluant les aires d'opération, les aires d'extraction ou de remblai actives, les aires 

d'extraction/remblai non réaménagées et les aires d'empilement et de préservation du sol arable. 
 

Respect des conditions de l’autorisation 
  Respectées,  no conditions : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8 

 
  Non respectées,  no conditions :       

 
Recommandations 

Travaux recommandés pour corriger les situations dérogatoires : 
n/a 
 

Échéancier proposé :   

Commission 
de protection 
du territoire agricole 

f"\1 "b HH '-<-ue ec eu 
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□ I □ I 

-

-
-
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Je, soussigné, membre en règle de l’Ordre des agronomes du Québec, déclare i) avoir complété le rapport de suivi visé par le présent 
sommaire, ii) en avoir remis une copie de l’original à mon client, iii) m’engager à remettre une copie de l’original sur demande de la CPTAQ, 
iv) avoir pris connaissance du Guide (note 1) et de la Grille de référence (note 2) et reconnaître que la Commission va retenir les éléments de 
ce sommaire pour rendre sa décision, le cas échéant.  

 Nom et prénom en lettre moulées  Date : 24/02/2023 

 

 Balthazard, Thierry, ing. agr. (#6945)   

 

Coordonnées 

 

 

Groupe Alco inc. 
2204, rue Scott Ouest, Alma (Qc) 
G8C 1A9 
(418) 487-3758 
tbalthazard@groupealco.ca 
 

   Signature de l’agronome 
  
Note 1 : Guide des bonnes pratiques agronomiques à l’intention des professionnels pour la préparation de dossiers de demandes 
d’autorisation et la production de rapports de suivi déposés à la Commission de protection du territoire agricole (octobre 2016) 
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/fileadmin/fr/publications/guides/Guide_des_bonnes_pratiques_agronomiques_-
_Sabli%C3%A8res__gravi%C3%A8res__carri%C3%A8res__remblais_et_sol_arable_en_zone_agricole-1.pdf 
 
Note 2 : Grille de référence de l’Ordre des agronomes du Québec concernant les actes agronomiques posés en regard de l’exploitation et 
le réaménagement de sablières, de gravières, de carrières, de remblais et d’enlèvement de sol arable ou autres matériaux (mai 2019) 
https://oaq.qc.ca/wp-content/uploads/2019/05/Grille_Exploitation_SGSRSol_2019_05_15-VF.pdf 

Jl;; b<~"V-
•010 144736 

2023-02-24 ~=~~."" .. _______ _ 



GRAVIERS DONCKIN SIMARD GDS & FILS INC. 
Monsieur Laurier Simard 

 
 

 
ANNEXE-A4 

Volume de sol arable entassé et méthode de calcul 
 

 
VOLUME DE SOL ARABLE ENTASSÉ ET MÉTHODE DE CALCUL 

 
1 - Calcul de volume sol arable 
 
Aire base B : 2152m2 (selon Autocad) 
Aire base b : 708m2 (selon Autocad) 
Hauteur moyenne du tas : 4,5m (selon relevé arpenteur) plus 0,3 de sol arable en dessous du 
tas, soit une hauteur totale de 4,8m 
 
Formule pyramide tronquée : (h*(B+b+√(B*b))/3  
 
Volume de sol arable = 6 550 m3 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE MÉTABETCHOUAN-LAC-À-LA-CROIX 

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Métabetchouan 
-Lac-à-la-Croix tenue le lundi 2 octobre 2017 

Sont présents les conseillers : Martin Voyer 
Evans Potvin 
André Fortin 

Lévis Duchesne 
Richard Lapointe 
Sylvain Lavoie 

formant quorum sous la présidence de Monsieur Lawrence Potvin, maire 

Résolution 240.10.2017 DEMANDE D'AUTORISATION À LA COMMISSION DE PROTEC­
TION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC - GRAVIER 
DONCKIN SIMARD ET FILS INC. ' 

Considérant que l'entreprise Gravier Donckin Simard et fils inc. s'est adressée en 2015 à la Commission de 
protection du territoire agricole du Québec dans te but d'obtenir !'autorisation d'agrandir une gravière-sablière 
existante sur une partie du lot 77, rang sud, canton de Caron; 

Considérant que la CPTAQ n'a à ce jour pas statué sur cette demande; 

Considérant que l'entreprise désire actuellement modifier sa demande, afin d'y ajouter une superficie addition• 
nelle de 6,9 hectares sur une partie du lot 5 492 468 (lot 76 avant la réforme cadastrale); 

Considérant que la Ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix avait appuyé la demande en 2015, en vertu de la 
résolution numéro 105.05.2015; 

Considérant que le projet d'agrandissement est conforme à la réglementation municipale, en vertu de droits 
acquis; ... 

Considérant que le projet n'aura pas d'impacts négatifs sur l'agriculture, puisqu'une réhabilitation du site pour un 
retour à l'agriculture est prévue après l'exploitation. 

À ces causes, monsieur le conseiller André Fortin propose, appuyé par monsieur le conseiller Evans Potvin que 
ra Ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix informe la Commission de protection du territoire agricole du Québec 
qu'elle appuie la modification demandée par Gravier Donckin Simard et fils dans le but d'agrandir de 6,9 hectares 
sur une partie lot 5 49 6 a superficie originellement demandée au dossier connu à la Commission sous le 
n°409935. I 

A ptée à l 'unanim 

COPIE CERTIFIÉE CONFORME 
Ce 10 octobre 2017 

Le greffier, 

Mario Bouchard 



-:!---?~ -MÉTABETCHOUAN 
LAC·À ·LA -CROIX 

87. rue Saint-André 
Métabetchouan-Lac-à-la-Croix ( Québec) 
G8G !Al 
Téléphone : (418) 349-2060 
Télécopieur: (418) 349-2395 

www.ville.metabetchouan.qc.ca 
grcfficr@villc.mctabctchouan.qc.ca 

PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE LAC-SAINT-JEAN 
VILLE DE MÉTABETCHOUAN-LAC-À-LA-CROIX 

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Métabet­
chouan-Lac-à-la-Croix tenue lundi le 4 mai 2015. 

Sont présents les conseillers : André Fortin 
Evans Potvin 
Sylvain Lavoie 

Lévis Duchesne 
Richard Lapointe 
Martin Voyer 

formant quorum sous la présidence de Monsieur Lawrence Potvin, maire 

RÉSOLUTION 105.05.2015 DEMANDE D'AUTORISATION COMMISSION DE PROTECTION 
DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC - GRAVIER DONCKIN 
SIMARD ET FILS INC. 

Considérant que l'entreprise Gravier Donckin Simard et Fils inc. s'adresse à la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec dans le but d'obtenir l'autorisation d'agrandir une gravière-sablière existante sur une 
partie du lot 77, rang sud, canton de Caron; 

Considérant que la gravière a vu son autorisation renouvelée par la Commission de protection du territoire agri­
cole du Québec en 2014 et que l'entreprise désire obtenir l'autorisation d'agrandir d'une superficie supplémentai­
re de 3,7 hectares vers le sud; 

Considérant que la réglementation municipale permet l'exploitation actuelle de la gravière, mais que la superfi­
cie demandée va au-delà des limites de cette zone; 

Considérant que des droits acquis sont toutefois applicables à cette exploitation, en vertu des principes de juris­
prudences reconnus par les tribunaux et que le projet est donc conforme à la réglementation municipale en rai­
son des droits acquis suivants : 

L'usage a débuté conformément à la réglementation applicable à l'époque; 
■ L'usage n'a jamais cessé au fil du temps; 
■ L'expansion se fait sur le même ensemble de lots constituant la propriété à l'origine de l'usage. 

Considérant que le projet n'aura pas d'impacts négatifs sur l'agriculture, puisqu'une réhabilitation du site pour un 
retour à l'agriculture est prévue après l'exploitation. 

À ces causes, monsieur le conseiller Richard Lapointe propose, appuyé par monsieur le conseiller Martin Voyer 
que la ville de étabetchouan-Lac-à-la-Croix informe la Commission de protection du territoire agricole du Qué-
bec qu'elle a ie la demande P. :ésentée par Gravier Donckin Simard et Fils dans le but d'obtenir l'autorisation 
d'agrandir gravière-sablï r' existante sur une partie du lot 77, rang S , canton ron. 

J Adoptée à l'unanimit t , 

- +-.-A::r'---=---:-------=~7T:..___ ___ --->..,p'-"-P""''-'-;;::f=--.=~-E:;;=--,-\~ ~=---

COPIE CéRTfflÉE CONFORME 
Ce 6 mai 2015 



GRAVIERS DONCKIN SIMARD GDS & FILS INC. 
Monsieur Laurier Simard 

 
 

 
ANNEXE-A4 

Caractéristiques des séries de sol 
 

 
CARACTÉRISTIQUES DES SÉRIES DE SOL 

 
Source : Raymond, R., Mailloux, A. et Dubé, A. (1965). Pédologie de la région du Lac-Saint-
Jean. Québec, Canada. 
 

 

B - Sols dévelop~s sur aryiles cHlcatres 

1) La catêna LAROUCHE (24,200 ac:res) 
La catêna Larouche. localisée surtout dans l<>s r~ions de Sarnt-BrWAO, de 

Sainte-Croix. de Saint-)trôme. d ·Hthertvilte et de Sa inr-Cnur-de,M arie. 
groupe les sols les plus fertiles du Lac-Saint-Jean. 

Tout comme lo coténo Mi~touc, lo cotêno Lorouchc cornpt<:nd trojs 
membres: l'argile limoneuse à lirnon argileux Larouche. l'argile limoneuse Chi­
coutimi et l'argile limoneuse Héb«tvillc. 

a) L"argUe limoneuse il limon-a,gileux LAROUCHE (5,800 ocres} 
A l'instar d u M istom:. le l;irouche s'Halc sur les sommets Cl les par1ics 

(nnv~Ye-~ rlPIJ J:M?n tt-s . Souvent mj_s. à lllt ~r l'érosion. jf l'ippauiJt bl~oc-ori1111: rt 

son profil est généralement tronqué 

Caractères distinctifs 
T opographie: en pence 
Drainage: bon à modérément bon 
Grand-groupe gtMtlque: brun boisé acide 
Degré d 'érosion: moyen à sêvèrc (W3-W,: E, -E.) 
Cfas.sed'utiltsat!on: i 
Assoclation 9éo9 raphique: sécfes Tarllon, Kénogami. Cir~rd. Chicoutimi 
Végétation naturelle: bouleaux. érables ~ épis, coudriers. aulnes , peu-

pliers. épinette,. framboisiers. etc. 

PROl'IL 

liorùon.1 }1pais.seu_1 
( poocesJ 

OC4cript~on 

46 

(') 

Ao-Ah 

~>in-.: t!P fi?n11!.-c, hrtncUII~, ~ rtit"'l1ement dcrotnpm~es. 

U mon argil<ux bruu,roug< fonce (SY R 2/ 2) a 9,1, 11/s 
fon,I (~YR 3/l) , "1mct11r, polyéclngue: oH: 6.2. 

S. (j ) l . 2 • . . • Linio, ar9llt11x olive dair (2.SY 5/➔l; lrioble, un,c,,.,. 
polytrlriqu,: pH : 6.S. 

Il, (il , • b . . . . l\rçll< umoncast oJvc pale (5Y 0/J) oro<sitr,me111 po-

B, (1) 

C (C.) 

lyidrk1uo; horhon plus dtou "' p(1>s comp11ct q~ 8,: pH : 

6.8. 

8 • 10 , . , • J\'11ik, 9,;., i, gri•-oliV< {SV 5/ l Îl 5/2) , i,tru~tu.rc fint.n1cat 

po)yr!<lriqu,: trh friable: pH: 7.7. 

6: 21 . . . • Àrgllt grls,ollv< clair (5Y 6/2); Struetur, flntmtM po­
lyMN)"'!' À f'P-ncrli"nç, r11hM'Jiu1,; trh. f,--;;,.~I-, ,.; tlil-hlhrt hi.11•n; 

effern,ccnce; pH: 5.0. 

-----------···---
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Urilisation 
L'argile limoneuse l-1rouchc, tout comme la série M istouc, doit en ra,son 

de sa topographie rester .ous couver1 ,•égétal ,u rtout oû la pente est forte. 
Dans les autres cas. des mesuré"- prêventive.s do1v~nr être envi&, gee~ pour 
éviter autant que possible l'érosion de cc sol. 

Le planage des pentes h ,en qu'il smt parfois 1us11fiable vis-à-vis l'ouhllage 
de l11 ferme reste une mesure dangereuse et aléatoire. li en est de même des 
labours dont il fa ut autant que p0$Sible êloigner l'tchéance. L'ru11t11a91?ment 
des sol< d e pentes est sujet à des tec hniques spécia les er requiert l'intervention 
d e sp<!c1alistes. 

Le pk,aoge 4e-. p,antes 

KI N, ''"' MUYt•t wn• 
p,eti,w• con,do.,"oltl•-

i 7 
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RÉSULTATS ANALYTIQU ES 

No dt laboratoirt 59.345 59.3'16 59.3➔7 59.HS 59.349 

0 

V, 
i\o-Ah ll, + ts, ~ 

Profondt"u1· C": 11 p,ouc:es 

pH 
6-8 

ï7 
13noL'l t"n <:hè.'lux llh} 

Détritua ( > 2 ,run) 
H 110 110'1◊ 580 

S.hl, ('- ; 0 n, ~.,) 
Sable t1'es gros:S.~ T {2 â I mm 1 

fi-,.1,J..: u•v.»Ju ( 1 .l 0,5 n:un ) 

Sable rnoytn (C,5 a O '25 thm l 

Stblt lln {0.25 a 0.10 mm) 

Sable <rt:< fin (0.10 ô Q.05 mmj 

Lhncn jO.OS à 0.002 mci) 

Argllt ( < 0.002 ,nni j 

C or,saolqut 

Mn:ièrc Q.rgoc.tquc 

N 
!-'AJ~ tot,ilf mg/ 100 

P,O,. autmtM>lc mg/ lCO 

21.23 

36.G 

l.l9 
5' 

37.80 

28.8 

Ho 
17? 

10,92 

18.t 

0.61 

72 

i0.05 

Cations éthaogcablu 
(,, .,. par 100 g de •ol ) 

K 
s.,., 10101,. (Co, K, Mg) 

H 

C.pac;,; d 'i!<h.'111ge 

o/o de ~:iturallon 

M" 

Fe 
Al 

48 

2M 2➔.f 

6 .0 J.?8 

2 10 0.41 

31.50 1H59 

li.li 11.04 

iS,61 39.63 

ï0.97 i2.li 

(mg p.,r 100 O do,ol) 

J. -i 

0.7~ 

1.7 

Z.8 

0.15 

T r 

JSO 

1 1 2 

o.;6 

1.0 

0.04 

61 

58.93 

l i.o 

J.07 

0.-11 

1 B.OII 

O.S8 

1&.66 

96.3() 

0,1 

0.35 

Tr 

S-10 

7.7 

200 

$9.2 

o.67 
1.1 

0.04 

52 

H .85 

21 .7 

0.69 

25.3î 

0.00 

258➔ 

100 

0.7 

0.15 

Tr 

8.0 

10.8 

30.0 

S9.2 

0.51 

0.9 

:,o; 

124 

11.d 

25 7 

329 

069 

29.68 

000 

2963 

100 

0 .0 

0. 1; 

T r 



GRAVIERS DONCKIN SIMARD GDS & FILS INC. 
Monsieur Laurier Simard 

 
 

 
ANNEXE-A4 

Caractéristiques des séries de sol 
 

 

3) Sols sur J ;pôts lacustro•marins, finilacus1rcs 

A - Sols i,,us d'une mince <Oudu: de limon sur argdcs 

1) Ln .::1téll:1 TAILLON ( 113,000 acres) 
Ong,nam d'un rcvëtrmem superficiel de limon jaune ou bn•n plu, ou 

moins fonce. l.i <:.>Iéna Tailkln s'~tal• c,n l.irg•s nappes à 13 surface onduleuse 
des a rgiles et s'incorpore à celle-ci. En dehors des phases êrodëes. l'épaisseur 
de Le manteau ,arie de 6 il 18 pouces quoique à certains endroits. notamment 
d~ns la rëgion argileuse de Normandnt. ces luuons ,ont plus minces et sou,e:n 
confond us par les labours à l'ar9i!e sou,-jncente. 

La caténa Taillon est écologlqucment liée aux caténas Mistouc et La rouchc 
o ù la 1tansition de l'u ne A l"autre est gtnéra lemcnl plus diffuse et plus pro 
longte que dans le groupeocnt sable-argile. 

a) I c /oum T A li LON (65.800 Mrcs) 

Caractères distinctifs 
To;,ograph1e: ,·ailonnéc à o ndulée 
Dr11ino9,: bon 
G rand-groupe génétique: podrol 
Deg~ d'oros,on : sévere à très sè\·ère ( w,.. W,) 
Ch1sse d 'utûisntion: 3 
Associa tion gêographique: sênes Mi,1ouc Larou,he, Alma. No rmand ln. 

Chicouti01i 
V~gètalion 11.1111 relle: trembles, bouleaux. coudriers. i rables à épis. ,nc­

nsicrs, comouillcrs, frn mbo1sicrs, su reau rouge: trèfle blanc :1auvag,, 
fraisiers. renoncules. e1c 

Topo9niiph.. de lo u,t,..a Ta.lJoa. Po,tle 1upetlev1e. WJie Toill.n Port.o médlG-: "' e Alma... 
Pat?i• laU,a.ut•: ,4,;. larh.i 

56 



GRAVIERS DONCKIN SIMARD GDS & FILS INC. 
Monsieur Laurier Simard 

 
 

 
ANNEXE-A4 

Caractéristiques des séries de sol 
 

 

Horiiont ~paisteur 
(po"ces) 

0 1-3 

A• ¼- 1 

B, 2,4 

B, 1 - 5 

B, 

C 

Autr, p,o/11 ~ lo >4rie T•lllon. 

Horiz:o ,u 

0 

At 

B, 

a. 

c, 

C, (Dl 

1 - 2 

y. 

2 

1 • 2 

5 - 7 

PROPIL 

Mlnœ coucl,c de cl<!bri, vl!git•ux ( ftulU... alguillu. bria, 
dilks) : couche humique, friable: milie à da dibrls calcin~: 
pH: S.O. 

Loam tim<lneux grt.s-b,w, <lai, ( IOYR 6/ 2): friable; .. 
rul>art étTOtt et sinueux: pH: S.5. 

Loam lunon.ux bruJt-rougt (SYR 1/i) hnt,nrot grwno, 
ltux, trt.s lric,b~. pOteux; r.f.llftrsne dt nombrtu.x petits 
nodu!e:s ou c::ontrédons dt I è 2 m.m de diamètre. lr~ 

lern><•; pH: S.i. 

Loa.n lirno~u1. brun-jaunt (lOYR S/4l; finement çru, 
mdtux, très fœl>Je; pH: S..3 . 

Loarn llmoo .. x brun ~• (IOYR 6/3): cr,um,leox, "''"' 
frlabk, coDant: pH: 5.6, 

Loarn llm0110-at9lltux grl.s olfv, clair (SY 6/2) â struc­
t\lre po)yfdrique:: ttfldaoce à se dtbltcr en plaqutttes <k 
1 à I½ mrt>; col~m1 " l'tt,rt humôde; pH : 5.3. 

PROFIL 

D~ac:ripdou 

Mloœ- litiùt de feiai.lles ,nortca et de bril'ldillie. ~n vojr de 
decon.,poeldoo; hu,nut noir, spoog(~ux. Crtablt. gr:,Wc,uK.~ 
pH: S.S. 

Loom b,.., pOIJ: [ IOYR 6/ 3) : lrlnblc el d'oppam,et forl,. 
DWI<) p l-( : 5.2. 

Loam ar~il•u• brun-Joune ( IOYR 5/6); •ITuctur< grumt• 
ltu.st, très friablt; boulette& argiltuJu peu a.boocbotes: 
p>I : 5.t. 

Loa.rn llm0ctit\lK olivt clab (2.5Y 6/ 4); 1trocturt gntnuJeus~. 
Bn•. frlabt.: •odul,. d• 2 "'"" pH: S.S. 

Loam llrnan"""'90.ux oUv• .,-1e (SY 6/◄) : ...,, fri•blo 
malt p lus forrn• (I\J< dJuu S..: pH: 5.6. 

ArQik- limootU$e grK,olive d alr (SY 6/2); mudvr; 
pH : 5.8. 

Argltt, o,ts-ollve (SY 5/2) l gr,, (SY 6/1): uo peu plut 
frloble q-u« Cl; snucturr à tr,ndanc-c cubique ( eu~, de 
1 cm) 1 pH: S.S. 
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Ucili!>ation 

[.a ~êrie 'faillon cou\ rc w·u: c:;uperficie- lmpre!-,c;;ionm1me, de la plnine du 

lac Saint-Jean. À cet ëgard. elle prend d~jà une importance capitale dans sa 

mi~c en culture d' aurnnt plus que cc ;sol est , ulnérJble à l"érosion plu,ialc 

Ses caracteres texturitu'< de même que sa position topo9rnph1que requitrent 

des pratiques culturales inusitées· culture en co,,tour, en bande: paturagcs per­

moncnts reboisement po rticl. e" Sous réserve de ces remorques. cc sol 

convient pour loutt- culture en gl"nê-ral: c:1u lt1bour, 11 apporte parfois une correc­

llon souhmtable A la texture c lourde~ du sou~-~ol a rgileux Il rcpond asse= 

, ire ill x fumure~ aux ('119ral~ (h1mü.111t!\ c:• i1\l '.\ amcndtmcnt~ (altairr~. F..n rai~n 

Je i.:e~ t11-1dhtc~ ttH uluwqu:.s e t de ~un ch:ndue. le T.11llon meute une .. 1ttentmn 

,péo,ile dan, le, n csurcs à prendre pour a,surcr sa l0nscrva1lon 
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RtS\JLTATS ANALYTIQUES 

Type , Lo.,. T•;llon 

No de labor.,toirc 17,166 17,167 17,168 i 7,i 69 17,170 11.m 
Ho~llon,i 0 A, s, B, Il, C 
Profondtur ta pouce, ¼-½ J i 3 
pH 

' s.o 55 5A S.3 S.6 S.3 
Bt,oin •• d1ou1 (lb) 31700 7500 25600 13300 8600 4200 
Dttritus (> 2 mr:,) ~-1 1,1 M 1.6 0 

Sobl, (2 à 0.05 mm) · . 2s.2 31.2 19.2 17.2 l ~.2 

5-aole t~t. gf'OU&e, (2 à 1 111M) 

N!h.l♦ O"•n'™"'r (1 i (15 rn..cn) 

Sohl< moyen (u.S ~ u:;, mm) -
S:ioblc.- fm (O.lS à 0. 10 n:.rn ) 

Sablt trio lin (0.10 à 0.()5 mm) 

Lut:un 11>-!>1 a Q.()()2 mm) .5&.➔ 50.i ,u 6().1 1M 
Arg!lr ( < 0.002 lllm) 16.1 18.1 26.1 22.i )6.1 

t,; 019'.lnlqu~ JJ.<,~ :!~9 ) .12 l.SJ J.2S O.J I 

Mati~n: orgllniquc SS.I 5.0 8.i i . i 2.2 0.50 
N 1.75 0.20 ùJ~ ~.16 o.œ Ûfü 

R•pport C/N 22.6 11.1 17.0 15.8 160 IS.S 

P.O~ ass..rrulahle: 11.79 1.29 2.92 ;.;o TT 1H5 

Ca.don, icha.ngublH 
( n'1.~. par 100 g de $01\ 

Ca 26.5 i .i H 1.8 1.2 2.8 

Mg 6.5 l .6 1.2 1. 1 0.7 2. 1 

1( O.!n 0.0& 0.1 3 0.0& 0.13 0.3R 

a. .. , toW.• 3M 7.1 4.7 3.0 2.0 51 
H 3lï 7.5 2;.6 H .J 8.6 -12 

C.p><tlt d'ech••Ot 6S.7 119 30J 16.3 10.6 9,j 

% d, :,;~1tu1M)()A i9.~ ~9 6 155 18 <J 18.8 55.8 

(mg p,,ar 100 g de 1,0!) 

Mn 7.0 1.1 o.J O.i 0.3 O.J 

r-, 0.1 0.4 o.s 05 0.3 0.2 

Al T, T, 2.2 27 07 T, 
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RÉSULTATS ANALYT«:lUES 

Type, Loam Taillon 
- •·-•• · · ··--•- - ---·· --- --
No d, lnborotolt< 17,'IH i7,17S '17,176 
Horlwos 0 B, B, 
Profondtt1T en po.utes 1- 2 2 1- 2 
pH S.5 5,1 s.s 
Besoin , o chaux (lb) 32000 Z<JOOO 15000 
Ofül1us (> 2 ,n,n) 0 0 

Sahle (2 à 0.0S ,nm) 31.2 21.2 
Sable trk erai;si,er (2 à t 1nni ) 
Sabl• grow.r ( 1 li 0.5 nun ) 
Sable ,noy~n (O.S à Q.25 mm ) 
S ~blc lin (0.25 il 0.10 mm) 
Sabl• !m; fin (0.10 h 0.05 mmj 

Liroon (0 05 ù 0.002 '""'} 40.1 66A 
Argile (< 0.002 mm) 2U 12.i 
C orga.'11qute. 25.06 5.18 2.62 
M'"tièrt oc-Qe,,iqt.t-e 13.S 8.9 1.S 
N 1.26 0.33 0.16 
Rr,r;,o,t C/N 20.0 12,6 16.i 
P,01 asslm1lable 8.1 4.81 6.91 

Caùon.~ échaa.~e:t.bJcs 
(01.c.p.« I00 gdesol) 

c. 26.S J.6 
Mg 7.1 0.9 
K 1.79 0.31 
S..<1.1tS; iota!~ 35.-! i .8 
H 32.0 19.0 
Cal)<lcll~ d' fcœngt 67.1 JJ.8 
~, de- saturation 52.5 H.I 

("'Il pu 100 g de .ol) 

Mn M.~ 
Fe 0,8 
Al 3.2 

b) Le /oam ALMA ( 10,500 ~Ct'es) 

C.u-•~tères dJ4dnutr, 
Topogrnpltie : subhorizontale 
Dcalna9e: unparla11 

M 
1.2 
i.J 

Grand-groupe génétique: gleysol éhtvié 
Otgréd'erosion: modère (W,) 
Classe d'utilisation : l 

2.1 
0-4 
0.1& 
2.7 

15.0 
17.7 
15.2 

O,'I 
0,3 
1.7 

17,177 17.i78 H.179 
B. C C.(0) 
2 5 
S.6 S.8 58 

9700 2700 2800 
0 0 0 

19.2 3 1.2 11.1 

18.1 11.1 30.i 
32.i 12.1 SM 

1.18 0.19 0.28 
15 0.3 05 
0.10 0.02 0.02 

118 9.5 !i.O 
2i .05 69.➔0 HW 

1.7 15 8.i 
0.4 2.9 6.9 
0.23 0.23 0.13 
2.3 7.6 15.7 
9.7 2.7 2.8 

12.0 10.3 185 
19.1 73.8 6i.8 

0.3 0.3 0.3 
0.3 0.3 0 .4 
1.2 Tr T, 

As.socia tion 9éo9r~phique: séries Tmllon. Norma,1din, Chicoutimi. Taché 
Végétation naturelle: tremblts. merisius. bouleaux, coudriers. fcamboi-

siers) e:tc. 
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8,) Sou issus de dépois de iimons sableux trés fins. sur argiles 

1) La caténa GIRARD (19,000 acre•) 
Les sols issus de ces dépôts limono,-sableu x minces forment la cattna 

Glrdl'l!. C1<1l1< ùm,i~,., y1vo~ L1oi.s slriu d'•illcurs pllnlllèlc3 o ccllca de la 
caténa K~ogami dont le membre le plus mal drainé comprend une phase 
l imuueu::.c: puuvou( d lo I ig ucur ~c ~cr don:J la c.otêno Gîrwr-d . T out~foiF­

l'extension de ces sols ne suggtrail pas une subdlvlslon suppltmentairc au 
njveau de la s~ric. 

Cc q,ù a été dil au sujet de la position 9éo9raphique du groupe Kéno9a ,11i 
peut s'appliquer fort bien ici. Cependanl les plus lortes conce_ntratlons de 
limons sableux de la caténa Girard ,identifient dans les reglons de Saint­
Prime. de La Doré. de Normandi n. de Uolbeau , de la Belle-Riviere el de 
Salnt-Au9usti.n. 

a) Le loam sableux GIRARD ( 11.300 11cre,J 

Caractères distinctifs 

Tupuyraphi": leyi!l'" Ull!lll CIIIIV<A~ 

Drafna9e: bon à imparfait 
GruuJ -1:1ruupi: ijé"t1t:li"fu1:; ; yuJ.4vl 

Degré d'érosion : &osi()II éolienne modérée (D.) 
Classe d'utilisation: 4 
Association gêographlque: séries Kênogami. Taillon. Desb,ens (phase 

mince ) , Mistouc 
V égétation natureJle: trembles, bou leau~. sapins. épinettes. a ulnes. etc. 

PROFIL 

-------·---· 

Aoo + Ao 

6 .. 

C 

D 

104 

Epaisuur 
f po~ccs) 

D«erlpdon 

To.urbe hbro--Umoneu~~= pH: 4.8.. 

lwni 1o")blcux 9r".r; r(,j!M (SVR. 6/2t. 

f.oam •&l>lcu• rouge fonœ (2.SY 3/6) à rouge (2.SY 4i6) . 
ltt$ trlnble, structure ftmment m.ielttuse. !a1bJc-mem pornix 
avec tendance t°' se concrftiormcr: pH: 4.6. 

Soul• !oamN• jaunM<>uot (7.SYR 6/8) dt cou!,i;r uni.­
futmc: $'.lNCtute partkulaitc: pH: 5.0. 

u,am •ablou, Jaune--brun ( JOYR 6/ 8) ;. Jau,.c rlOYn 
7/Sl : pH: 5.0. 

f:.o.am sableux br,m,j•wt• clrur (IOYR 6/i\ . 

A~;k gru,lmm clair (2.SY 6/2) à {IOYR 6/21: pH : 5.1 
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L ,Ur Ottll•, L m ••b,.t.1• lo ,,;. Ofro,d, 00 l"tofil dt t, 
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RèSULTATS A:-IAL'fTlQUES 

Type, Loam ,:-.bleux Girard 

No de ia:boratoirt. 37.259 37,260 37,?61 37.262 3ï .1i>, 

Hor!zons Aoo B,, o. .. n .. D 

Profondeur en poucc2 3-1 3-4 

pH 4.6 4.6 5.0 s.o 5.1 

S.soln «> cbau• (lb) .1!900 2!5(!0 6900 3600 25:-0 

Dfüllus (> 2 mm) M.0. 1.2 0.6 0.3 0 

S•hl• (2 i. 0.05 mm) 69.6 78,A 613 7~ 

Sabl• trh grossier (2 fi I mm) Tr o.s T r 

Sabl< grosslu (1 a 0.5 mm) 1.0 1.0 o.~ 
Sablo r.oy<n {0.S ~ 0.2S nvn) 3.0 i.O 1.0 

Sablt ftn (0.25 à 0.10 mm) i 2.0 465 29.0 

Sablt t:i>s fln (0.10 a 0.05 l!'.m) 23.6 16.i 31.J 

l..irnon (0.05 (& 0.002 m,n) 25.6 18.4 35 8 ü.O 

Argile (<0.002 mmj 4.8 2.i 21 52i 
C organtque ] 9.25 7.31 2.0 (1.79 0.25 

Mntiêre orga.nlquc 68.0 12.6 35 li Oi 
N 1.62 0.35 008 C.04 0.02 

P,O, total 0.2i 0.30 0 .!6 0.17 0.13 

P.0, assiroilJlble 0.018 0.00'1 0007 0.017 0.015 

Ca1ù,,nw éch1n1ieiiblu 
(m.e. p~, 100 9 ck sol) 

c. 27.S 1.7 o.s 0.3 7.2 

Mg 7.1 0.3 0.1 0.1 3.1 

K Z.30 0.!J OM 0.05 0.23 

O..tce tottJca (Ca. K. Mg) 36.? 2.1 1.0 0.$ JO~ 

H 38.9 28,5 6.9 3.6 28 
C..i,acité d'échange 75.8 .10.6 7.9 1.1 13.3 

% de saturation i36 6.8 12.6 12.2 790 

(1119 par 100 g de aol) 

Mn 23.0 0.6 0.2 0.1 0.1 
r, 1.1 3.1 0.6 OJ 0.2 
Al 0.6 2.ï o.~ Tr Tr 
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5) Sols sur dépôts fluvio-glaciaires (remaniés) finimarins 

A - Sol~ issus de gravitrs calcaires et de limons sableux stratifiés {frag, 
ments de schistes calcareux en plaquettes et de calt-aire• en galet:;) 

l ) Le loam à loam sablo--graveleux CHAMBORD (7, JOO acr.ei;) 
Cette sêrie comporte une phase mince qu i a été cataloguée conitne tdle 

dans la région de Saint,Primc. La cartographie de la paroisse de Chambord 
n'indique pas cette phase mince quoJqu 'elle existe. 

Le Chambord se localise surtout à la pointe de Chambord, dans la rtg!on 
de l'Elysée et en bordure du plateau Laurent îen de Chambord à Roberval. 
On le relève au~ dans les rtgions de Saint-Jérôme, de Sainte-Croix, de 
Saint-Prime et de Pointe-Bleue, 

Car actères distinctifs 

Topographie: ondulée à vallonnte 
D rainage: bon 
Grand-groupe génétique: podzol 
Degré d 'érosion: nul /l inodèré ( D 1-W 1 ) 

Classe d ·utilisation: 3 
A ssociation géographique: séries Dcsbie,is, Grignon 
V t i:rt!tation nal11relle: aulnes, coudriers. framboisiers, érables. bouleaux. 

mélilot, etc. 

PnoFIL 

H urb.vTia Èp•IH(lUC" 
(pouce.) 

Ac 3 - 5 laam à loam iabkux; brun111is foncé ( IOYR ii2): pro-

scnct ~ petlla ,chlotu: pH: 7.2. 

B., 2-3 Loam schi,t<wt bnm-)aune (IOYR 5/6): pH: S.i . 

1:1,, J -b Loam scl>lsteux Jnune,.brun ( IOYR 6/8): pH: S.t. 

C. 1 • S Lo"'m Khi,1tcwc olive (2.5Y ·1/1) J .c-hi•tc. p..,_ ol>ond0ont111 

pH: 6.S. 

C, • . , . . • . . • . Loam sabl<u• bru"'ifl'IS (2.5Y S/2 ) : 8"'ndes plaquett<s èe 
sthbtcs Utlca; dfcrvtM:<r.ce; s,H: 7.-1. 

RËMARQUE : Quantité: dt sd:11.stt.s variablt ; parfois catlkn.1x calcaire Trento.n. l!pai&."itur variabCt 
rt.pount aoit 1ur l'vgitt.. le Ull ou le: roc cakairc. 
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U tilisarion 
Au point de vue qualité et rendement, le loam schisteux Chambord 

e~l. dan., ~ da$Se texturait. ce que l'HébertviUe est eux orgiles. C'est un 
sol cale.aire. du moins par sa roche-rnêre. et relativement rentable en dépit 
de :,a pe=tobilité, Le Chambord supporte bien les r<\coltc.s de grande culture 
mais il est plutôt utilisé en horticulture pour les besoins de la ferme. Le 
Chambord (phase mince) lorsq\1°il ne repose pas sur le roc, devrait do11J1cr 
encore de inellleurs résultats lorsque le labour peut pumettre une incorporation 
de l'a rgi le sous-jacente. E n vertu de sa copogrophie, la série Chambord est 
sujette à l'érosion pluviale ce qui agg1ave encore davantage le., probléme.s 
du maintien de la tnatière Ofi) anique et de Ja fertilité dans ces sols. 

Rl':SUL TATS ANALYTIQUES 

Typ• : Loit:n sab1o~g-raveleu:x Chambord 

No de laboral<l<,e 
Horiror-.- .•. 
Prcfo11è'cur tn poucu 
pli . . . . . . 
Besoin <n chou., (lb) 
Oëtritus (> 2 mm) 

Sable (2 i, O,OS mm) 
Sable lltS Qr<>wtr ( l 11 1 ma,) 
S.bl• gros.Ier (1 ~ 0.5 nua) . 
S.lw tn<>y•n (0 ~ • 0 ?Ç mm) 
Sai,le fin (0.25 à 0.10 ruto) . 
Sable trh fin (0, 10 O O.OS t'l'lm ) 

Llmoo (U.ll> à U.UUl !!U:1) 
A<11lle (< 0.002 mm) 
C ~riftlqt~ . 

Motiê:rc argoniqu<' 
N .. .. 
P,O, tot• I , . , 
PA as~imilflblt 

-12.@5 
Ac 
,-s 
7.2 

600 
25.0 
49.Z 

38.0 
12.8 
7.63 

1.).1 
O.'16 
0.27 
COIS 

Ca tiotLS êch3.n (;ttble:s 
( ,n.e. P"' IM g cl, .,.,1) 

c •. ' . ' . ... . 
Mg ... . . . •.. 
K . •• •. . •• . 
Il•""• touilu (Ca. K. Mg) 
H .. ..• . 
Cii1>U( iti d'éch•ng, . . 
% <k S-Atur-at-cn • • • • 

Mn 
Fe 
Al 

1! 2 

31.2 
0.8 
0.31 

JZ.J 
0.6 

32.9 
98. ! 

(mQ por 1()0 g dt ,ol ) 

1.9 
0.2 
Tr 

12.096 
8,,.8., 
5-9 
5.1 

9600 
370 
15.2 --
34.0 
20.8 

I.S6 
2.7 
0.12 
0.37 
0.012 

2.3 
()~ 

0.13 
1.7 
9.6 

12.3 
21.9 

l.'I 
0.1 
0.6 

42,097 
C, 
◄-S 
6.5 

3300 
ss.o 
15.2 -

J-0.0 
21.8 

1.41 

2.4 
0.08 
0.19 
0.021 

IS.O 
0,3 
0.18 

15.5 
J.3 

13.8 
82.1 

0.i 
0.2 
Tr 

'12.098 
C. 

7.1 

780 
63.2 

20.0 
16.8 

1.70 
2.9 
0.07 
O. l l 
0.006 

1&5 
0,3 
018 

19.0 
0.0 

19.0 
(00 

0.1 
0.1 
T r 
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B - Sols issus de sables contenant des /ragmcnts discoïdes de schistes 
argileux 

1) a ) Le sable DESBIENS (8,100 acres) 

b) Le sable DESBIENS (phase mince) ( 4,900 acres) 
r., . .,,hl• n .. hl,n.t ""t 1,1,_. rolor<'. , ec. «coulant» et renferme de petits 

schiste~ discoïdes cakareux contribuant â tendre sa rt:action moins acide. 

Le Oesbieos possède une phase n1ince dont Je profil peut aller jUSQu'à 
15 pouces. La texture sableuse de cette phase est très variable et peut voisiner 
1~ aoblco gro3!licra. Lco horizon~ oont ici moiru: bien dtveloppful ~t le B:,, a 
tendance à sïndurer. Le subst ratum est argileux; cette argile est parfois de 
peu d·~ptûoocu.r et «pooc oloro our le Trc-ntori, 

k s concentrations des sables Desb ien~ se s ituent dans les régions de 
Desbien8, de Saint,Jtrôni e, de Chambo,d, de l'tly!te. de Roberval et de Saint­
Prime-Saint-Félicien. 

Caractètts d istinctif& 
T npn01'11f'hlP: l\n<l ul~e. ~ <uhhnrhnnr~IP 
Drainage: bon 
Grand41roupe génétique: podzol 
Degré d 'érosion: érosion oolienne légêre à modérée {D 1-D2 ) 

r.i .11-,, rl 'utilisMion , 4 
AssociaUon 9éograph;que: s;,ies Chambord, Grignon, T dillon. Kéno-

0~'"'· G;naird 
V tgétalion naturelle: cyprês. êpinettes. saules. pctil9 trembles. petit• 

bn\1IP;:11_n , bli,.,ets. h~rbe ~ riind'!', j~r-0"'-ëlH, vipl- rinP, Ptr. 

a) Sable De1bien5 

Hori:on1 Epaititur 
(llOUCtS) 

Aoo ½- 1 

A• 1 - 2 

S., 2 - 3 

b,, j . 'I 

S.. 5-6 

C à: 2'2 • 

PROFIL 

Dc,criptlon 

Mou=s, brir.dilles. ail)uill,. el feullle-3 mort<$; pH: 6.5 .. 

Sobl, blanc-rose (7.SYR 8/2) . 

Soblt br,,n vif (7.5YR 5/ 8); pr; s<11ce de grovl)k,,.. • I de 
JX'nl• $<hlst.,;: pH: S.7. 

5ablt iaun, (JO'<R 7/41; 1>H : ,.r. 

Sable Jaune-brun ( !OYR 6/ 8 ) . pH: 6.0. 

Sablt brun o-ès p3!< (IOYR 7 /3-8/ i J: pH: 6.1. 
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b) Sable Dcsbicns (phase mince) 

PROFIL 

Ilor.lioo.t 

,,c 

Bn • 

a. 

0 

Utilisation 

2-3 

7-8 

Oocripûon 

Sable Q0.'1:~brun clriir ( IOYR 6/2), avec petit, ,chistc$: 
pH: 5.-1. 

S•ble brun v,f à b""' ( 7 .SYR 5/ 6,5/ 4): pré.,en« ck ~,1 .. 
nhistr1 Uti(d; lcncfance- à l'indu:ratioa; pl J: 5.-i. 

Sable brun-jaune ( IOYR .S/ 5J; mOÎn.$ d~ schl.,çl'fs que les 
hori.:on1 préci<kn.u: ~rfoil pe.titn roche,: d grœ galets: 
pH: 6.0. 

~ ;t; 15 , , •• Loam tilllOOO•arglleux grfa clair (2SY 7/2); in lerlltratifiQ. 
fion d< hl.! dt limon s• dtbi~n, hcll•m•nt: pH: 6.J. 

Les sables Desbiens, avec apport de 111atiére organique, se prête bien à 
l'horticulture. Toutefois. ils on• un pouvoir de retention plutôt faible et sont 
sujets ô l'érosion. 

La phase mince de ccuc $érie pose, en outre, un problème de drainage. 
L'argile sous-jacwte coupe l'eau de percolation et le sol a tendance :, la 
sursaturation. Probablement qu · en pnncipe un drainage souterrain, au niveau 
de l'argile. corriguait cet excès d 'eau mais ce procédé serait onéreux. 

Lorsque cette phase mmce ne dépasse f"'S 12 pouces, il serait plus avan-­
tageu, de ramei1er, par des moyens appropriés. un à deux pouces d 'argile 
à la $urfoce, tout comme pour les autres séries dites « minces >. 

Les fumures e t les éléments fertilisants sont fortement recommandés dans 
ces ,-ois, 

Marmite O Hflt1miUt (MM, 
Cl,a,.bo,d •t O..bi .. •J• 
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RJ2SULTATS ANAl.YTIQUES 

TyJ)t': 

No de laboratoire: 

Horizons 

Profondeur en po11Ct> 

pH 

Bcoo,n en ch""• (lb) 

Détritus (> 2 min) 

Sal>le /2 à 0.05 nu») 

Sable trfs gJOMl,r (2 ù 1 mm) 

Sable gro:ssier ( 1 il O.S mm) 

Sabl• moyen (05 à 0.25 mm) 

Sat>k fin (O.Z5 O 0.10 mm) 

Sal,I~ lrb fiu (0.10 à 0.05 mm) 

Umon (0.05 11 0.002 ma,) 

Argile (< 0.002 mm) 

C ocgarJque 

M:atitrc «ga.nlque 

N 

P,O, total mg % 
P.0,. o.,Mmilnùh:: 1iu\f % 

Sable Dubitns 

59,298 59.299 

Aoo + ~hl• B,,,.B,, 

½•l 5-7 

6.S 5.7 

6050 ♦000 

71 s.o 
lî:lll 9'U 

2.2 l.G 

8.3 7.4 

22.5 27.1 

33.i 1i.O 

17.7 !Z.i 

13.& 5.0 

2.1 2.2 

6.89 0.6-1 

11.9 1.1 

0.29 0.03 

83.0 114.0 

16.6! 16.15 

Ca.dom éch~g1::1.bl"'s 

(m.e. par 100 g de sol). 

Ca 

Mo 
K 

Base, totalco (Co, K. Mg) 

H 

Cap,acitt d'khange 

% d( 1aluroelon 

Mn 
f'e 
Al 

17.10 

l.15 
0.21> 

18.Sl 

6.05 

H.56 

753 

(n,g P•' 100 g d< sol) 

1.,& 

0.6Z 

1.2 

0.60 
0.25 
0.03 

0.118 

4.90 
51& 

15.2 

Tr 

0.25 

Tr 

S9.300 

B., 

5-6 

6.0 

2210 

2.2 

M.8 

1.1 

4.0 

19.5 
-13.9 

15.3 

9.0 
l .Z 

0.39 

0.7 

om 
79.0 

2S.20 

0.60 

'l'r 

0.03 

0.63 

2.21 
2.34 

22.1 

O.JS 

0.70 

59.301 

C 

6.1 

J ◄◄n 

l.6 
93.2 

J.0 

3.8 

'11.1 

71.$ 

7.S 

1.2 
0.(1 

0.11 

02 

0.0) 

68.0 

11.95 

0.50 

'l'r 

T r 

050 

I.H 

1.91 

3-f.7 

T r 

0.20 

Tr 
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RtSULTATS ANALYTIQUES 

Typt: S-a.bl.c: DM.biens (piasc mince) 

No de laboratolr, 59,286 59,287 59.288 59,289 
HorltOIU Ac s,,.e,. Il,., D 

ProfondC"Ur en poucl"a 4.5 2-3 7-8 

pH 5.4 SA 6.0 6.3 

8rsotn u cllaux (lh) 87◄0 3260 670 1630 

D.trit""' (> 2 mm) 8.3 9.2 1.0 

S•bl• (2 ~ O.OS m'" ) 84.8 96.8 98& 29 6 
Sablt tris g,os.,i•r (2 il I rn,n) 2.3 6.1 1.2 
Sable gro<Slet' ( 1 ~ o.~ mm) l~. l ZZ.9 3.! 

Soblc moyen (05 à 0.25 mm) 30.9 33.3 59.7 

Sable fin (0.25 â 0.10 tMI) 23 1 256 23.3 

Sabl• trh lln (0.!0 ! 0.05 mm) 13.1 8.9 H 
Umon (O.OS 6 0.001 in:n) 13.0 2.2 0.6 3&.0 
Argile (<0.002 mm) 2.2 1.1 06 32.4 

C organlqut 6.47 Mi 0.22 0.1 7 

MilfWrc- Ot"ift,niC)'\lC 1 l ,'Z 0.80 O.iO 0.JO 

N 0.33 0.02 0.01 0.02 
P.O, total mg % 174.0 li60 124.0 258.0 
P,O, lWJmnablc mg o/., 16.15 J0.60 5.13 ;0.35 

Cih6M ê~baôë;cabld 
(m.t . par IOOgde sol ) 

Cc 7.SO 0.5() 0.60 3.60 
Mg 2.71 0.2, 0.lS 3.9S 
K 0.51 0.03 0.03 0.18 
5-attl romtu (Cu. K, Mg) 10.7' 0.70 o.an 7.IJ 

H 8.74 3.26 0.67 J.63 

Capacité d'~<h>Jlll< 19.49 4.04 155 9.36 
% de Jatur•lion 55.1 19.3 56.8 82.5 

(mg par 100 g dt 3-0!) 

Mt\ 5.9 Tr T, T, 
Fe 0.56 0.45 0.20 0.15 
Al 1.2 ·r, T, T, 
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B) Sols is.,us de sables et de graviers c,;/cairu 

l) Le sable gravelo-caillourcux GRIGNON (8,500 acres) 

u Grlgnnn, parallèl•mPnr au M ilnl , ,-,;I rnnstih,é cl,. tlf pMs f111vlo-
9laciaire:,. 

Le sable gravelo-<:aillouteux Grignon est cartographié principalement dans 
le territolze s'ttendant d'Hêbertville à Roberval. en bordure des rivières et dt.S 
vallées glodnire$ s 'ouvrant sur lët plaine ou encore adossé à l'escorpement qW 
~p<lre les basses terres des hautes terres. 

Caractères disrincri(s 

Topographie: en coteaux 
Drainage: bon 

Gro nd•g l'oupe 9éntt1que: podzol 
Oegr.S d't~-co-eionJ ê:ro'iÎon éol ic:nnc: aêvèi-c (Da) 

Classe d'utilisation: 'I 

A"50ciacioa géographique: séries Chambord, Desbiens, Tremblay 
Végétation naturelle : coud riers, merisiers, bouleaux, érables: jar9eaux, 

mélilots. vipérine, etc. 

P11orn. 

Huriiona °q,•iucur 
(pou-es) 

~ IIC.rlpclon 

Ao 

À• 

8 , 

e, 

G 

4 - 9 

5 

JO 

M"tiête or9aniquc: tit de fcuillc-s; pH: 6 O. 

Lcam sableux blanc-ros.e (7.5YR 8/2); co~~cbe assez ~ ­

guliërt, p•rlo4 do 3 pouc<s: pH: 5,9, 

s,.i,i. jaune-rouge (7SYR 6i8): pH : S.8. 

Soble av« gale!> p<u al>oo<bnts: pH . 6.1. 

Gra\'ltr caillouteux calcaire: pH: 7.7. 

Nom: Caillou1 de gros,eu.- v•nabl• (lu,goè i pl«l de dl•mtcn-), bitn J ,ruodls t l qru.,.i~roa,eot 
suz.tili~. U ~alc:iit t tt le sc-hlstt' domhtcl\t dans Je. gr.1vitr, US caWoux plus ores sont 
granitiques. Le vravicr remplit lc1 intc.r1tîc-<s entre la coilloulill On voit quc.Jqu~ 

callloo• dt ca!<air< de Tronton tt do s<hi.11•• lltl<a roui~• en galots. Sol ttb profond. 
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U tilisation 
f.p ~;1hl ... o r~vPlr.-4"~alonfPlll( G rîonnn pe:vt Ptre cultivé o;ous rfo.c;erve: AP~ 

m<:t hodes préventives d'érosion du sol. Sa mise en culture est dépendante de 
l'ampleur de l'esker ou du cône de cltJection fluvio-glaciair~ d'où origine cette 
suie. JI vaut mieux laisser les pentes cngazoru1ées car le Grignon est très sus­
r.,ptlble à n,osion. S'il y a lieu ,t·;,,blir du p~c:>9<0s perm"n""ts ;J but y ,,JJ.,, 
avec beaucoup de précautions ~tant donnê q ue dans les pentes cultivées, la 
roche-mère est souvent mise à nu~ 

RtsULTATS AN ALY'nQUES 

Type : Sable grav•lo,wWouloux Grtgoor, -- ------- --- - -
N() d• ~ratolrc 
H 0ri%01J,a; 

Pr<>fondcur en pouce, 
pH 
Besoin •n chaux (lh) 
Détnru~ ( > 2 ru.m) 

Sable ( 2 à 0.05 1111n) 
Sable trh gros,!er (2 à I mml 
Sahlt grOSSicr ( l i, OS mm) 
Soblc moyea (0.5 & 0.25 mm) 
3oblc fin (0.2' a o. 10 mm) 
Sable très fin (0.10 à 0.05 rna:) 

IAmon (0.05 à 0.002 mm) 
A,~ile ( < 0.002 mm) 
C 0rganiqut 
Mouert orcemque 
N 
P.O, total 
P,O. ass lm!lah!e 

27,060 
Ao 
M 
6.0 

6300 
0 

M.0, 

6.l7 
Il.Ji 
OJ3 
0. 16& 
0.0 107 

27,061 
A, 
i -9 
5.9 
0 
0 

/11.5 
0.0 
2.5 
8.S 

16., 
21.0 
1 ;'.1 
5.i 
0.35 
0.00 
0.02 
0.010 
0.002'! 

27,06Z 
Eh 
5 
5.8 

4500 
0 

88.5 
T, 
1.0 

11.0 
16.u 
20.5 
H 
5.9 
0.9) 
J.6() 
0.05 
0.192 
0.0101 

27.063 
B, 

10 
6.1 

22t10 
9.0 

39.8 
1.0 
3.0 
6.5 

ou 
17.8 
6.0 
1.2 
0.$6 
l.i9 
0.04 
0.162 
0.0 110 

Carioru écl,1na.uhltt 
(rn.e. par 100 g &, sol) 

Ca • 
M9 
K 
B<io,• tomlu (Cn. K, Mg) 
H 
C.pacllé d'échange 
% de j,,,1furation 

Mn 
r-. 
A.1 

ll .6 
2.2 
0.54 

13,3 
6.J 

19,6 
~H 

(mg por 100 g de ...J) 

6.0 
0.2() 
0.6 

1 l.3 1.0 0.9 
0.2 0.2 o.z 
o.os 0.JJ 0.1:l 

12.0 I.J 1.2 
0.0 1.) 2.2 

12.0 S.8 3.4 
100 12.4 3SJ 

0.4 
Ô.15 
J.0 

0..3 
o.i, 
1.3 

27,061 
D 

à 28 
71 
0 

51.0 
83.0 
295 
29.5 
8.5 
9.U 

7.o 
11 .0 

5.1 
0.79 
1.37 
00l 
0.224 
0.0071 

16.6 
O.l 
0.08 

17.0 
0.0 

17.0 
100 

1 .0 o.,, 
T r 
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Source : Tabi, M., Tardif, L., Carrier, D., Laflamme, G. et Rompré, M. (1990). Inventaire des 
problèmes de dégradation des sols agricoles du Québec-Région agricole 12 Saguenay Lac 
Saint Jean Côte Nord. Québec, Canada. 
 

 

 
 
 
 
 

shm- IN'Vmff'~: O!Jsanms 

C,u;a.ctéristique.a 

TKXTURB : 
DRAINAGE: 
TOPOGRAPHI E : 

sable loa=e ux ou sable / sable 
b~e n à cr~s =~pide~en~ d =~i~~ 
p =esque p _ a 't a p e n~es ~ode re e s 

GRODPB: 2 
CULTURE : 

Région agrico1e / Superfici e 

Sagu•~•y-L&e-Se-J•&n-Côt.•-Nord 
~ Sup•rfie i• défriehi• en h& . 

Ri•ultat• • t di•cu••ion• 

3 630 ' 

L~s sols Desbiens one ~té éehan-:.~! : on~és dans des eerra~ns a pen ~es c=~s 
douces sau! pour que lques s~-:.es don-:. la pe nte é~a~-:. ~odé rée . Dans 1~ coi.:.ehe d e 
surfaee, le d ~aoèt.=e moyen des pa.rt.1eul e s e st plus fa!.ble (pour P? 0 , 10) s ous 
monoeult.ure d e 00:om_es de ~erre et la e.ondue-:.!..v!.eé hvdraul!.aue v ese ;,lus 
éle vée. jans la · eouehe i.nt.e:oèdia.!.re, la conduetiv ieè - hyd-=a.âlÎiqu; e se plus 
élevée sous ~on~ealt~res ( tableau l ) . 

Il y & ae~d.i!icat.ion aec=ue sous ~onoculture d e oocn.•s d e t•rr• (Tableau 
:!) ; l•s pH y sont. tr&s fo:t•mene acides co,:,p.&r&t.!.v•cftnt à. moy•nn1:::1en-:. a.eidt:s 
<JOus prairi• . 

LA t-ene,ur en oa.t.ièrt: orga.n!.qu• d• l& couche de su:tace t:t:t. d• n!.veau 
pa.uvre e,e s!.gnifica.t.iv1:::1ene plus faible sou.s monocul t.ur• de porn.:!tes dt: t.erre 
<ta.bl•a.u 2) . El l• n• s• t-ra.dui~ c•~enda.n~ pas pa.r ..:ne d!.m.inut.ion rielle du 
cont.enu en m&t.iir• orga.ni~ue s ous c•t.t.• monocul~ur• . 

LA -:.en•ur •n ilécents minéra.ux majeurs •t :n!.n•urs va.rie de fa.çon 
signific&~ive p our plusieurs élimenes s• l on l•s cul~ure1 e,c l& couche 
contidir•• ( t&bl•&u 2). L& c•n•ur •n P •s~ • xc•ssiv• sous monocultur• d• 
po:ru:i•s d• r;•rr• d&~s l& c ouch• d• sur f &c• •e :& e•n•ur •n K e1:;. plus élevée 
sou, :nonocultur•s d&n1 l•s d•ux cc,uch•s . Tous l•s ili.m•ns;s d•m•ur•nc i. d•s 
niv•&ux u~il•s pour l& pl•nt.e. L•s ~•n•ur1 en Cr•~ Cd s on~ indép•nd&nc•s d•s 
culi;.ur•s: l• ~•n•ur •n _.b ese plus fi.ibl• sous m.-onocultur•s d•n1 l•• deux 
couches. i>our Coi dernier ilétr:.e!'l-ç 1 il 1 ' i.9i-ç d ' un préliv•menr;; d'une 
•xpor:.&r;ion plus grand• p&r l•s cul"Çure1 . I l seri.it. prud•ne de du•r ce:. 
éiéoe!'lc dans :•s çubercul•s pour en vérifier li. qu&ii~é . 

! n résw:lé; il y a aeid i!'ieat..:.on e-:. s e:rtart!..l!.sa~ion e n P dA:ls l e s s ols 
sous ~onoeul~ur~ de pa:ru:i.e s de terr~ . 

Propriétés p hysico - chimique s 
Couchê: 
Cu leur: 
Ann,â. e : 
S ab :e: • 
L!..::non: • Arq~le: • F.u::n~d.!.eé : • 
i( : c:m/ h =e 
jsnsi~é : 9 / =3 
Poro ~o'C: • Ma erÔpo= : • Agrég_S_S : • Agr~g_S_Z : • Agreg_2_1 : • :l~P: = pH: 
M 0: • CÏN: 
Ca èeh: z::;9q / 10 0g 
Mg=êch: i:::oq/l0 0g 

K ich: mwq/ 1009 
CÏ:C: mwq/ l OOq 
Si;.ç bi.S&S: : \ 
P d!sp: ppm 
ri d:.sp : pp:i. 
A:- d:.•p: ppi:, 
M.'1-d:.•p: PP"' 
Cu- d:.sp: pp?:!. 
3 a~sp: pp:n 
Z!Î d ~sp : pp?:!. 
Mo-d~sp: pp!:!. 
Co-d~sp : pp!:!. 
C=:d ~sp : pp!:!. 
Pb d ~so : pp!:!. 
Cd:d~sP : pp!:!. 

l 
Pra.ir;.ë 

4- q 
82 

ï 
ND 

3 , 8 .; 
ND 
ND 
ND 

23; 8 
2 4 ; q 

1 , 7 
2 , 43 
s, 8 

2 , 77 
1 4; 8 
3 , 3 4 
0 , 12 

0 ,06 
10 ,08 

3 6,9 
7Z,9 

130 ,6 
110 7 

17, 77 
0 , 4.; 
O,H 
1,12 
0 ,69 
0 , 0 9 
0 ,18 
1,82 
0 , lS 

l 
Mais 

4 - 7 
88 

7 
; 

ND 
4;SO 

ND 
ND 
!ID 

26,2 
1S;2 

2, 4 
2;29 
6,4 

2;39 
!S,S 
3,71 
0 ,17 

0 ,17 
8 , SS 
"6; 6 
8S;S 

ll7;8 
l4a;6 
8 ,86 
0 ,9S 
0 ,19 
l,~8 
0 ,66 
0 ,13 
0 ,20 
1,13 
0 ,19 

l 
Pa-ç.a:;.e 

ô - 2 0 
83 

9 
8 

r.;o 
E;92 

ND 
ND 
?~D 

14; l 
13 • 8 
S; l 

1;47 
4; 7 

2;11 
14;3 
0 ,93 
0 , 13 

0 , 26 
12,q6 

11, 3 
262, 2 
2S7,1 

1680 
1 ï, Oï 

0 ,38 
0 , 26 
1,36 
0 ,90 
0 , 17 
0 ,24 
1 ,2S 
0 ,21 

2 
Prairiê 

4. - 4 
67 

ï 
6 

N:> 
4,1 2 

N:> 
N:> 
N:> 
N:> 
N:> 
N:> 
N:> 

6, 0 
1,18 
lS,9 
1 , 72 
0 , 0 6 

o.o~ 
7;56 
32,3 
61,2 

l2S,3 
1370 
3,01 
0 ,41 
0 ,44 
0 , 4 3 
0 ,6S 
0 ,07 
0 ,23 
0 ;99 
0 ,13 

2 
~a::s 

.; - 1 
9 4 

3 
3 

ND 
8;27 

ND 
ND 
ND 
ND 
ND 
ND 
ND 

6, 3 
0 ;92 
17;.S 
1,37 
0 , 0 7 

0 ,10 
s, 1:: 
31, 7 
37,6 
7S; 8 
lS26 

2, ' ' 
0 , 73 
0,lS 
0 ,39 
0.11 
0 ,13 
0 ,22 
0 ,63 
0 ,17 

2 
Far;a~ê 

6 - 20 
90 

q 
6 

ND 
10 , 10 

ND 
ND 
ND 
ND 
ND 
ND 
ND 

4 ,9 
1 , 0 E 
17;1 
0 , 41 
0 , 0 7 

0 ,13 
7, 3: 
9, 0 

92,8 
109,3 

159~ 
4,49 
0 ,28 
0 ,24 
O,S3 
O,SS 
0 , 08 
0 ,24 
0 ,S9 
0 ,14 



GRAVIERS DONCKIN SIMARD GDS & FILS INC. 
Monsieur Laurier Simard 

 
 

 
ANNEXE-A4 

Caractéristiques des séries de sol 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

shm- I~AIRa: TAILLON 

Ca..ract éri s t iquea 
'l'BXTUR& : 
DRADIAGB : 
TDPOGRAPHIB : 
GROUPE : 
CULTUR& : 

l o a.m ou le.a m ar9 .:..l 1=u x / ar9ile : ~=ioneuse 
b ~e:; dra.:.. né 
pla ~ 

Région agricole / Super fi c ie 
Quôb•e ( :!l 
S&gu•n&y-L&c-s~-J••n-Cô~•-Nord (12} 
• Sup•r i ici• djfrichi• •n h&. 

Rj_.ult.i t • • t di•cu••ion.• 
j a ns l a couche d e s u=!ace e t, l a co:iche 1n f e r .:..eu=e , l e s sol s so·.1s œonocul ~ure 
d e c é=éa l e s son-:. compa.c"t.és {a:.1gtt.enta.t .:..on s ign1fica -:. .:..ve d e l a d e n s.:.. té apparenee 
e e d!.m.inuti on s ign.:..ficA~ive d e l A p~ r os i t~ eo e.ale ) ; d e ~l:is, 11 y a 
dégradation d e la. stre;cture dAns l a couche d e s:ir ! a.ce d e s sol s s ou s c ette 
oonccu l ture ~e l cr.1 "i ndiqu~ par une d io.:..nution s ign.:.. f .:..c a 't i ve du no~bre d e s gros 
agrégats e t. du d i a.tr.ètre e:oye :, d e s part!.c·.il e s (-:'ableau 1 ) . Oans l A ccuche 
infê?'!.e·..1re , la conductivité hydra:.1liq1.:.e e s:. plu.s faible ee l ai. te:a.croporos .:..tê 
plus é l evie .sou.s mo noculture d• ciriales. 
Il y a a.cidificaeion accrue sous monoculture d e céréal e s ( Tabl eau 2 ) ; : es p3 
mesuré$ va.rien-:. de taibleoene A moyennunent acides. 
La eeneur en oa~i@re o rgan.:..c:ru.• dAns la couche de su?'!ac• es-:. de niveau ooyen 
et ~ndép•nd&nee des culeures {ta.bl•au 2). 
La eeneur en ilirnent:.s min•rau.x ma••urs e:. mineurs varie o.u $&lon les cul eur•.s 
dans l•s couch•s int•=~•diair•s •t inférieures p@nd&nt ·czu• dans l a co uch• de 
surface, elle ••t pou: 1'ens•rr.bl• d•s •ieoenes, s~gni f icativ•~ene plus il•~•e 
sous mc:,noculcur• d.• c i:ri&lt-1 {1&.bl•&u 2). I l y & •xcis •n K d&n.1 l& couche d• 
surface d•1 sol s 1ous ciré&l es. Les e•neur1 •n Cr sont signif icaeiv•ment ?1UJ 
ilevét-s sous monocul ~ur• d&n~ l•s 3 couches •e il •n •se d• mime pour l• Pb 
dans :., d•wc couch•1 l •t 2. L• c•n•ur •n Cd •se plus •i•vi• 1ou1 c •ri•l•1 
d&n1 l& couch• 2. 

Rj_.~ 

En =é su.,ié , .:.. ! y .a d ég =.ada.'Cion d e l a se=ucture e e co:npaceag e du s ol da ns l a 
couche d e s·.1rf.aee s ous ::::ionocul ·u.:.r e d e c k=éa l e s . La e,:1uche !.n! é r1eu r e ese 
co=in,actée e l le a:.1ss1 so1.:.s c e 'tt e cultu=e . :le plus, 11 y a a c i d!.f1ca -:.:.on, 
sur f e =tilisa 't.:..on en K e t: pol l :ition par le CI' e ~ l e Pb s ous :::ionoc·.11 't1.:.re d e 

ci tial••· 

Propri été• phy•ico-chi.mique• 
Couche : l l 2 2 3 3 
Cul -:.u= : Pra !.= i e C.4r4ale ;,r.ai.r .:..e Ce ri.al e ;,ra!.rie CSr4al e 
Anni e : 5 - 6 3 - 5 - 12 E 3 - 12 5 - 6 3 - S- !2 
Sab: e : • 27 21 3 4 20 9 6 
L:.:non: • 3E 41 4! 4 4 44 44 
A:rg .:.. l e : • 2S 39 2S 34 47 s, 
Eu.::'l .:..dité: \ 49, S 43 , 7 4S,3 43, 3 44, S 40 , 1 
l(: en / h=e 1 , 36 S,89 0 , 8 9 0 ,50 0 , 94 0, S6 
jens!.té : g / e:n3 0 , 91 !,01 1,2n 1,27 1 , 33 !,39 
Po::o tot: ! 60,9 S8 , 2 S2, 7 49,4 49, S 47 ,.1 
MaerOpor: \ 11, e 13, , 8, 7 6,4 4, 7 7 , 3 
AgI'eg_ 8 S : ~ 72,2 3q , s ?~D N'.l N!:> ND 
Ag:r•g_s : 2 : ~ 15,4 28 , 4 ND N'.l ND ND 
Agreg_ 2 1 : \ 2,3 8 , 9 ?;Q N'.l ND ND 
J~ : ltl!1 S,32 3,49 !ID N'.l ND ND 
0H: 6, l s, 7 6, 4 S,9 6, S 6,3 
Ï! O: \ 7,44 7, 56 2,64 3, 10 0 ,46 0, S3 
CÏN : 13,1 12,9 !S, 9 14, 6 10,S 12,9 
Ca ich: r.oq/l OOg 6 , 13 9,89 s, 70 !>, 1~ 9,93 9 I 7 s 
Mg - •eh: 11:•q/lOOg 0 ,23 0,83 0 , 37 0 , 4S 2, !> 7 2, 6S 
l<_ • eh: m•q/l OOg 0 , 13 0,7J 0 ,17 0 , 23 0 ,39 0, 48 
CEC: m•q/lOOg 19,33 2S, 16 16, SS 19, 16 19,35 20,02 
Si;e b•ses: \ 3 4,2 48 , l 34,4 33,3 68, 0 6&,2 
P dI 1p: pp:n 6,3 17,4 s, 6 10 ,S 9,1 ll,S 
Fi_di.1p ppm 70 , & 120 ,3 &9,6 102, 0 239, 4 237,~ 
Al disp ppm 19&3 181& 1984 20 S7 1271 12Sô 
Mn - <iisp ppm 4,04 4, 14 0 ,90 1,23 ~.31 3, 61 
Cu - <iisp ppm 0 ,61 0,87 0 ,60 0 ,32 1, 1: O, Sé 
8 a:. p: pp:n ND 0, 48 ?~D 0 ,31 ND {), €2 zn -<i •P ppm o.~2 l,44 O,l3 0 ,-4~ 0 , 81 o. 51 
Mo -<i •P ppm 0 ,99 0, 9~ 0,97 1,0~ 0 , 73 0,70 
Co -<i sp ppm O,JS 0, 12 o,o.; 0 ,09 O,lZ 0,1 ~ 
Cr <i •P ppm 0 ,13 0,28 0 , 18 0 ,31 0 ,28 0, .;4 
Pb-<i sp ppm 0,70 l, 11 0,!7 0, 40 o, 7;, 0 ,91 -Cd -<i sp ppm 0, 17 0 ,17 0 ,13 O,lS 0, 14 0 , 14 



Pour obtenir le rapport no. 2 de l’Inventaire des Terres du Canada, cliquez sur ce lien : 
Classification des sols selon leurs aptitudes à la production agricole  .

Autre liens :
Institut de recherche et de développement en agroenvironnement (IRDA)
Agriculture et agroalimentaire Canada

Comment lire le résultat d’une recherche, voici deux exemples.

Résultat Explication

2-W
Les classes sont représentées par le chiffre à gauche du tiret alors que
les  sous-classes  (limitations)  apparaissent  à  droite  sous  forme  de
majuscules.
Dans cet exemple, nous avons un sol de classe 2 avec limitations dues à
la surabondance d'eau

4-5WP 3-3F 3-2W

Les  ensembles  peuvent  contenir  plus  d’une  classe.  Dans  ce  cas,  le
chiffre suivant le tiret indique la proportion dans laquelle cette classe est
présente sur un total de 10. 

Dans cet exemple, nous avons 50% de sol de classe 4 avec limitations
dues à la surabondance d'eau et de pierres, puis 30% de sol de classe 3
avec limitations dues à la faible fertilité et 20% de sol de classe 3 avec
limitations dues à la surabondance d'eau.

Classe Définition

1

Les sols de la classe 1 ne comportent aucun facteur limitatif.
Les  sols  de  la  classe  1  sont  plats  ou  à  pente  très  douce,  profonds,  bien  drainés  à
imparfaitement drainés et dotés d'une bonne capacité de rétention de l'eau. Ils sont faciles à
maintenir en culture et en productivité, étant peu endommagés par l'érosion. Leur rendement
est moyennement élevé à élevé, pour une vaste gamme de grandes cultures adaptées à la
région.

2

Les sols de la classe 2 présentent  des limitations modérées qui réduisent  la
gamme des cultures possibles ou exigent l'application de mesures ordinaires de
conservation.
Les sols de cette classe sont profonds et dotés d'une bonne capacité de rétention de l'eau. Les
limitations à la culture sont d'intensité moyenne et les sols sont de gestion et de culture assez
faciles.  Leur rendement est  moyennement élevé à élevé, pour une assez vaste gamme de
grandes cultures adaptées à la région.

3

Les  sols  de  la  classe  3  présentent  des  facteurs  limitatifs  assez  sérieux  qui
réduisent  la  gamme  des  cultures  possibles  ou  nécessitant  des  mesures
particulières de conservation.
Les sols de cette classe comportent des limitations plus sérieuses que ceux de la deuxième
classe, et les mesures de conservation et d'entretien qu'il faut leur appliquer sont d'exécution
plus difficile. Si leur exploitation est bien organisée, leur rendement est moyennement ou assez
élevé, pour une gamme plutôt vaste de grandes cultures adaptées à la région.

Résumé des codes de classification du potentiel des sols
Inventaire des Terres du Canada

Commission 
de protection 
du territoire agricole H H 

Québecuu 

https://carto.cptaq.gouv.qc.ca/doc/Inventaire_des_terres_du_Canada_1972.pdf
http://sis.agr.gc.ca/siscan/nsdb/cli/index.html
http://www.irda.qc.ca/fr/outils-et-services/informations-sur-les-sols/inventaire-des-terres-du-canada-arda/
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/cartographie/pdf/Inventaire_des_terres_du_Canada_1972.pdf


4

Les  sols  de  la  classe  4  comportent  des  facteurs  limitatifs  très  graves  qui
restreignent  la  gamme  des  cultures  ou  imposent  des  mesures  spéciales  de
conservation ou encore présentent ces deux désavantages.
Les  facteurs  limitatifs  des  sols  de  la  classe  4  réduisent  le  nombre  de  cultures  possibles,
diminuent le rendement des diverses cultures et, parfois, nuisent considérablement au succès
des récoltes. Ces limitations peuvent retarder ou rendre plus difficile certains travaux agricoles
tels que le labour, l'ensemencement et la récolte; elles peuvent nuire aussi à l'application et à la
perpétuation des mesures de conservation. Le rendement des sols de cette classe s'échelonne
de faible  à  moyen pour  une  gamme restreinte  de cultures,  mais  il  se  peut  qu'une  récolte
particulièrement bien adaptée procure un rendement plus élevé.

5

Les sols de la classe 5 comportent des facteurs limitatifs très sérieux qui en
restreignent  l'exploitation  à  la  culture  de  plantes  fourragères  vivaces,  mais
permettent l'exécution de travaux d'amélioration.
Les sols de la classe 5 comportent des facteurs de sol, de climat et autres, tellement limitatifs
qu'ils ne sauraient se prêter à la production continue de récoltes annuelles de grande culture.
Toutefois, ils peuvent être améliorés par l'usage judicieux de l'outillage agricole pour la pro-
duction  d'espèces  indigènes  ou  domestiques  de  plantes  fourragères  vivaces.  Les  travaux
d'amélioration qu'on peut y exécuter comprennent notamment le débroussaillement, la culture,
l'ensemencement, la fertilisation des terres et la régularisation de l'humidité.

6

Les sols de la classe 6 sont aptes uniquement à la culture de plantes fourragères
vivaces, sans possibilité aucune d'y réaliser des travaux d'amélioration.
Les sols de cette classe comportent une certaine aptitude naturelle à la production continue de
fourrage pour les animaux de ferme, mais aussi de graves limitations dues au sol, au climat ou
à d'autres facteurs, lesquelles rendent impraticable la réalisation des travaux d'amélioration que
l'on peut exécuter pour les sols de la cinquième classe. La sixième classe peut comprendre des
sols dont la nature physique constitue un empêchement à l'exécution de travaux au moyen des
machines agricoles,  des sols qui  ne répondent pas aux travaux d'amélioration, ou des sols
comportant une brève saison de pâturage et où les commodités pour l'abreuvage du bétail sont
insuffisantes. Même s'il est possible d'améliorer ces sols par l'ensemencement et la fertilisation
soit à la main, soit en utilisant un avion, ces mesures ne sauraient modifier le classement.

7

Les sols de la classe 7 n'offrent aucune possibilité pour la culture ou pour le
pâturage permanent.
Les sols et les terrains de cette classe comportent des limitations si graves qu'ils ne sauraient
se prêter  à l'agriculture ni  à l'établissement de pâturages permanents.  Toutes les étendues
classées (à l'exception des sols organiques), non comprises dans les six premières classes,
devront entrer dans la présente classe. On doit y faire entrer aussi toutes les étendues d'eau
trop petites pour apparaître sur les cartes.

O
Sols organiques
Le classement interprétatif des sols selon leurs possibilités agricoles ne s'applique pas aux sols
organiques, vu que, en général, l'insuffisance de données ayant trait aux régions dotées de tels
sols ne permet pas de les juger sous ce rapport.

Sous-classe Définition

C

Climat défavorable
Cette sous-classe indique la présence d'un climat nettement défavorable à la production 
agricole, en regard d'un climat « médian », lequel comporte par définition, au cours de la 
saison de croissance, des températures suffisamment élevées pour faire mûrir les 
grandes cultures, ainsi qu'une précipitation annuelle suffisante pour permettre aux 
cultures de croître tous les ans au même emplacement sans qu'il y ait un risque grave 
de perdre la récolte en partie ou en entier.



D
Structure indésirable et (ou) lente perméabilité du sol
Cette sous-classe s'emploie dans le cas de sols difficiles à labourer, ou qui absorbent 
l'eau très lentement, ou dans lesquels la zone d'enracinement est limitée en profondeur 
par d'autres facteurs que la présence d'une nappe phréatique élevée ou de roc solide.

E
Érosion
Cette sous-classe comprend les sols où les dommages infligés par l'érosion constituent 
une limitation à la culture. On évalue les dommages selon la perte de rendement des 
sols et les difficultés éprouvées à cultiver des terrains ravinés.

F

Basse fertilité
Cette sous-classe dénote des sols peu fertiles ou très difficiles à améliorer, mais pouvant
être remis en valeur grâce à l'emploi judicieux d'engrais et d'amendements. Cette 
limitation peut être attribuable à une carence de substances nutritives des plantes, à la 
forte acidité ou alcalinité du sol, à une faible capacité d'échange, à une forte teneur en 
carbonate ou à la présence de composés toxiques.

I
Inondations causées par des cours d'eau ou des lacs
Cette sous-classe comprend des sols exposés aux inondations, lesquelles causent des 
dégâts aux récoltes ou imposent des limitations à la culture.

M
Manque d'humidité
Cette sous-classe représente des sols où les récoltes sont affectées par la sécheresse 
du sol en raison des particularités inhérentes à ce dernier. Ces sols sont généralement 
dotés d'une faible capacité de rétention de l'eau.

N
Salinité
Cette sous-classe comprend des sols où la teneur en sels solubles est suffisamment 
élevée pour affecter la croissance des cultures ou pour diminuer la diversité des récoltes 
qui peuvent y pousser. De tels sols appartiennent au mieux à la troisième classe.

P
Sols pierreux
Cette sous-classe comporte des sols assez pierreux pour qu'ils puissent gêner 
sensiblement les labours, les semailles et la récolte. Les sols pierreux sont ordinairement
moins productifs que des sols semblables, mais non pierreux.

R
Roc solide
Cette sous-classe s'entend des sols où la présence de la roche solide près de la surface 
en restreint l'usage pour la culture. Le roc solide gisant à plus de trois pieds de 
profondeur n'est pas jugé nuisible à l'agriculture, sauf dans les terrains irrigués où une 
couche plus profonde de sol sur le roc est souhaitable.

S
Caractères défavorables des sols
Sur les cartes des possibilités agricoles à l'échelle de 1 : 250 000, la sous-classe « S » 
est employée pour remplacer, individuellement ou collectivement, les sous-classes 
« D », « F », « M » et « N ». Sur les cartes à plus grande échelle, « S » peut aussi être 
utilisé pour désigner collectivement deux ou plus de ces quatre sous-classes.

T

Relief
Cette sous-classe se rattache aux sols où le relief constitue une limitation à la culture. La
dénivellation ainsi que la fréquence ou le mode de disposition des pentes en diverses 
directions sont d'importants facteurs qui entraînent l'accroissement des frais de 
production agricole en regard d'un terrain plat, abaissent l'uniformité de croissance, 
retardent la maturation des récoltes et accroissent le danger d'érosion pluviale.

W
Surabondance d'eau
Cette sous-classe se compose de sols où la surabondance d'eau, de provenance autre 
que les crues, constitue une importante limitation à la culture. Ce surplus d'eau peut être 
attribuable au drainage impropre des sols, à la présence d'une nappe phréatique à faible
profondeur, à l'infiltration ou au ruissellement d'eau provenant des environs.

X
Effet cumulatif de plusieurs désavantages mineurs
La sous-classe « X » comprend des sols qui offrent une restriction modérée résultant de 
l'effet cumulatif de plusieurs désavantages qui, pris individuellement, ne sont pas assez 
sérieux pour motiver un déclassement.



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Accrédité pour pH, pH tampon, Mat. Org., P, K, Ca, Mg, Al, Mn, Cu, Zn, B (Mehlich) par CEAEQ 

Date de réception 27-nov.-20 Provenance Échantillons 
Date du rapport 15-déc.-20 Groupe Alco inc. Graviers Donckin Simard GDS 
Numéro du certificat 175009 201, rue St-Félix Hébertville 
Numéro d’accréditation 459 Notre-Dame-du-Bon-Conseil Québec  Québec 
Méthode       Extraction Mehlich 3 J0C1A0  
Résultats en base sèche  Laurier Simard 
Numéro d'envoi:     102625 Échantillonné le :          19-nov.-2020 Par :           Adeline Dropsy 

Résultats d'analyses 
Numéro 

laboratoire 
653056 653057   

Identification champ Argile Sol arable   

Culture prévue     
AEL-I-

SOL-006 pH 7.7 TR 6.6 B     

AEL-I-
SOL-007 pH tampon 7.7 R 7.0 B     

AEL-I-
SOL-005 

Mat. Org. % < 0.5 TP 3.7 MB     

AE
L-

I-S
O

L-
00

3+
AE

L-
I-E

Q
P-

02
8 

kg
/h

a 

P 15 TP 63 M     

K 347 R 35 TP     

Ca 12 622 TR 2 294 M     

Mg 364 TR 47 P     

ppm Al 520 M 1 932 TR     

ISP P/Al* 1.3 1 1.5 1     

pp
m

 

Mn 30.3 TR 1.7 TP     

Cu 1.44 TR 0.31 M     

Zn 1.72 P 0.20 TP     

B < 0.1 TP 0.11 TP     

S         

Fe 362  117      

% N total     
 C / N     

ppm N-NH4     

ppm N-NO3     
TP=Très pauvre, P=Pauvre, M=Moyen, MB=Moyen bon,  B=Bon, R =Riche,  TR=Très riche 

Physique du sol 
Granulométrie Argile Sol arable   

Sable %     

Limon %     
Argile %     

Classe texturale     
Type de sol     

Besoins en chaux  IVA 100% 
No laboratoire 653056 653057   

No champ Argile Sol arable   

Culture prévue     

Quantité t/ha     
Type de chaux     

 

CEC et saturations en bases 
No champ Argile Sol arable   

CEC  (meq/100g) 29.9 R 9.8 P     

Base Marge moy. Saturation en bases 
K 0,3 - 2,0 1.3 B 0.4 M     

Ca 25 - 60 94.2 TR 52.1 B     

Mg 1 - 10 4.5 B 1.8 M     

Total 10 - 90 100.0 TR 54.3 B     

Rapport Marge moy. Rapports entre les éléments 
K/Mg 0,1 - 0,5 0.29 B 0.23 B     

K/Ca ,01 - ,06 0.01 M 0.01 P     

Mg/Ca ,03- 0,25 0.05 M 0.03 M     

Autres résultats 
Na / RAS ppm <5 29 0.3 18 0.5     

Conductivité  
électrique mS/cm     

* P/Al     Valeur environnementale critique = limite entre bon et riche.  Valeurs agronomiques critiques =  limite entre 
pauvre et moyen, et, entre riche et très riche. 

Estimé Argile Sol arable   

Densité estimée g/cm3 1.05 É 1.08 É     
Porosité estimée % 60.3 M 58.3 B     
Perméabilité estimée     
Conductivité  
hydraulique cm/h         

Coef. de réserve  
eau utile (CRU) 

g  eau /  
100 g sol 

sec 
        

TF = Très faible,   F = Faible,   B = Bon,    E = Élevé,   TE = Très élevé 

Remarques Résultats applicables aux échantillons soumis à l'analyse seulement.  Ce document est à l'usage exclusif du client et est confidentiel,  si vous n'êtes pas le destinataire visé, soyez avisé 
que tout usage, reproduction, ou distribution de ce document est strictement interdit.  Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. 

Argile Ca est en excès et peut occasionner le blocage du P, K, Mg, B, Fe, surtout si ceux-ci sont en faible concentration. 
Argile Le sol a un pH élevé, le B, le Mn, le Zn et le Cu sont peu disponibles pour les plantes, attention aux déficiences en Zn, B. 

  
  

 Contrôle qualité Valeurs attendues:  85 à 115 % Résultats des échantillons contrôles passés avec vos échantillons, résultats en % des valeurs attendues pour chacun des paramètres 

pH MO P K Ca Mg Al Mn Cu Zn B S Na Fe N total C.E. 

100.6 101.2 107.6 102.2 103.4 104.5 100.4 101.2 104.1 104.4 109.3      

 
 
 
1642, de la Ferme, La Pocatière (Québec) G0R 1Z0 
Tél. : 418 856.1079     Téléc. : 418 856.6718 
Sans frais : 1 866-288-1079 
Courriel : agro-enviro-lab@bellnet.ca 
www.agro-enviro-lab.com 

   

Michel Champagne, agronome  Katy Beaulieu, chimiste 
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Accrédité pour pH, pH tampon, Mat. Org., P, K, Ca, Mg, Al, Mn, Cu, Zn, B (Mehlich) par CEAEQ 

Date de réception 30-mai-17 Provenance Échantillons 
Date du rapport 6-juin-17 Solution 3R Patrice Garneau 
Numéro du certificat 108655 2240, rue MontPetit, Suite 1A Métabetchouan 
Numéro d’accréditation 459 Saguenay Québec  Qc 
Méthode       Extraction Mehlich 3 G7X6A3  
Résultats en base sèche  Patrice Garneau (158) 
Numéro d'envoi:     65122 Échantillonné le :          25-mai-2017 Par :           Adeline Dropsy 

Résultats d'analyses 
Numéro 

laboratoire 
487483 487484 487485 487486 

Identification champ F3A F3C F6A F7B 

Culture prévue     
AEL-I-

SOL-006 pH 6.6 B 7.2 R 6.6 TR 6.7 B 

AEL-I-
SOL-007 pH tampon 7.0 B 7.2 B 7.0 TR 7.0 B 

AEL-I-
SOL-005 

Mat. Org. % 5.1 R 2.0 M 19.7 TR 3.0 MB 

AE
L-

I-S
O

L-
00

3+
AE

L-
I-E

Q
P-

02
8 

kg
/h

a 

P 396 TR 63 M 37 P 90 MB 

K 226 B 239 B 293 R 78 P 

Ca 5 403 R 5 905 R 13 058 TR 4 379 B 

Mg 149 B 131 B 346 R 68 M 

ppm Al 1 073 B 1 427 R 684 M 1 121 B 

ISP P/Al* 16.5 1 2.0 1 1.2 3 3.6 1 

pp
m

 

Mn 22.7 TR 5.0 M 9.3 B 17.7 TR 

Cu 1.30 TR 0.93 TR 2.06 TR 0.97 TR 

Zn 3.42 MB 0.47 TP 5.08 R 0.62 TP 

B 0.57 P 0.13 TP 0.98 M 0.21 TP 

S         

Fe 181  177  201  139  

% N total     
 C / N     

ppm N-NH4     

ppm N-NO3     
TP=Très pauvre, P=Pauvre, M=Moyen, MB=Moyen bon,  B=Bon, R =Riche,  TR=Très riche 

Physique du sol 
Granulométrie F3A F3C F6A F7B 

Sable % 72.6 22.7  86.6 
Limon % 9.9 21.9  1.8 
Argile % 17.5 55.4  11.6 

Classe texturale L-S A  S-L 

Type de sol G3 - Léger G3 - Léger G3 - Léger G3 - Léger 

Besoins en chaux  IVA 100% 
No laboratoire 487483 487484 487485 487486 

No champ F3A F3C F6A F7B 

Culture prévue     

Quantité t/ha     
Type de chaux     

 

CEC et saturations en bases 
No champ F3A F3C F6A F7B 

CEC  (meq/100g) 12.9 MB 13.9 MB 30.8 TR 10.1 MB 

Base Idéal Saturation en bases 
K 2 - 4 2.0 B 2.0 B 1.1 M 0.9 P 

Ca 50 - 75 93.7 TR 94.6 TR 94.7 TR 96.6 TR 

Mg 5 - 10 4.3 M 3.5 M 4.2 M 2.5 P 

Total 60 - 90 100.0 R 100.0 TR 100.0 TR 100.0 TR 

Rapport Idéal Rapports entre les éléments 
K/Mg 0,2 - 0,4 0.47 B 0.56 R 0.26 B 0.35 B 

K/Ca ,02 - ,06 0.02 B 0.02 B 0.01 M 0.01 P 

Mg/Ca 0,1 - 0,25 0.05 M 0.04 M 0.04 M 0.03 P 

Autres résultats 
Na / RAS ppm <5 4 0.1 27 0.5 12 0.1 7 0.1 

Conductivité  
électrique mS/cm     

* P/Al     Valeur environnementale critique = limite entre bon et riche.  Valeurs agronomiques critiques =  limite entre 
pauvre et moyen, et, entre riche et très riche. 

Estimé F3A F3C F6A F7B 

Densité estimée g/cm3 0.93 M 0.85 M 0.68 B 1.02 M 

Porosité estimée % 63.6 M 67.5 M 71.2 É 60.6 M 

Perméabilité estimée perméable imperméable  très perméable 
Conductivité  
hydraulique cm/h 30 B < 

0,03 

TF   400 E 
Coef. de réserve  
eau utile (CRU) 

g  eau /  
100 g sol 

sec 
14.0 B 14.0 B   8.5 F 

TF = Très faible,   F = Faible,   B = Bon,    E = Élevé,   TE = Très élevé 

Remarques Résultats applicables aux échantillons soumis à l'analyse seulement.  Ce document est à l'usage exclusif du client et est confidentiel,  si vous n'êtes pas le destinataire visé, soyez avisé 
que tout usage, reproduction, ou distribution de ce document est strictement interdit.  Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. 

F3A Le sol est très sableux et est riche en matière organique, la disponibilité du Mn, du Zn et du Cu est faible, attention à la déficience en B. 
F3C Le sol a un pH élevé, le B, le Mn, le Zn et le Cu sont peu disponibles pour les plantes, attention aux déficiences en Zn, B. 
F6A Ca est en excès et peut occasionner le blocage du P, K, Mg, B, Fe, surtout si ceux-ci sont en faible concentration. 
F7B Le sol est très sableux, la disponibilité du Mn et du Zn est faible, attention aux déficiences en Zn, B. 

 Contrôle qualité Valeurs attendues:  85 à 115 % Résultats des échantillons contrôles passés avec vos échantillons, résultats en % des valeurs attendues pour chacun des paramètres 

pH MO P K Ca Mg Al Mn Cu Zn B S Na Fe N total C.E. 

97.6 105.3 102.4 99.3 100.8 101.2 97.4 95.6 101.2 94.2 96.2      

 
 
 
1642, de la Ferme, La Pocatière (Québec) G0R 1Z0 
Tél. : 418 856.1079     Téléc. : 418 856.6718 
Sans frais : 1 866-288-1079 
Courriel : agro-enviro-lab@bellnet.ca 
www.agro-enviro-lab.com 

   

Michel Champagne, agronome  Karin Arseneault, chimiste 
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Accrédité pour pH, pH tampon, Mat. Org., P, K, Ca, Mg, Al, Mn, Cu, Zn, B (Mehlich) par CEAEQ 

Date de réception 30-mai-17 Provenance Échantillons 
Date du rapport 6-juin-17 Solution 3R Patrice Garneau 
Numéro du certificat 108655 2240, rue MontPetit, Suite 1A Métabetchouan 
Numéro d’accréditation 459 Saguenay Québec  Qc 
Méthode       Extraction Mehlich 3 G7X6A3  
Résultats en base sèche  Patrice Garneau (158) 
Numéro d'envoi:     65122 Échantillonné le :          25-mai-2017 Par :           Adeline Dropsy 

Résultats d'analyses 
Numéro 

laboratoire 
487487 487488   

Identification champ F9A F10A   

Culture prévue     
AEL-I-

SOL-006 pH 6.1 MB 6.1 MB     

AEL-I-
SOL-007 pH tampon 6.5 M 6.4 M     

AEL-I-
SOL-005 

Mat. Org. % 4.8 B 5.7 R     

AE
L-

I-S
O

L-
00

3+
AE

L-
I-E

Q
P-

02
8 

kg
/h

a 

P 154 R 240 R     

K 103 M 97 P     

Ca 3 616 MB 3 478 MB     

Mg 89 M 130 B     

ppm Al 1 310 R 1 269 R     

ISP P/Al* 5.3 1 8.4 1     

pp
m

 

Mn 17.9 TR 16.2 TR     

Cu 1.28 TR 1.10 TR     

Zn 1.51 P 1.66 P     

B 0.35 TP 0.38 TP     

S         

Fe 150  163      

% N total     
 C / N     

ppm N-NH4     

ppm N-NO3     
TP=Très pauvre, P=Pauvre, M=Moyen, MB=Moyen bon,  B=Bon, R =Riche,  TR=Très riche 

Physique du sol 
Granulométrie F9A F10A   

Sable %     

Limon %     
Argile %     

Classe texturale     
Type de sol G3 - Léger G3 - Léger   

Besoins en chaux  IVA 100% 
No laboratoire 487487 487488   

No champ F9A F10A   

Culture prévue     

Quantité t/ha 4.2 5.0   
Type de chaux     

 

CEC et saturations en bases 
No champ F9A F10A   

CEC  (meq/100g) 14.6 MB 15.3 B     

Base Idéal Saturation en bases 
K 2 - 4 0.8 P 0.7 P     

Ca 50 - 75 55.1 B 50.7 B     

Mg 5 - 10 2.3 P 3.2 M     

Total 60 - 90 58.2 M 54.6 M     

Rapport Idéal Rapports entre les éléments 
K/Mg 0,2 - 0,4 0.36 B 0.23 B     

K/Ca ,02 - ,06 0.01 M 0.01 M     

Mg/Ca 0,1 - 0,25 0.04 M 0.06 M     

Autres résultats 
Na / RAS ppm <5 5 0.1 10 0.2     

Conductivité  
électrique mS/cm     

* P/Al     Valeur environnementale critique = limite entre bon et riche.  Valeurs agronomiques critiques =  limite entre 
pauvre et moyen, et, entre riche et très riche. 

Estimé F9A F10A   

Densité estimée g/cm3 0.96 M 0.85 M     
Porosité estimée % 62.8 M 66.5 M     
Perméabilité estimée     
Conductivité  
hydraulique cm/h         

Coef. de réserve  
eau utile (CRU) 

g  eau /  
100 g sol 

sec 
        

TF = Très faible,   F = Faible,   B = Bon,    E = Élevé,   TE = Très élevé 

Remarques Résultats applicables aux échantillons soumis à l'analyse seulement.  Ce document est à l'usage exclusif du client et est confidentiel,  si vous n'êtes pas le destinataire visé, soyez avisé 
que tout usage, reproduction, ou distribution de ce document est strictement interdit.  Ce certificat ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. 

  
  
  
  

 Contrôle qualité Valeurs attendues:  85 à 115 % Résultats des échantillons contrôles passés avec vos échantillons, résultats en % des valeurs attendues pour chacun des paramètres 

pH MO P K Ca Mg Al Mn Cu Zn B S Na Fe N total C.E. 

97.6 105.3 107.8 99.4 102.2 101.5 106.0 101.7 102.0 98.3 103.6      

 
 
 
1642, de la Ferme, La Pocatière (Québec) G0R 1Z0 
Tél. : 418 856.1079     Téléc. : 418 856.6718 
Sans frais : 1 866-288-1079 
Courriel : agro-enviro-lab@bellnet.ca 
www.agro-enviro-lab.com 

   

Michel Champagne, agronome  Karin Arseneault, chimiste 
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Scanned by CamScanner

Monsieur Laurier Simard 
Graviers Donckin Simard GDS et Fils inc. 
17, rue Commerciale 
Hébertville (Québec) GOW lSO 

Objet: Dossier 409935 

Je, soussigné, m'engage à: 

Métabetchouan, le 12 décembre 2017 

• Procéder au nivellement final (dénivelé de moins de 0.3 m) du lot réaménagé. 

• Procéder au drainage du lot réaménagé. 

• Respecter les recommandations agronomiques de fertilisation minérales et 
organiques. 

• Respecter les recommandations des cultures des secteurs réaménagés. 

L'ensemble des recommandations présentées pourront être modifiées si les 
recommandations proposées permettent d'augmenter les rendements et la qualité des 
sols du lot 

Le tout, dans le but d'atteindre les rendements moyens de la Regroupement des 
gestionnaires et copropriétaires du Québec au plus tard .5 ans après les travaux. 

Patrice Garneau 
Ferme AL.Y. Blackburn inc. 
1420, Route 169 
Métabetchouan (Québec) G8G lAS 



GRAVIERS DONCKIN SIMARD GDS & FILS INC. 
Monsieur Laurier Simard 

 
 

 
ANNEXE-A9 

Volume de sol arable entassé et méthode de calcul 
 

 
VOLUME DE SOL ARABLE ENTASSÉ ET MÉTHODE DE CALCUL  

1 - Calcul de volume sol arable 
 
Aire base B : 2152m2 (selon Autocad) 
Aire base b : 708m2 (selon Autocad) 
Hauteur moyenne du tas : 4,5m (selon relevé arpenteur) plus 0,3 de sol arable en dessous du 
tas, soit une hauteur totale de 4,8m 
 
Formule pyramide tronquée : (h*(B+b+√(B*b))/3  
 
Volume de sol arable = 6 550 m3 
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)c:vir, 
#OIQ 144736 
CoPle conforme à l'original 
Fichier POF-Autorisé OIQ 



A22-  1 (.)

Maïs Ensilage (QC,ON,NB) (RS)

30000,0 kg/ha

Culture:

Champ(s):

Culture préc.: Blé de printemps (QC,ON) (RS)

Max. P2O5: 140 kg/ha

Rend. visé:

Apport brut: 80 kg/ha

Rend. PAEF: 17116,0 kg/ha

Sup. cultivable: 1,00 ha Sup. d'épandage: 1,00 ha

Prél. P2O5: 98 kg/ha

ARABLE N P2O5 K2Okg/ha

CRAAQ 2010 (2e Edition) 145 80 180BES. calculés

Mat. Orga.-Préc. Cult.

145 80 180Besoins à combler

En post levée 90 145438,0 kg/ha20,5-0,0-33,1

Au semis 55 80 35320,0 kg/ha17,2-25,0-10,9 -0,31 Mg

0 0 0Excès(+)/Défic(-)

Analyse de sol: 6,60pHe

7,00pHt

 (%)3,70%MO

 (Meq/Hg)9,80CEC

 (kg/ha)63,00P

 (kg/ha)35,00K

 (kg/ha)47,00Mg

 (kg/ha)2294,00Ca

 (ppm)0,31Cu

 (ppm)0,11B

 (ppm)0,20Zn

 (ppm)1,70Mn

 (ppm)117,00Fe

 (%)0,41%K

 (%)1,78%Mg

 (%)52,25%Ca

 (ppm)1932,00Al

 (%)1,46ISP1

 (%)1,11ISP3

 (%)1,23ISP2

A22-  2 (.)

Maïs Ensilage (QC,ON,NB) (RS)

30000,0 kg/ha

Culture:

Champ(s):

Culture préc.: Blé de printemps (QC,ON) (RS)

Max. P2O5: 160 kg/ha

Rend. visé:

Apport brut: 80 kg/ha

Rend. PAEF: 17116,0 kg/ha

Sup. cultivable: 1,00 ha Sup. d'épandage: 1,00 ha

Prél. P2O5: 98 kg/ha

ARGILE N P2O5 K2Okg/ha

CRAAQ 2010 (2e Edition) 145 80 67BES. calculés

Mat. Orga.-Préc. Cult.

145 80 67Besoins à combler

En post levée 90 32250,0 kg/ha36,0-0,0-12,8

Au semis 55 80 35320,0 kg/ha17,2-25,0-10,9 -0,31 Mg

0 0 0Excès(+)/Défic(-)

Analyse de sol: 7,70pHe

7,70pHt

 (%)0,50%MO

 (Meq/Hg)29,90CEC

 (kg/ha)15,00P

 (kg/ha)347,00K

 (kg/ha)364,00Mg

 (kg/ha)12622,00Ca

 (ppm)1,44Cu

 (ppm)0,10B

 (ppm)1,72Zn

 (ppm)30,30Mn

 (ppm)362,00Fe

 (%)1,33%K

 (%)4,53%Mg

 (%)94,23%Ca

 (ppm)520,00Al

 (%)1,29ISP1

 (%)0,42ISP3

 (%)0,84ISP2

A22-  3 (.)

Prairie étab. +60% Gram. (QC-AFEQ,ON)

5300,0 kg/ha

Culture:

Champ(s):

Culture préc.:

Max. P2O5: 100 kg/ha

Rend. visé:

Apport brut: 85 kg/ha

Rend. PAEF: 2104,0 kg/ha

Sup. cultivable: 1,00 ha Sup. d'épandage: 1,00 ha

Prél. P2O5: 12 kg/ha

ARAB-ARBRE N P2O5 K2Okg/ha

CRAAQ 2010 (2e Edition) 45 85 230BES. corrigés

Mat. Orga.-Préc. Cult.

45 85 230Besoins à combler

Eté 22 30 112276,0 kg/ha8,0-10,9-40,6

En pré-semis 23 55 118320,0 kg/ha7,2-17,3-36,8

0 0 0Excès(+)/Défic(-)

Analyse de sol: 6,60pHe

7,00pHt

 (%)3,70%MO

 (Meq/Hg)9,80CEC

 (kg/ha)63,00P

 (kg/ha)35,00K

 (kg/ha)47,00Mg

 (kg/ha)2294,00Ca

 (ppm)0,31Cu

 (ppm)0,11B

 (ppm)0,20Zn

 (ppm)1,70Mn

 (ppm)117,00Fe

 (%)0,41%K

 (%)1,78%Mg

 (%)52,25%Ca

 (ppm)1932,00Al

 (%)1,46ISP1

 (%)1,11ISP3

 (%)1,23ISP2
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Recommandations et équilibre de fertilisation (2022)

Graviers Donckin Simard GDF et fils inc.

Groupe Alco inc.

SigaChamp
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A23-  1 (.)

Soya  (QC,ON) (RS)

2258,0 kg/ha

Culture:

Champ(s):

Culture préc.: Maïs Ensilage (QC,ON,NB) (RS)

Max. P2O5: 100 kg/ha

Rend. visé:

Apport brut: 61 kg/ha

Rend. PAEF: 2326,0 kg/ha

Sup. cultivable: 1,00 ha Sup. d'épandage: 1,00 ha

Prél. P2O5: 32 kg/ha

ARABLE N P2O5 K2Okg/ha

CRAAQ 2010 (2e Edition) 20 60 80BES. calculés

Mat. Orga.-Préc. Cult.

20 60 80Besoins à combler

En pré-semis 20 61 80266,0 kg/ha7,5-22,9-30,1

0 1 0Excès(+)/Défic(-)

Analyse de sol: 6,60pHe

7,00pHt

 (%)3,70%MO

 (Meq/Hg)9,80CEC

 (kg/ha)63,00P

 (kg/ha)35,00K

 (kg/ha)47,00Mg

 (kg/ha)2294,00Ca

 (ppm)0,31Cu

 (ppm)0,11B

 (ppm)0,20Zn

 (ppm)1,70Mn

 (ppm)117,00Fe

 (%)0,41%K

 (%)1,78%Mg

 (%)52,25%Ca

 (ppm)1932,00Al

 (%)1,46ISP1

 (%)1,11ISP3

 (%)1,23ISP2

A23-  2 (.)

Soya  (QC,ON) (RS)

2258,0 kg/ha

Culture:

Champ(s):

Culture préc.: Maïs Ensilage (QC,ON,NB) (RS)

Max. P2O5: 120 kg/ha

Rend. visé:

Apport brut: 61 kg/ha

Rend. PAEF: 2326,0 kg/ha

Sup. cultivable: 1,00 ha Sup. d'épandage: 1,00 ha

Prél. P2O5: 32 kg/ha

ARGILE N P2O5 K2Okg/ha

CRAAQ 2010 (2e Edition) 20 60BES. calculés

Mat. Orga.-Préc. Cult.

20 60Besoins à combler

En pré-semis 20 61132,0 kg/ha15,2-46,2-0,0

0 1 0Excès(+)/Défic(-)

Analyse de sol: 7,70pHe

7,70pHt

 (%)0,50%MO

 (Meq/Hg)29,90CEC

 (kg/ha)15,00P

 (kg/ha)347,00K

 (kg/ha)364,00Mg

 (kg/ha)12622,00Ca

 (ppm)1,44Cu

 (ppm)0,10B

 (ppm)1,72Zn

 (ppm)30,30Mn

 (ppm)362,00Fe

 (%)1,33%K

 (%)4,53%Mg

 (%)94,23%Ca

 (ppm)520,00Al

 (%)1,29ISP1

 (%)0,42ISP3

 (%)0,84ISP2

A23-  3 (.)

Arbustes feuilles Persis/Éricacées An1

5300,0 kg/ha

Culture:

Champ(s):

Culture préc.: Prairie étab. +60% Gram. (QC-AFEQ,ON)

Max. P2O5: 191 kg/ha

Rend. visé:

Apport brut: 184 kg/ha

Rend. PAEF: 5300,0 kg/ha

Sup. cultivable: 1,00 ha Sup. d'épandage: 1,00 ha

Prél. P2O5: 30 kg/ha

ARAB-ARBRE N P2O5 K2Okg/ha

CRAAQ 2010 (2e Edition) 30 184 260BES. calculés

Mat. Orga.-Préc. Cult.

30 184 260Besoins à combler

Eté 3066,0 kg/ha45,5-0,0-0,0

Automne 2022 184 260834,0 kg/ha0,0-22,1-31,2

0 0 0Excès(+)/Défic(-)

Analyse de sol: 6,60pHe

7,00pHt

 (%)3,70%MO

 (Meq/Hg)9,80CEC

 (kg/ha)63,00P

 (kg/ha)35,00K

 (kg/ha)47,00Mg

 (kg/ha)2294,00Ca

 (ppm)0,31Cu

 (ppm)0,11B

 (ppm)0,20Zn

 (ppm)1,70Mn

 (ppm)117,00Fe

 (%)0,41%K

 (%)1,78%Mg

 (%)52,25%Ca

 (ppm)1932,00Al

 (%)1,46ISP1

 (%)1,11ISP3

 (%)1,23ISP2
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A24-  1 (.)

Prairie étab. +60% Gram. (QC-AFEQ,ON)

5300,0 kg/ha

Culture:

Champ(s):

Culture préc.: Soya  (QC,ON) (RS)

Max. P2O5: 100 kg/ha

Rend. visé:

Apport brut: 86 kg/ha

Rend. PAEF: 2104,0 kg/ha

Sup. cultivable: 1,00 ha Sup. d'épandage: 1,00 ha

Prél. P2O5: 12 kg/ha

ARABLE N P2O5 K2Okg/ha

CRAAQ 2010 (2e Edition) 45 85 230BES. corrigés

25Mat. Orga.-Préc. Cult.

20 85 230Besoins à combler

Printemps 20 86 230570,0 kg/ha3,5-15,1-40,4

0 1 0Excès(+)/Défic(-)

Analyse de sol: 6,60pHe

7,00pHt

 (%)3,70%MO

 (Meq/Hg)9,80CEC

 (kg/ha)63,00P

 (kg/ha)35,00K

 (kg/ha)47,00Mg

 (kg/ha)2294,00Ca

 (ppm)0,31Cu

 (ppm)0,11B

 (ppm)0,20Zn

 (ppm)1,70Mn

 (ppm)117,00Fe

 (%)0,41%K

 (%)1,78%Mg

 (%)52,25%Ca

 (ppm)1932,00Al

 (%)1,46ISP1

 (%)1,11ISP3

 (%)1,23ISP2

A24-  2 (.)

Prairie étab. +60% Gram. (QC-AFEQ,ON)

5300,0 kg/ha

Culture:

Champ(s):

Culture préc.: Soya  (QC,ON) (RS)

Max. P2O5: 120 kg/ha

Rend. visé:

Apport brut: 91 kg/ha

Rend. PAEF: 2104,0 kg/ha

Sup. cultivable: 1,00 ha Sup. d'épandage: 1,00 ha

Prél. P2O5: 12 kg/ha

ARGILE N P2O5 K2Okg/ha

CRAAQ 2010 (2e Edition) 45 90 48BES. calculés

25Mat. Orga.-Préc. Cult.

20 90 48Besoins à combler

En pré-semis 20 91 48277,0 kg/ha7,2-32,9-17,3

0 1 0Excès(+)/Défic(-)

Analyse de sol: 7,70pHe

7,70pHt

 (%)0,50%MO

 (Meq/Hg)29,90CEC

 (kg/ha)15,00P

 (kg/ha)347,00K

 (kg/ha)364,00Mg

 (kg/ha)12622,00Ca

 (ppm)1,44Cu

 (ppm)0,10B

 (ppm)1,72Zn

 (ppm)30,30Mn

 (ppm)362,00Fe

 (%)1,33%K

 (%)4,53%Mg

 (%)94,23%Ca

 (ppm)520,00Al

 (%)1,29ISP1

 (%)0,42ISP3

 (%)0,84ISP2

A24-  3 (.)

An 2&+ Arbustes feuilles persist/Éricac

0,0 kg/ha

Culture:

Champ(s):

Culture préc.: Arbustes feuilles Persis/Éricacées An1

Max. P2O5: 31 kg/ha

Rend. visé:

Apport brut: 30 kg/ha

Rend. PAEF: 5300,0 kg/ha

Sup. cultivable: 1,00 ha Sup. d'épandage: 1,00 ha

Prél. P2O5: 30 kg/ha

ARAB-ARBRE N P2O5 K2Okg/ha

CRAAQ 2010 (2e Edition) 75 30 60BES. calculés

Mat. Orga.-Préc. Cult.

75 30 60Besoins à combler

Fin juin 25 15 30125,0 kg/ha20,0-12,0-24,0

Fin mai 2555,0 kg/ha45,5-0,0-0,0

Printemps 25 15 30125,0 kg/ha20,0-12,0-24,0

0 0 0Excès(+)/Défic(-)

Analyse de sol: 6,60pHe

7,00pHt

 (%)3,70%MO

 (Meq/Hg)9,80CEC

 (kg/ha)63,00P

 (kg/ha)35,00K

 (kg/ha)47,00Mg

 (kg/ha)2294,00Ca

 (ppm)0,31Cu

 (ppm)0,11B

 (ppm)0,20Zn

 (ppm)1,70Mn

 (ppm)117,00Fe

 (%)0,41%K

 (%)1,78%Mg

 (%)52,25%Ca

 (ppm)1932,00Al

 (%)1,46ISP1

 (%)1,11ISP3

 (%)1,23ISP2
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NOTE: 

N 

LOT RENOVE 
#5 492 767 

LE PLAN DE LOCALISATION 
A ETE REALISE UNIQUEMENT 
A L'AIDE DE LA PHOTO 
AERIENNE, AUCUN RELEVE 
TERRAIN N'A ETE REALISE. 
LES DISTANCES SONT DONC 
TITRE INDICATIF SEULEMENT. 

FERME 

LOT RENOVE 
#5 492 768 

PROPRIETE 
A.L.Y. BLACKBURN INC. 

LOT RENOVE 
#5 492 756 

PROPRIETE 
A.L.Y. BLACKBURN 

L'ENTREPRENEUR SERA TENU DE 

VERIFIER TOUTES LES DIMENSIONS 
ET/DU ANNDTATIDNS AVANT LE DEBUT 
DES TRAVAUX. SI UNE ERREUR EST 
DECELEE DU S'IL Y AAMBIGUITE SUR 
LES MESURES, L'ENTREPRENEUR DOIT 
AVERTIR L'INGENIEUR RESPONSABLE 
DANS LES PLUS BREF DELAI. 

DEMANDE CPTAQ 

oMl5POUR 

CJ 
-L..L..L..L..L.. 
-LLLLL 
-LLLLL 

~ 

+ + + + 
+ + + 

+ + + + 

24-02-2023 T.B. 

DAfé DAfé, 

lAN SITUATION 
DECISION 

, 
1 

MUNICIPALITE M ETABETCHOUAN-LAC-A-LA-CROIX 
LOT RENOVE 5 492 768 

: SUPERFICIE DECISION 409935 ± 7,6ha 

LIMITE D'AUTORISATION 
SUPERFICIE ESTI MEE 

AIRE OUVERTE 
SUPERFICIE ESTIMEE 

AMAS DE SOL ARABLE 

AIRE REAMENAGEE 
SUPERFICIE ESTIMEE 

AIRES NON EXPLOITEE 
SUPERFICIE ESTIMEE 

AIRES A REAMENAGEES 
(REVEGETALISATION) 
AU PRINTEMPS 2023 

5r~ PAR, 

# 409935 
7.6 ha 

0.7 ho 

1.3 ha 

4.6 ha 

1.0 ho 

Earth 
JUIN 

LINE DROPSY 
OGISTE 

PAR, 
RRY BAL THAZARD 

GENIEUR ET AGRONOME 

No PAR, 
A.D. 

2022 

NOM Cl-léNf, 

GPA~cRS OOftijN SIMIRD GDS & fllS INC. 
LAURIER SIMARD 

17, RUE COMMERCIALE 
HEBERTVILLE, QC 

GBN 1N4 
(418) 344-1605 

füJ:l; ru PROJ'f, 

RENOUVELLEMENT CPTAQ 
DECISION #409935 

SABLIERE METABECHOUAN 

füJ:l; ru re551N, 
PLAN SITUATION JUIN 2022 

DECISION #409935 

■ N-D-DU-BON-CONIEIL :i l&I Tel: 819-204-1184 -~ 
■ LEVI/ 2i5 Tel: 418-496-7474 

œiê ■ 4LM4 
Tel: 418-487-3758 :za:::J 

• gmupealco.ca ~~~ 
C!i!l info@gmupealco.ca 

!~ 

(~p~. _E_1oo_J 



N 

NOTE: 
LE PLAN DE LOCALISATION 
A ETE REALISE UNIQUEMENT 
A L'AIDE DE LA PHOTO 
AERIENNE, AUCUN RELEVE 
TERRAIN N'A ETE REALISE. 
LES DISTANCES SONT DONC 
TITRE INDICATIF SEULEMENT. 

LOT RENOVE 
#5 492 767 

EMANDEE POUR 
ITATION DE LA 

RE -SABLIERE 
9.9hC\ 

FERME 

LOT RENOVE 
# 5 492 766 

PROPRIETE 
A.L.Y. BLACKBURN INC. 

L'ENTREPRENEUR SERA TENU DE 

VERIFIER TOUTES LES DIMENSIONS 
ET/DU ANNDTATIDNS AVANT LE DEBUT 
DES TRAVAUX. SI UNE ERREUR EST 
DECELEE DU S'IL Y AAMBIGUITE SUR 
LES MESURES, L'ENTREPRENEUR DOIT 
AVERTIR L'INGENIEUR RESPONSABLE 
DANS LES PLUS BREF DELAI. 

PlAN DE LOCALISATION 
PHOTO AERIENNE 

ECHELLE: 1 : 4 000 

MUNICIPALITE METABETCHOUAN-LAC-A-LA-CROIX 
LOT RENOVE 5 492 766 

,... ___ ._ ____ ...;;;;::a,irf;::llt!,,-1 SUPERFICIE DE LA DEMANDE ± 11.4ha 

LOT RENOVE 
#5 492 756 

PROPRIETE 

POTENTIELS 

FERME A.L.Y. BLACKBURN INC. 

ZONE DEMANDEE POUR 
REVEGETALISA TION 
PRINTEMPS 2023 
SUPERFICIE ± 1.0hC\ 

,r 

DEMANDE CPTAQ 24/02/2023 

oMl5POI.IR OA11: 

REFERENCE PHOTO: Google Eacth 
DATE DE L'IMAGE SATELLITE JUIN 

' 

T.B. 

PA'< 

2022 

'NOM Cl-léNf, 

GPA~cRS OOftijN SIMIRD GDS & fllS INC. 
LAURIER SIMARD 

17, RUE COMMERCIALE 
HEBERTVILLE, QC 

GBN 1N4 
(418) 344-1605 

l'rnl:f OU PROJ'f, 

RENOUVELLEMENT CPTAQ 
DECISION #409935 

SABLIERE METABECHOUAN 
' ./ 

~Œ OU Oé551N, 

PLAN DE LOCALISATION 
PHOTO AERIENNE 

■ N-D-DU-BON-CONIEIL 
Tel: 819-204-1184 

■ LEVI/ 
Tel: 418-496-7474 

■ 4LM4 
Tel: 418-487-3758 

(1 gmupealco.ca 

C5!:1 info@gmupealco.ca 

(~P~, _E_10_1 _J 



N 

NOTE: 
LE PLAN DE LOCALISATION 
A ETE REALISE UNIQUEMENT 
A L'AIDE DE LA PHOTO 
AERIENNE, AUCUN RELEVE 
TERRAIN N'A ETE REALISE. 
LES DISTANCES SONT DONC 
TITRE INDICATIF SEULEMENT. 

LOT RENOVE 
# 5 492 767 

+ + 

REMISE EN 
± 2,3 hG 

/ '. I::: :l '.::' 
. •. •. •. •. •. •. •. •. •. . " ! 2>00.0.~-~;:cxxxS?,, 
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 Fédération de l'UPA du 
Saguenay-Lac-St-Jean 
3635, rue Panet 
Jonquière (Québec)  G7X 8T7 
418 542-5666 
saglac@upa.qc.ca 

 

 

Jonquière, le 31 août 2018 

 

 

 

Commission de protection du territoire  

et des activités agricoles du Québec 

200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 

Québec (Québec) G1R 4X6 

 

 

 

Objet : Dossier 409935 – Graviers Donckin Simard GDS et fils 

 

 

Madame, Monsieur,  

 

 Nous avons étudié le dossier cité en objet concernant la demande amendée de 

l’agrandissement d’une gravière-sablière dont l’exploitation avait été autorisée au dossier 

405568, dans le secteur de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix. La Fédération de l’UPA du 

Saguenay-Lac-Saint-Jean, après consultation de son syndicat local, désire vous aviser 

qu’elle s’oppose à ce projet. 

 

 La Fédération régionale n’avait pas réagi lors de la première orientation 

préliminaire, puisqu’elle était en accord avec l’orientation de la commission et que la 

superficie ne représentait pas les mêmes contraintes pour le secteur. Or, en référence, à 

l’avis de modification de l’orientation préliminaire, nous croyons bon faire part de nos 

observations en égards au dossier. 
  

Malgré les nouveaux arguments apportés par les demandeurs dans l’avis de 

modification de l’orientation préliminaire, nous sommes d’avis que ceux-ci n’impactent 

en aucun point les faits suivants : 

 

 L’altitude du champ serait pratiquement inchangée du côté est, mais serait 

abaissée de 10 à 14 mètres du côté ouest. Ainsi, un fort dénivelé serait créé par 

rapport au champ voisin à l’ouest. La pente finale du talus serait de 45 %, rendant 

ainsi difficile et potentiellement dangereux le passage de la machinerie agricole. 

Le demandeur a d’ailleurs l’intention de reboiser le talus.  

 

 



 

Pour information :  
Contacter Mme Joanie V. Tremblay, responsable de l’aménagement du territoire 

 

 La réalisation du projet viendrait rompre l’homogénéité du relief des parcelles 

actuellement en culture en plus d’occasionner une perte de superficie cultivable 

dans un milieu agricole dynamique. En effet, le site s’inscrit dans un milieu 

agricole homogène, actif et dynamique où l’on note la présence d’entreprises 

agricoles en exploitation et de vastes étendues de terres cultivées. Selon le schéma 

d’aménagement et de développement de la MRC de Lac-Saint-Jean-Est, la 

superficie visée est située dans une aire d’affectation agricole dynamique. 

 

 le rapport agronomique ne fait aucunement la preuve de rendements moindres à 

cet endroit ou de problèmes d’eau pour les cultures, ce qui rend difficilement 

justifiables les travaux sur le plan agricole. En résumé, le lot possède déjà un 

potentiel agricole permettant son utilisation à cette fin et il n’y a rien qui empêche 

l’incorporation de matière argileuse sur la parcelle, si celle-ci ne correspond pas 

aux besoins de culture. Les travaux projetés sont davantage susceptibles de 

déprécier ses possibilités d’utilisation à des fins agricoles que de les améliorer. 

 

 L’agrandissement de la superficie demandé vient enclaver une pointe au nord du 

site demandé, ce qui restreint les possibilités de culture et l’accessibilité pour la 

machinerie agricole. 

 

Nous considérons qu’une autorisation à cette demande affecterait l’homogénéité 

et les possibilités d’utilisation agricole du lot visé et des lots avoisinants, et ce, malgré le 

désir du demandeur de remettre en culture une partie du site visé. 

 

 En espérant que le tout est conforme à vos attentes, veuillez recevoir l’expression 

de nos sentiments les meilleurs. 

 

 

 

 

 

 
Mario Théberge, président 
Fédération de l’UPA du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
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Commission de protection 
du territoire agricole 
du Québec 

D É C I S I O N 

IDENTIFICATION DU DOSSIER 

N• 
Lot(s) 

Superficie visée 
Cadastre 
Circonscription foncière 
Municipalité 
M.R . C. 

NOM DES PARTIES 

MEMBRE PRÉSENT 

NATURE DE LA DEMANDE 

93010 - 242751 
P.76 et P . 77 au Rang Sud 
P.76B au Rang Nord 
4 , 58 hectares 
Canton de Caron 
Lac- Saint - Jean- Est 
Métabetchouan 
Lac-Saint - Jean-Est 

Donkin Simard & Fils inc. 
partie demanderesse 

Ferme ALY Blackburn inc. 
partie mise en cause 

Réjean St-Pierre , vice-président 

Le 13 janvier 1997 

Conformément à l ' article 26 de la Loi , la demanderesse Gravier 

Donkin Simard & Fils inc., représentée par M. Aurélien Simard son 
président , s ' adresse à la Commission pour obtenir 1' autorisation 
d'utiliser à des fins autres que l'agricul ture, soit pour 
l ' exploitation d ' une gravière-sablière , une parcelle de terre 
appartenant à la mise en cause Ferme ALY Blackburn inc . , représentée 
par Mme Claire Boily , laquelle contient une superficie d ' environ 
4 , 58 hectares et est connue comme une partie du lot 77 du Rang Sud , 
au cadastre officiel pour le canton de Caron , circonscription 
foncière de Lac-Saint-Jean-Est . Accessoirement, la requérante 
sollicite l ' autorisation d ' utiliser , comme chemin d ' accès au site 
de cette gravière-sablière pour communiquer jusqu ' au chemin public 
(Route 169) , une lisière de terrain sise sur partie des lots 76 du 
Rang Sud et 76B du Rang Nord du cadastre susdit , également propriété 
de la mise en cause. 

Au dossier numéro 225758 , suite à des vérifications effectuées par 
le Service des enquêtes , il appert qu'une gravière couvrait déjà 
2 , 25 hectares sur le lot 77 au moment du décret de zone agricole. 
Celle-ci a été agrandie par la suite et couvre maintenant plus de 
3 hectares. Le matériel prélevé l ors de cet agrandissement a été 
utilisé à des fins agricoles, notamment lors de constructions et 
aménagements d'infrastructures agricoles sur les exploitations des 
mis en cause . 

AUTRES RENSEIGNEMENTS 

Lors d ' une visite des lieux effectuée par les services 
professionnels de la Commission , M. Germain Côté , ing., a indiqué 
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décision 242751 page 2 

que le projet de la demanderesse consistait à continuer 
l'exploitation des lieux sans nécessairement faire de nouvelles 
découvertes. La demanderesse entend exploiter plus en profondeur . 

AVIS DE LA MUNICIPALITÉ 

La Municipalité de Métabetchouan a transmis à la Commission un avis 
favorable et elle indique que la demande est conforme aux règlements 
en vigueur sur son territoire. La résolution portant le numéro 
234 .10. 96 a été adoptée en ce sens à une séance du Conseil municipal 
tenue le 21 octobre 1996 . 

MOTIFS DE LA COMMISSION 

La demande de Donkin Simard & Fils inc. se situe dans un milieu 
agricole actif perturbé par la présence de quelques gravières. 

Le rapport d'analyse mentionne que le lot visé par la demande est 
majoritairement constitué de sols de classe 3, selon la 
classification de ! ' Inventaire des terres du Canada. Cette demande 
est donc touchée par les restrictions de l ' article 69 . 0 . 8 de la loi . 
Dans ce cas , le demandeur doit démontrer qu ' il n ' y a pas, ailleurs 
sur le territoire de la municipalité , d'espace approprié disponible 
aux fins visées par la demande et que celle-ci est compatible avec 
l ' agriculture ou sans effet sur la protection du territoire 
agricole . 

Puisqu'il s ' agit d ' une requête visant à continuer l ' exploitation 
sur le plan commercial d ' une gravière-sablière , le site visé peut 
donc être considéré comme un endroit approprié pour réaliser l ' objet 
de la demande. 

Faire droit à cette demande ne modifiera pas l'homogénéité du milieu 
puisque l'usage requis existe depuis plusieurs années. 

La perte d ' espaces cultivables sera inexistante et le potentiel 
agricole du lot concerné restera intact . 

La Commission estime cependant qu'il n'y a pas lieu d ' autoriser le 
prélèvement sur une superficie plus grande que celle du site actuel , 
compte tenu du potentiel agricole du lot visé. 

Dans ces circonstances et pour l es motifs indiqués ci-haut, la 
Commission peut faire droit à cette demande . 

Cependant , la Commission entend assujettir sa décision à certaines 
conditions pour faire en sorte que les parties de terrain soient 
réutilisables à des fins sylvicoles au terme des travaux 
d ' exploitation . 

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION 

AUTORISE l'utilisation à des fins autres que l ' agriculture, 
soit pour l'expl oitation d ' une gravière-sablière, d ' une 
parcelle de terrain présentant une superficie approximative de 

3 hectares et connue comme étant une partie du lot 77 du Rang 
Sud , au cadastre officiel pour le canton de Caron, 

circonscription foncière de Lac-Saint - Jean-Est . 
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AUTORISE l ' utilisation à des fins autres que l ' agriculture, 
soit pour le transport du matériel à exploiter , d ' un chemin 
existant entre le site autorisé au paragraphe précédent et la 
route 169. 

Ce terrain est illustré à titre indicatif sur un plan préparé 
par les Consultants R . S . A. , le 13 septembre 1996, dossier 
numéro 2057 , plan numéro 1/1 , et déposé au soutien de la 
demande. 

La présente autori sation est toutefois assujettie aux 
condi tions suivantes : 

1 - L ' autorisation ne sera val i de que sur les superficies déjà 
en exploitation montrées au plan préparé par les 
Consultants R. S.A. , le 13 septembre 1996, dossier numéro 
2057 , plan numéro 1/1 ; 

2 - L ' autorisation sera valide pour une période de dix (10) 

ans ; 

3 - À la fin des travaux, les superficies exploitées devront 
être réaménagées, les pentes de talus réduites et le tout 
devra être remis sous couverture végéta l e au plus tard un 
an après la fin de l'exploitation. 

REFUSE la demande quant au reste de la superficie demandée. 

Réjean St-Pierre, vice-président 
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COMMISSION DE PROTECTION DU 
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 

IDENTIFICATION DU DOSSIER 

Numéro 
Lot 
Cadastre 
Superficie 
Circonscription foncière 
Municipalité 
MRC 

Date 

MEMBRES PRÉSENTS 

DEMANDERESSE 

PERSONNE INTÉRESSÉE 

LA DEMANDE 

350637 
77-P Rang Sud Chemin Kénogami 
Caron , canton de 
5,84 hectares 
Lac-Saint-Jean-Est 
Métabetchouan-Lac-à-la-Croix (V) 
Lac-Saint-Jean-Est (MRC) 

Le 21 décembre 2007 

Normand Poulin , vice-président 
Ghislain Girard, commissaire 

Graviers Donckin Simard et Fils inc. 

Ferme AL Y Blackburn inc. 

DÉCISION 

[1] La compagn ie demanderesse, Graviers Donckin Simard GDS et Fils inc., représentée 
par monsieur Laurier Simard, s'adresse à la Commission afin d'être autorisée à utiliser à 
une fin autre que l'agricu lture, soit pour l'exploitation d'une gravière-sablière, une partie 
du lot 77, rang sud du chemin Kénogam i, au cadastre du canton de Caron, de la 
circonscription foncière de Lac-Saint-Jean-Est, d'une superficie approximative de 
5,84 hectares. 

[2] 

[3] 

Cette demande d'autorisation, qui vise l'agrandissement d'une gravière existante, est 
formu lée pour une période de dix ans. 

La demande vise également à reconduire l'autorisation obtenue au dossier 242751 
(3 ,0 hectares) , échue depuis janvier 20071

, et à agrandir le site sur une superficie de 
2,84 hectares. 

1 Donkin Simard & Fils inc., n° 24275 1, le 13 janvier 1997 
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LA RECOMMANDATION DE LA MUNICIPALITÉ 

[4] Par sa résolution , la Municipalité de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix recommande à la 
Commission d'accorder l'autorisation recherchée sans toutefois justifier son appui sur la 
base des critères décisionnels de l'article 62, comme le requiert l'article 58.2 de la Loi. 

[5] Une deuxième résolution, adoptée le 3 jui llet 2007 et portant le numéro 178.07.2007, 
vient appuyer le renouvellement de l'autorisation accordée au dossier 242751 . La 
Municipalité estime que ce renouvellement n'aura pas de conséquence négative sur les 
activités agricoles du secteur. 

LE RAPPEL DE L'ORIENTATION PRÉLIMINAIRE 

[6] Le 31 juillet 2007, la Commission émettait son orientation préliminaire au présent 
dossier. Elle indiquait alors que cette demande devait être autorisée en partie. 

« D'une part, la Commission jugeait qu'il y avait lieu de permettre la poursuite du 
prélèvement autorisé au dossier 242751 (sortir les réserves en place) et de 
procéder au réaménagement prescrit à ladite autorisation précédente. 

D'autre part, la Commission estimait que l'agrandissement demandé devait être 
refusé. En effet, à l'instar de la décision 242751, elle constatait que la parcelle 
visée pour cet agrandissement est cultivée et qu'elle ne présentait pas de 
contrainte particulière pour /'agriculture. Aussi, l'autorisation recherchée pour 
cette parcelle viendrait, à long terme, diminuer les possibilités d'utilisation 
agricole du lot visé. » 

LA RENCONTRE PUBLIQUE/ LES OBSERVATIONS ADDITIONNELLES 

[7] 

[8] 

[9] 

Tel que prévu à la loi , un délai de 30 jours après l'acheminement du compte rendu de la 
demande et orientation préliminaire était accordé à toute personne intéressée pour 
présenter des observations écrites ou demander la tenue d'une rencontre avec la 
Commission. 

À la réception de l'orientation préliminaire , la demanderesse a requis la tenue d'une 
rencontre publique. Cette rencontre a eu lieu à Alma, le 6 novembre 2007. 

Les personnes qui ont participé à la rencontre sont M0 Martine Tremblay, avocate, 
monsieur Laurier Simard et madame Claire Boily, actionnaires de la demanderesse, 
monsieur Louis Jean, agronome, monsieur Raymond Larouche, chargé de projet chez 
Alcan, monsieur Simon Houde, laboratoire S.L. , monsieur Germain Côté, ingénieur chez 
Genotech, monsieur Christian Dallaire, aménagiste à la MRC Lac-Saint-Jean-Est et 
monsieur Réjean Godin, responsable des communications chez Alcan. 
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[1 0] Les représentations faites lors de la rencontre peuvent se résumer comme suit : 

• l'entreprise demanderesse a bénéficié de revenus intéressants par l'exploitation de 
la gravière-sablière au cours des dernières années. Elle a réinvesti l'ensemble des 
revenus recueillis permettant ainsi d'augmenter substantiellement la superficie 
qu'elle cultive en faisant l'acquisition de quatre terres voisines qui ont permis 
d'ajouter quelque 400 acres de superficies cultivées pour porter à environ 700 acres 
la superficie totale cultivée de la ferme; 

• les propriétaires ont deux enfants qui souhaitent prendre la relève et ainsi assurer la 
pérennité de l'entreprise; 

• la partie visée par la demande est peu productive en raison de son élévation et de la 
proximité des gravières existantes qui altèrent la qualité des sols visés. De plus, le 
sol visé est sablonneux, ce qui diminue les rendements de production céréal ière et 
fourragère; 

• l'entreprise Alcan compte sur cette ressource et ce type de matériel qui rencontrent 
les normes nécessaires pour contribuer à la mise en œuvre du projet de la protection 
des zones riveraines. Ce projet consiste à effectuer le rechargement des rives du lac 
Saint-Jean sur une distance d'environ 15 kilomètres ; 

• la qualité des agrégats requis pour ce projet constitue une source 
d'approvisionnement à proximité pour effectuer les travaux et ce type de matériel est 
difficilement trouvable dans le mil ieu environnant; 

• l'exploitation de la sablière-gravière sera restaurée en y changeant l'usage agricole 
qu'i l possédait avant l'exploitation par un usage sylvico le (plantation d'arbres); 

• l'ensemble des exploitations de sabl ière-gravière existantes dans ce milieu et qui 
appartiennent à la demanderesse seraient converties en sylviculture , soit les 
exploitations faisant l'objet d'autorisations de la Commission et également cel les qui 
bénéficient de droits acquis; 

• l'autorisation demandée permettrait d'adoucir les pentes en regard de la partie déjà 
explo itée ; 

• le fait d'exploiter la partie visée n'aurait que des effets bénéfiques pour l'agriculture, 
puisque l'exploitation diminuerait la hauteur d'une « baleine » existante. La 
plantation qui serait aménagée par la suite aurait un effet brise-vent qui améliorerait 
la productivité des hectares voisins qui se situent à proximité des sablières-gravières 
en réduisant les quantités de sable qui sont actuellement transportées par le vent et 
qui affectent considérablement la productivité des sols. 
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L'ANALYSE DE LA DEMANDE 

[11] Pour rendre une décision sur cette demande, la Commission se base sur les 
dispositions des articles 12 et 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles, en prenant en considération seulement les faits pertinents à ces dispositions. 

[12) Après examen des documents versés au dossier, avec sa connaissance du mil ieu en 
cause et selon les renseignements obtenus de ses services professionnels, la 
Commission constate ce qui suit : 

LE CONTEXTE 

Géographique 

[13) La propriété visée par cette demande se trouve dans la MRC Lac-Saint-Jean-Est, sur le 
territoire de la municipalité de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix, à 500 mètres environ au 
sud-est de l' intersection des routes 169 et 170. 

Agricole 

[14) Il s'agit d'un milieu agricole homogène et actif reposant sur des sols de classes 3 et 5 
selon les données de l' inventaire des terres du Canada. 

[15) Ces sols sont présentement cultivés. 

[16) Le milieu compte des activités d'élevage et les cultures céréalières et fourragères qui 
leur sont associées. 

[17) La parcelle visée par la demande est cultivée en fourrage et elle ne présente pas de 
contrainte particulière pour l'agriculture. 

[18) Il est soumis que le site serait reboisé à la fin des prélèvements et le réaménagement 
serait une perte nette de la superficie pour la culture. 

[19) Avec tout respect pour le témoignage lors de la rencontre publ ique à l'égard de la 
topographie du site, la Commission est d'avis que le site en agrandissement comporte 
des perspectives agricoles, notamment parce qu'il est en culture, sans véritable 
contrainte. 

De planification régionale et locale 

[20) Le schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC Lac-Saint-Jean-Est 
est en vigueur depuis juin 2001. 

[21) Ce schéma prévoit l'identification de secteurs propices à l'exploitation de gravières et 
sablières. 
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LES AUTRES ÉLÉMENTS PERTINENTS 

[22) Au dossier 242751 , la Commission a autorisé, sur 3 hectares, l'exploitation de la 
sablière visée à la présente en limitant le prélèvement au site alors en activité. Elle a 
également imposé des conditions de restauration. Elle a refusé par la même occasion 
d'agrandir le site de prélèvement en raison du potentiel agricole élevé des sols du lot 
concerné. 

[23) Une visite des lieux effectuée par un professionnel de la Commission a permis de 
constater que les talus exigés à la décision 242751 ne sont pas réaménagés et que les 
conditions de réaménagements n'ont pas été respectées. 

[24) Au dossier 348818, par une décision rendue le 14 décembre 2006, la Commission a, 
entre autres, reconnu des droits acquis sur le terrain contigu à des fins d'exploitation 
d'une gravière-sablière sur une superficie de 1 hectare, et a refusé l'agrandissement de 
l'aire de droits acquis sur une superficie de 0,61 hectare parce qu 'il y a un talus abrupt 
entre le terrain visé et le fond de la gravière sur la propriété voisine. 

[25) À cause de la configuration de la superficie sollicitée, la pente du talus et la profondeur 
de l'exploitation, il n'y a pas lieu de permettre l'exploitation au-delà de l'aire bénéficiant 
de droits acquis. 

[26) La présente demande est contiguë et analogue. 

L'APPRÉCIATION DE LA DEMANDE 

[27) La Commission, après pondération de l'ensemble des critères, considère que cette 
demande doit être autorisée en partie avec conditions. 

[28) D'une part, la Commission juge qu'il y a lieu de permettre la poursuite du prélèvement 
autorisé au dossier 242751 et de procéder au réaménagement prescrit à ladite 
autorisation . Dans cette optique, et en prenant en considération l'ensemble de la 
problématique soumise, la Commission est d'avis qu'une réponse positive à cette partie 
de la demande permettrait la finalisation de l'exploitation de la sablière-gravière et 
n'aurait pas d'effet négatif supplémentaire sur l'homogénéité de la communauté. 

[29) D'autre part, la Commission estime que l'agrandissement demandé doit être refusé. 

[30) En effet, lors de la rencontre publique, les représentants de la demanderesse ont 
soulevé et mis en valeur plusieurs éléments rel iés aux impacts d'une telle demande sur 
le milieu (projet de la protection des zones riveraines) , sur la superficie visée (qualité 
des sols) , sur les superficies voisines en culture (affectation) et sur le manque à gagner 
de l'entreprise (revenus d'exploitation) . 
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[31] De plus, les observations déposées mentionnent que les revenus perdus par la 
diminution de la superficie en culture ne seraient pas de nature à fragiliser l'entreprise 
agricole et seraient compensés par les revenus provenant de l'exploitation de la 
sablière-gravière. 

[32] Dans ce type de demande, outre le fait de prendre en considération les revenus 
additionnels provenant de l'exploitation de la sablière-gravière, il y a lieu également de 
prendre en considération la perte de superficie agricole que génère cette démarche. La 
Commission avait déjà signifié très clairement dans sa décision au dossier 242751 , le 
13 janvier 1997, qu'elle ne désirait pas que l'exploitation de la gravière-sablière se 
poursuive impunément sur cette propriété. Sur cet aspect , elle précisait : 

« La Commission estime cependant qu'il n'y a pas lieu d'autoriser Je prélèvement 
sur une superficie plus grande que celle du site actuel, compte tenu du potentiel 
agricole du lot visé. » 

[33] De plus, la Commission constate que si les conditions de réaménagement émises à ce 
moment avaient été respectées, le site n'aurait pas à subir une autre demande de 
renouvellement pour permettre son réaménagement. Cet aspect de la décision au 
dossier ci-haut énoncé n'a pas été respecté et la présente demande ne vise donc qu'à 
remédier à une situation de fait occasionnée par le non-respect des mesures de 
réaménagement énoncées dans la décision 242751 . 

[34] Le 14 décembre 2006, au dossier 348818, la Commission, refusait sur un site contigu 
l'agrandissement d'un site de même nature en précisant ceci : 

La configuration du terrain visé ne permettrait pas un retour à l'agriculture, après 
prélèvements, dans pareille situation à la présente. 

[35] Ainsi, la Commission estime que l'exploitation ne doit pas être agrandie au -delà de ce 
qu'elle précisait dans son orientation préliminaire, du fait que la partie visée constitue un 
sol de bonne qualité et qu 'il est cultivable. Une autorisation accentuerait la pression sur 
ce territoire agricole et pourrait susciter un effet d'entraînement sur d'autres terrains et sur 
la même propriété affectant davantage l'homogénéité du mil ieu. 

[36] Les prélèvements ne seraient pas bénéfiques pour l'agriculture et limiteraient le potentiel 
agricole à la sylviculture, alors qu'il est agricole présentement. 

[37] Elle estime également que le fait de permettre l'agrandissement d'une sablière-gravière 
dans ce milieu est aller à l'encontre des buts et objectifs de la Loi , qui visent à protéger, 
préserver et maintenir des conditions favorables la pratique et l'évolution de l'agriculture 
dans une perspective de développement à moyen et à long termes. Une attitude 
différente minerait la notion de « pérennité de la zone agricole » . 

[38] Quant à la jurisprudence évoquée (dossiers 347900, 327743 et 318172) , la Commission 
souligne que, dans le cas des gravières-sabl ières, chaque site est unique, comme 
l'impact des prélèvements sur l'agriculture. 
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PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION 

AUTORISE l'utilisation à des fins autres que l'agriculture , so it pour l'exploitation d'une gravière­
sablière, d'une parcelle de terrain présentant une superficie approximative de 3 hectares et 
connue comme étant une partie du lot 77 du Rang Sud, au cadastre officiel pour le canton de 
Caron, de la circonscription foncière de Lac-Saint-Jean-Est. 

AUTORISE l'util isation à des fins autres que l'agriculture, soit pour le transport du matériel à 
exploiter, d'un chemin existant entre le site autorisé au paragraphe précédent et la route 169. 

La présente autorisation est toutefois assujettie aux conditions suivantes : 

1. l'autorisation est valide pour une période de deux ans à compter de la présente; 

2. le plan de réaménagement soumis au ministère du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs pour l'obtention du permis d'exploitation doit prévoir un retour 
à l'agricu lture ; 

3. la couche de sol arable devra être conservée en tas sur le site afin de servir pour le 
réaménagement ; 

4. l'autorisation permet seulement de sortir les réserves actuelles de sable; 

5. les faces d'ouverture devront être stabilisées par des talus dont la pente n'excédera pas 30° 
par rapport à l'horizontale ; 

6. une fois le sable prélevé, ou au plus tard à l'expiration de l'autorisation , le plancher de la 
sablière devra être nivelé, le sol arable ainsi conservé étendu de façon uniforme et le site 
remis en cultu re ou reboisé dans l'année qui suit la fin de la période de deux ans autorisée à 
la présente. 

Ces conditions devront être respectées, sous peine d'agir en contravention de la Loi. 

REFUSE le reste de la demande. 

/~r 
Normand Poulin, commissaire 
Président de la formation 

/vp 

Ghislain Girard, commissaire 
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COMMISSION DE PROTECTION DU 
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC 

IDENTIFICATION DU DOSSIER 

Numéro 
Lot 
Cadastre 
Superficie 
Circonscription foncière 
Municipalité 
MRC 

Date 

LE MEMBRE PRÉSENT 

DEMANDERESSE 

PERSONNE INTÉRESSÉE 

LA DEMANDE 

405568 
77-P (Rang Sud Chemin Kénogami) 
Caron, Canton de 
4,2 hectares 
Lac-Saint-Jean-Est 
Métabetchouan--Lac-à-la-Croix (V) 
Lac-Saint-Jean-Est 

Le 14 janvier 2014 

Ghislain Girard , commissaire 

Graviers Donckin Simard GOS et fils 

Ferme Aly Blackburn inc. 

DÉCISION 

[1] Désirant obten ir le renouvel lement d'une autorisation accordée au dossier 350637 et 
modifiée quant à sa superficie par le Tribunal administratif du Québec (TAQ) au 
dossier STE-Q-143447-0801 , la demanderesse Graviers Oonckin Simard GOS 
& Fils inc., s'adresse à la Commission afin d'être autorisée à utiliser à une fin autre que 
l'agriculture , soit pour l'exploitation d'une gravière-sablière et pour l'utilisation d'un 
chem in d'accès à celle-ci , un emplacement d'une superficie approximative de 
4,2 hectares faisant partie du lot 77, Rang Sud Chemin Kénogami, du cadastre du 
Canton de Caron, circonscription foncière de Lac-Saint-Jean-Est, en la 
ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix. 

LA RECOMMANDATION DE LA MUNICIPALITÉ 

[2] La demande d'autorisation a été appuyée par la Ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix, 
comme l'indique la résolution 174.07.2013, adoptée le 2 juillet 2013. 
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LE RAPPEL DE L'ORIENTATION PRÉLIMINAIRE 

[3] L'orientation pré liminaire acheminée le 1 0 décembre dernier fa isait état des observations 
et des principaux motifs pour lesquels la Commission entendait autoriser la demande 
selon le plan soumis. 

LA RENCONTRE PUBLIQUE/ LES OBSERVATIONS ADDITIONNELLES 

[4] Depuis l'envoi de l'orientation prél iminaire, aucune rencontre publique n'a été soll icitée 
et aucune obse('Vation additionnelle n'a été produ ite. 

L'ANALYSE DE LA DEMANDE 

[5) Pour rendre une décision sur cette demande, la Commission se base sur les 
dispositions des articles 12 et 62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles1 (la Loi) , en prenant en considération seulement les faits pertinents à ces 
dispositions. 

[6] Après examen des documents versés au dossier, avec sa connaissance du milieu en 
cause et selon les renseignements obtenus de ses services professionnels , la 
Commission constate ce qui suit. 

LES AUTRES ÉLÉMENTS PERTINENTS 

[?] Au dossier 3506372
, la Commission et le TAQ3 accordaient l'autorisation d'exploiter une 

sabl ière sur une superficie totalisant 4,2 hectares. Ces décisions étaient encadrées par 
plusieurs conditions qui visaient à rétablir les possibilités d 'util isation agricole du site 
util isé à des fins autres que l'agriculture lorsque le gisement serait épuisé. 

[8) Les conditions du TAQ étaient les suivantes : 

► Le plancher de la sablière devra être immédiatement stabilisé au niveau actuel de 
140 mètres au-dessus du niveau de la mer. Aucune extraction en profondeur n'est 
permise. 

1 L.R.Q., c. P-41.1 
2 Graviers Donckin Simard et Fils inc., n° dossier 350637, 21 décembre 2007 
3 STE-Q-143447-0801 
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► Dans un délai de six mois de la présente autorisation, la requérante devra fournir 
à la Commission un plan conçu par un ingénieur et un agronome pour déterminer 
les phases et les modes de conservation du sol arable, d'extraction du sable et de 
réaménagement agricole progressif des parois de la sablière, lesquelles, au terme 
des autorisations, devront présenter un profil correspondant aux lignes violettes 
montrées aux coupes AA, 88 et CC du plan de Gencotech. La requérante devra 
faire rapport annuellement à la Commission de l'état d'avancement des travaux et 
notamment de leur conformité au plan établi. 

► Un an après l'expïration des présentes autorisations, le site qu'elles visent devra 
avoir repris sa pleine vocation agricole. 

[9] Dans son rapport de 2012, l'agronome Thierry Baltazar s'exprimait comme suit : 

Puisque les volumes de sable retiré de la sablière n'a pas été prélevé dans les 
pentes des talus, mais en abaissant le plancher d'exploitation tout en maintenant 
la hauteur minimal au-dessus de la nappe phréatique et en s'assurant d'être 
capable de respecter les pentes de restaurations [ ... ] 

[1 O] La lecture des rapports démontre que l'extraction du sable s'est faite à l'endroit où se 
situe le plancher de la sabl ière existante, et ce à l'intérieur de l'aire bénéficiant d'un droit 
acquis. 

[11] 

[12] 

[13] 

[14] 

Cette extraction n'est pas en contravention avec la première cond ition de la décision du 
TAQ dans la mesure où elle est réalisée de manière à ce que son effet n'ait pas pour 
résultat d'abaisser le plancher de la sablière ne bénéficiant pas d'un droit à moins de 
140 mètres au-dessus du niveau de la mer. 

La sabl ière visée par cette demande est exploitée depuis plusieurs décennies. Un droit 
acquis d'une superficie de 2,25 hectares a été reconnu au dossier 225758. Ce dernier 
n'est pas complètement éteint. 

La dernière décision de la Commission a été contestée devant le TAQ , lequel a accordé 
une autorisation avec conditions. À cette époque le TAQ mentionnait qu'il se gardait de 
trancher le débat des procureurs quant au mode d'exploitation applicable à la superficie 
de la sablière bénéficiant de droits acquis. 

La dernière demande de Graviers Donckin Simard GOS & Fils inc. émanait du fait que 
son mode d'opération et d'explo itation rendait impossible l'aménagement de talus à 
l'intérieur des limites autorisées. L'exploitation réalisée au cours des dernières années a 
eu pour effet d'abaisser le plancher de la sablière à l'élévation 133 mètres au-dessus du 
niveau de la mer. 



1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

Dossier 405568 page 4 

[15] Or, la longueur des talus est influencée par leur pente et par leur élévation. Dans cet 
esprit, il est important de clarifier les éléments suivants : 

[16] À l'intérieur de la zone autorisée et hors de l'aire bénéficiant d'un droit acquis, le 
plancher de la sablière a été établ i par le TAQ à 140 mètres au-dessus du niveau de la 
mer. Ce niveau a été fixé afin de permettre l'aménagement des talus permettant 
d'assurer la stabi lité des pentes tout en limitant l'empiètement sur le territoire agricole 
cultivé. 

[17] Enfin, selon notre compréhension du dossier, l'aire pouvant bénéficier d'un droit acquis 
serait un peu plus petite que celle illustrée sur les plans de la demanderesse soit une 
superficie de 2,25 hectares tel qu'il apparaît sur l'orthophographie jo inte à la présente 
(superficie en rouge) . 

L'APPRÉCIATION DE LA DEMANDE 

[18] Comme elle le mentionnait à son orientation prélimin aire , si les observations énoncées 
précédemment reflètent bien la situation, la Commission, après pondération de 
l'ensemble des critères, considère que cette demande devrait être autorisée avec 
conditions. 

[19] La gravière-sablière visée par cette demande est exploitée depuis plusieurs décennies. 
Un droit acquis d'une superficie de 2,25 hectares a été reconnu au dossier 225758. Ce 
dernier n'est pas complètement éteint. 

[20] Dans les faits , l'exploitation de cette gravière-sablière est réalisée dans le respect des 
conditions de la .décision du TAQ. 

[21] Ainsi, la Commission joindra au présent dossier une orthophoto démontrant l'aire de 
droit acquis . C'est à partir de l'agrandissement des droits acquis que la mesure du 
plancher 140 mètres au-dessus de la mer prend toute sa valeur et permet une 
réhabilitation des parcelles en vocation agricole où sylvicole. 

[22] Depuis la dern ière autorisation rendue au dossier 350637, la Commission a standard isé 
et resserré les conditions d'exploitation et de remise en état, dans le but de s'assurer 
d'Ùne meilleure restauration des sites autorisés. En particul ier, la Commission exige 
désormais une garantie financière et le suivi des travaux par un agronome. 
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PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION 

AUTORISE l'utilisation à une fin autre que l'agriculture, soit pour l'exploitation d'une 
gravière-sablière et pour l'utilisation d'un chemin d'accès à celle-c i, d'un emplacement d'une 
superficie approximative de 1,95 hectare faisant partie du lot 77, Rang Sud Chemin Kénogami 
du cadastre du Canton de Caron , circonscription foncière de Lac-Saint-Jean-Est, en la 
ville de Métabetchouan-Lac-à-la-Croix. 

REFUSE quant au reste de la demande, car non nécessaire . 

Sous peine des sanctions prévues dans la Loi, l'autorisation est assujettie aux 
conditions suivantes : 

Conditions préalables à l'entrée en vigueur de l'autorisation : 

1. Pour garantir l'exécution des travaux de remise en agricultu re ci-après établie, la présente 
autorisation n'entrera en vigueur qu'au moment du dépôt d'une garantie de 50 400 $, 
dans une forme qui satisfasse la Commission dont : 

a) Des obligations émises ou garanties par le gouvernement du Québec et payables au 
porteur; dans ce cas, seule la valeur marchande est reconnue. 

b) Une police de garantie émise par un assureur autorisé à faire des opérations au 
Québec, selon la Loi sur les assurances (L. R. Q., c A-32). 

c) Un cautionnement obtenu de toute institution habilitée à en émettre; dans ce cas, la 
caut ion doit renoncer au bénéfice de discussion et de division et le cautionnement ne 
peut être annulé avant l'accomplissement des travaux de réaménagement. 

d) Un dépôt en argent fa it par chèque visé payable à l'ordre du ministre des Finances. 

À défaut de produire la garantie requise dans un délai de 6 mois de la date de cette 
décision, la présente autorisation deviendra inopérante et de nul effet. 

Le défaut de maintenir une garantie va lide et en vigueur pour toute la durée de l'autorisation 
entraînera la caducité immédiate de celle-ci. 

2. Les travaux d'exploitation de cette gravière-sablière doivent être fa its sous la supervision 
d'un agronome et d'un ingénieur. Cette autorisation n'entrera en vigueur qu'au moment du 
dépôt d'une confirmation écrite d'un agronome voulant qu'i l ait obtenu un mandat de 
supervision pour l'exécution desdits travaux, et ce dans un délai de six mois sans quoi la 
présente autorisation deviendra inopérante et de nul effet. 
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Lorsque les conditions préalables mentionnées ci-dessus auront été respectées, les 
travaux autorisés seront assujettis aux conditions additionnelles suivantes : 

3. L'autorisation est valide pour une période de 5 ans à compter de la date de la décision. 

4. Le plancher de la sablière doit être immédiatement stabilisé au niveau actuel de 140 mètres 
au-dessus du niveau de la mer. Aucune extraction en profondeur n'est permise. 

5. La demanderesse doit respecter le plan conçu par l'ingénieur Th ierry Balthazard et 
l'agronome Louis Jean déterminant les phases et les modes de conservation du sol arable, 
d'extraction du sable et de réaménagement agricole progressif des parois de la sablière, 
lesquelles, au terme des autorisations, devront présenter un profil correspondant aux lignes 
violettes montrées aux coupes AA, BB, CC, DO et EE du plan de Solution 3R scellé et signé 
par Thierry Balthazard ingénieur le 8 juillet 2013. La demanderesse devra faire rapport 
annuellement à la Commission de l'état d'avancement des travaux et notamment de leur 
conformité au plan établ i. 

Le retard à produi re le rapport de supervision dans le délai imparti entraîne la caducité 
immédiate de l'autorisation. 

6. Un an après l'expi ration de la présente autorisation , le site qu'elle vise devra avoir repris sa 
pleine vocation agricole. 

Malgré la présente autorisation, nul n'est dispensé de demander un permis par ai lleurs 
exigé en vertu d'une autre loi, d'un règlement du gouvernement ou d'un règlement 
municipal. 

Ghislain Girard, commissaire 

p. j. Avis de recours autres que judiciaires prévus par la Loi, ainsi que les délais de recours 

Comm1ss1on de protection du 
territo ire agricole du Québec 

Copie certifiée conf orme par : 
CAIN LAMARRE 

CASGFATN WELL r:: 

1 7 JAN. ZOU. 
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Annexe faisant partie intégrante de la décision numéro 405568 
Note : l'échelle inscrite n' · · 

Oo.ss1er: .iOSSSS 
l,!ëtabetchousn - Lac-à-la-Crolx M 93.012 
Ortho h to: LSJ2012 40cm 2 c3 2012' 

du territoire agricole du Quénec 
lm 11-28 9:43: 

ttIIl Secteur demandé 
D Zone non agricole 
D Exclusion 

-lncluiion 
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